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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

MISSION DES RELATIONS INTERNATIONALES

23/026  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  des  à  l’AFCCRE  en  2023  et
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Je soussigné,  Monsieur Joël  CANICAVE, Adjoint  en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°11/0340/CURI du 4 aril 2011, le
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Française du
Conseil des Communes et Régions d’Europe (AFCCRE).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649_VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’AFCCRE en 2023 pour un montant de 33 880 euros (trente trois
mille huit cent quatre-vingt euros).
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de  la  Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281  –
Fonction 020 – Code Service 10082.
Fait le 28 février 2023

23/027  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Territoires  Solidaires  en  2023  et
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 
Je soussigné, Monsieur Joël  CANICAVE, Adjoint  en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°14/0218/EFAG du 30 juin 2014,
le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Territoires
Solidaires.
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649_VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association Territoires Solidaires en 2023 pour un montant de 15
000 euros (quinze milles euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la  Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281.2  –
Fonction 020 – Code Service 10082.
Fait le 28 février 2023

23/028  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Alliance  Française  Marseille
Provence en 2023 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Je soussigné,  Monsieur Joël  CANICAVE, Adjoint  en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°19/1100/EFAG du 25 novembre
2019,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association
Alliance Française Marseille Provence.
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649_VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association Alliance Française Marseille Provence en 2023 pour
un montant de 50 euros (cinquante euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281.1  –
Fonction 020 – Code Service 10082.
Fait le 28 février 2023

23/029  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association CoPaM en 2023 et paiement de la
cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Je soussigné,  Monsieur Joël  CANICAVE, Adjoint  en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°21/0814/VAT du 10 novembre
2021,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association
CoPaM (Co-développer le Patrimoine mondial en Méditerranée).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649_VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association CoPaM en 2023 pour un montant de 20 000 euros
(vingt milles euros).
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281.2  –
Fonction 020 – Code Service 10082.
Fait le 28 février 2023
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23/030  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Eurocities en 2023 et paiement de
la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 
Je soussigné, Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint au Maire en 
charge des finances, des moyens généraux et des budgets 
participatifs,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,

Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil 
Municipal a donné délégation au Maire pour autoriser le 
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune 
est membre.

Considérant que par délibération n°21/0205/VET du 2 avril 2021 le 
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Eurocities.

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649-VDM du 
25 novembre 2022.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à 
l’Association Eurocities en 2023 pour un montant de 16 300,00 
euros (seize mille trois cents euros)

ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits 
de la Mission Relations Internationales, sur la Nature 6281 – 
Fonction 020 – Code Service 10082.

Fait le 28 février 2023

23/053  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’Institut  Méditerranéen  pour  l’année  2023  et
paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au  Maire  en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°09/0332/CURI  du  30  mars
2009  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Institut
Méditerranéen de l’Eau (IME).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649_VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Institut Méditerranéen de l’Eau (IME) en 2023 pour un montant de
5 000 euros (cinq milles euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la  Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281.2  –
Fonction 020 – Code Service 10082.
Fait le 24 mars 2023

23/054  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Régionale des Piémontais et Amis
du Piémont  pour l’année 2023 et paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au  Maire  en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°22/0591/VET du 4 novembre
2022,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association
Régionale des Piémontais et Amis du Piémont. 
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649-VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association  Régionale  des  Piémontais  et  Amis  du  Piémont  en
2023 pour un montant de 35 euros (trente cinq euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de  la  Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281  –
Fonction 020 – Code Service 10 082.
Fait le 24 mars 2023

23/055  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Cités  Unies  France  (CUF)  pour
l’année 2023 et paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au  Maire  en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°13/0166/FEAM  du  25  mars
2013, le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’association Cités
Unies France (CUF). 
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649-VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association Cités Unies France (CUF) en 2023 pour un montant
de 14 824 euros (quatorze mille huit cent vingt-quatre euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de  la  Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281  –
Fonction 020 – Code Service 10 082.
Fait le 24 mars 2023

23/056  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’Association  Internationale  des  Maires
Francophones (AIMF)  pour  l’année 2023 et  paiement  de la
cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au  Maire  en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
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Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°13/0166/FEAM  du  25  mars
2013  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  l’Association
Internationale des Maires Francophones (AIMF).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649-VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association Internationale des Maires Francophones (AIMF) en
2023 pour un montant  de 24 335 euros (vingt-quatre mille  trois
cent trente cinq euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 10 082.
Fait le 24 mars 2023

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

N° 2022_03630_VDM Arrêté portant désignation de monsieur 
Joël Gayssot - Médiateur de la Ville de Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment 
son article L. 1112-24,
Vu l’article 81 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique,
Vu la délibération du Conseil municipal n° 14/0049/EFAG du 28 
avril 2014 relative à l’institution d’un Médiateur municipal à la Ville 
de Marseille,
Vu la délibération du Conseil municipal n° 21/00003/EFAG du 8 
février 2021, portant détermination de la nouvelle politique de la 
Ville de Marseille en matière de médiation, par laquelle le 
Médiateur de la Ville de Marseille est désigné pour la durée du 
mandat municipal 
ARRÊTONS
ARTICLE 1 Monsieur Joël Gayssot est nommé Médiateur de la 
Ville de Marseille.
ARTICLE 2 La durée de ses fonctions comme les conditions 
d’exercice de ses missions sont régies par les dispositions de la 
délibération du Conseil municipal n° 21/00003/EFAG du 8 février 
2021.
ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au 
Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 16 mars 2023

2023_00770_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Monsieur Didier Ostré - Directeur Général des Services

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code Électoral et notamment les articles L. 18 et suivants,
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7
de la loi n° 2016-1048 du 1 er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les

conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022, portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2021/47516 du 28 octobre 2021 portant détachement
de Monsieur Didier OSTRÉ sur l’emploi fonctionnel de Directeur
Général des Services à compter du 1er novembre 2021
Vu  l’arrêté  n°  2022_02324_VDM  du  11  juillet  2022,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille,  CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  et  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines  de  compétences  où  aucun  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté n° 2022_02324_VDM du 11 juillet 2022, portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille,  est  abrogé  et
remplacé par les dispositions suivantes. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Didier
Ostré, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille a)
Délégation de signature  est  donnée à Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, identifiant n° 2021 0849, à l’effet
de  signer  tous  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  ou
correspondances relatifs à la gestion de la Ville de Marseille,
- à l’exclusion de ceux relevant des délégations de fonctions et de
signature données aux Adjoints et Conseillers délégués, sauf en
cas d’empêchement des élus dans l’hypothèse d’un déport rendu
nécessaire  afin  de  prévenir  un  risque  de  conflit  d’intérêts.  b)
Délégation de signature  est  donnée à Monsieur  Didier  OSTRÉ,
Directeur Général des Services, pour toute décision concernant la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et des Accords-Cadres dont le montant est compris entre
90 000 euros hors taxes (HT) et 215 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget. Délégation de signature est donnée à Monsieur
Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des  Services,  pour  toute
décision  concernant  l’approbation  préalable  à  la  signature  des
pièces contractuelles des Marchés Publics et des Accords-Cadres
dont le montant est inférieur à 215 000 euros HT, à conclure par
les mandataires de la Ville de Marseille. Délégation de signature
est  donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des
Services,  pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des Marchés Publics et des
Accords-Cadres  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que
pour toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits
sont  inscrits  au budget.  Cette délégation de signature concerne
notamment  les  engagements  de  dépenses  sur  marchés  par
émission de bons de commande et ordres de service, attestations
et  certifications du service fait,  pièces comptables  de dépenses
ainsi qu’en recettes et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité. c) Délégation de signature est également
donnée  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des
Services, à l’effet de signer toutes pièces et documents concernant
la saisine des Conseils d’Arrondissements pour avis et la fixation
des délais de consultation. d) Délégation de signature est donnée
à Monsieur Didier OSTRÉ, Directeur Général des Services, pour
ce qui concerne, en matière de ressources humaines : • les actes
d’engagement,  ainsi  que  leurs  avenants  et  les  actes  de
renouvellement  d’engagement  relatifs  aux  agents  contractuels
(personnel  permanent  et  non  permanent)  pour  les  agents  de
catégorie A, • les actes relatifs aux recrutements des fonctionnaires
par voie de mutation, détachement, intégration directe et mise à
disposition pour les agents de catégorie A, • les actes relatifs aux
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recrutements des instituteurs, • les actes relatifs à la nomination en
qualité de fonctionnaire stagiaire (suite à réussite à concours, par
accès direct) pour les agents de catégorie A, • les actes infligeant
une sanction disciplinaire, • les actes relatifs aux suspensions de
fonction avec ou sans retenue sur la rémunération, • les rapports
de saisine du conseil  de discipline, • les conventions de rupture
conventionnelle,  •  les actes portant maintien en fonctions sur le
fondement  de  l'nnarticle  10  du  décret  n°  2003-  1306  du  26
décembre 2003, • les actes portant maintien en activité des agents
relevant de la catégorie active, • les actes portant modification de
la composition des instances de dialogue social, • les actes relatifs
à la prime de fin d’année, • les actes relatifs à l'attribution et au
retrait  d'une  concession  de  logement  de  fonction  par  nécessité
absolue de service. • les conventions d’occupation précaire avec
astreinte d’un logement de fonction, et les décisions y mettant fin.
e) Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier OSTRÉ,
Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, pour ce qui
concerne  :  •  les  décisions  de  refus  d’inscription  sur  les  listes
électorales ainsi que leur notification ; • les décisions de radiation
des listes électorales pour le motif « perte d’attache communale »
ainsi que leur notification. f) Délégation de signature est donnée à
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur  Général  des  Services,  pour
signer  les  ordres de mission à l’étranger  concernant  l'ensemble
des fonctionnaires et agents non-titulaires de la Ville de Marseille,
ainsi que pour signer les ordres de mission en France concernant
les fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous états de
frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres de
mission.  nnArticle 3 Organisation des suppléances de M.  Didier
Ostré En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur  Didier
OSTRÉ, celui-ci  sera remplacé dans l’exercice de l’ensemble de
ces  délégations  par  Madame  Joséphine  ROIG-  LAURENT
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de maîtriser
nos  moyens,  identifiant  n°  2021  0855.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ et  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT seront remplacés dans l’exercice de
ces délégations par Monsieur Yannick TONDUT, Directeur Général
Adjoint  des  Services  en  charge  de  la  ville  plus  verte  et  plus
durable,  identifiant  n°  2021  0655.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT et Monsieur Yannick TONDUT seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de transformer  nos  pratiques,  identifiant  n°  2021 0951.  En  cas
d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Didier OSTRÉ,
Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick TONDUT
et Madame Aude FOURNIER seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la ville des petites
Marseillaises et des petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En
cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Didier
OSTRÉ, Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et  Madame  Claire
SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par  Madame Brigitte  PROUCELLE Directrice  Générale  Adjointe
des Services en charge de la ville du temps libre, identifiant n°
2021  1393.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte  PROUCELLE  seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Karine
GARCIN-ESCOBAR, Directrice Générale Adjointe des Services en
charge de la ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n°
2022  0539.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire SORRENTINI,  Madame Brigitte PROUCELLE et Madame
Karine GARCIN-ESCOBAR seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Monsieur  Christophe  PIERREL,  Directeur
Général Adjoint des Services en charge du Plan Ecoles, identifiant
n° 2020 1357. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

DGA VILLE DES PETITES 
MARSEILLAISES ET MARSEILLAIS

DIRECTION DE L EDUCATION

2023_00451_VDM  -  SIGNATURE  DES  COURRIERS
CONCERNANT  LES  DÉCISIONS  POUR  LE  NON-RESPECT
DES RÈGLES DE VIE ET LE DÉFAUT DE PAIEMENT DANS
LE  CADRE  DE  LA  RESTAURATION  SCOLAIRE  ET  DES
COURRIERS  RELATIFS  AUX  DÉCISIONS  DÉFAVORABLES
ÉMISES PAR LA COMMISSION DES DÉROGATIONS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-19 et L.2122- 20,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n°18/0524/ECSS du 25 juin 2018 approuvant le
contrat de délégation de service public de la restauration scolaire
du 1er degré avec la société Sodexo et ses annexes afférentes
dont le règlement de service,
Vu le contrat  de délégation de service public  de la restauration
scolaire du 1er degré n°18/0622 signé avec la société Sodexo le
24 juillet 2018 et le règlement de service afférent,
Vu la délibération n°22/0770/VDV du 16 décembre 2022 portant
modification du règlement des inscriptions scolaires de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2022/40823  du  22  juillet  2022  affectant  Monsieur
Abdel DERMOUCHE sur l’emploi de Directeur de l’Éducation,
Vu l’arrêté n°2022_01085_VDM du 04 août 2022,  concernant  la
signature des courriers relatifs aux décisions mentionnées dans le
règlement  de  service  organisant  la  pause  méridienne  et
sanctionnant le non-respect des règles de vie,
Vu l’arrêté n°2022_01086_VDM du 04 août 2022, portant sur  la
délégation  de  signature  des  courriers  pour  défaut  de  paiement
relatif au contrat de délégation de service public de la restauration
scolaire du 1er degré n°18/0622,
Vu  l’arrêté  n°2022_01966_VDM  du  28  juin  2022  concernant  la
signature des courriers relatifs aux décisions défavorables émises
par la commission des dérogations mentionnées dans le règlement
des inscriptions scolaires de la Ville de Marseille, CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’administration,  d’octroyer  la  délégation  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article  1  :  L’arrêté  n°2022_01085_VDM  du  04  août  2022  est
abrogé. 

Article  2  :  L’arrêté  n°2022_01086_VDM  du  04  août  2022  est
abrogé. 

Article 3 : L’arrêté n°2022_01966_VDM du 28 juin 2022 est abrogé.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Abdel
DERMOUCHE, Directeur  de l’Éducation,  identifiant  20221301,  à
l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de ses  attributions  les  courriers
portant sur : A) les décisions mentionnées dans le règlement de
service organisant la pause méridienne (restauration scolaire), et
sanctionnant  le non-respect  des règles de vie.  B)  les décisions,
pour  défaut  de  paiement,  mentionnées  dans  le  contrat  de
délégation  de  service  public  de  la  restauration  scolaire  du  1er
degré n°18/0622 ainsi que celles mentionnées dans l’annexe B de
celui-ci,  également  règlement  de  service.  C)  les  décisions
défavorables  émises  par  la  commission  des  dérogations
mentionnées  dans  le  règlement  des  inscriptions  scolaires  de la
Ville de Marseille. 
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Article 5: En cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Abdel
DERMOUCHE sera remplacé dans l’exercice de sa délégation de
signature par Madame Blondine BOURSIQUOT, Directrice du Pôle
Environnement des Écoles, identifiant 20223819. 

Article  6  :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Abdel  DERMOUCHE  et  Madame  Blondine
BOURSIQUOT seront remplacés dans l’exercice de cette même
délégation  de  signature  par  Madame  Claire  SORRENTINI,
Directrice Générale Adjointe de la Ville des Petites Marseillaises et
des Petits Marseillais, identifiant 20211353. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes administratifs. 

Fait le 07 mars 2023

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA MER

2023_00734_VDM  -  Autorisation  de  Plongée  Récifs  Prado
2023 IFREMER

Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24
juillet  2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la
baie du Prado.
Vu l’nnarticle 3 de l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015 permettant
à la Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du
suivi et de la gestion des récifs artificiels du Prado.
Considérant la demande en date du 13 février 2023 présentée par
Olivier Herlory, Ingénieur à l’Institut Français de Recherche pour
l'Exploitation  de  la  MER (IFREMER),  sollicitant  l’autorisation  de
plonger sur les récifs artificiels du Prado pour la mise en œuvre
d’une étude de l'impact environnemental des anodes sacrificielles
des paniers acier du Récif Prado. 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans
la concession des récifs artificiels du Prado est accordée au comité
départemental FFESSM des Bouches- du-Rhône pour la mise en
œuvre d’un programme de sciences participatives appelé « veille
biologique  »  sur  les  récifs  artificiels  du  Prado  :  Organisme
dérogataire : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de
la MER (IFREMER) Référent : Olivier HERLORY Moyen nautique :
Hélios, Immatriculation : TL 929915 

Article  2  Cette  dérogation  est  délivrée  pour  les  périodes  du
15/03/2023 au 30/04/2023 et du 01/06/2023 au 14/07/2023. 

Article  3 L’organisme dérogataire et  les  personnes participantes
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la
saturation du site ;
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés dans
le cadre de l’étude en objet ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus,
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées dans
le cadre de l’étude en objet ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession
des récifs  du Prado,  en dehors  de ce qui  est  convenu dans le
cadre de l’étude en objet ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.)
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues,
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs.
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;

- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  transmettre  au  gestionnaire  en  fin  de  dérogation  le compte
rendu des plongées. 

Article 5 Les photos et  vidéos réalisées dans le cadre de cette
autorisation  pourront  être  utilisées  librement  par  la  Ville  de
Marseille. 

Article  6  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article 7 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière,
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 20 mars 2023

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2023_00618_VDM - Arrêté portant restriction de circulation -
Marseille  bleu  -  Stade  marseillais  université  club  -  parc
borély - 12 mars 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Borély,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  monsieur  Michel  PEIFFER,
responsable légal du Stade Marseillais Université Club, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé et considéré comme
gênant  y  compris  les  cycles,  véhicules  à  pédales,  véhicules  à
moteur électrique (trottinette, hoverboards, giropodes…) de 6h00 à
15h00 le 12 mars 2023. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Dans le cas où la course serait terminée avant l’heure
annoncée, les surveillants du parc Borély seront habilités à rouvrir
le parc à la circulation et au stationnement de manière anticipée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 03 mars 2023
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2023_00694_VDM - Arrêté portant modification de l'arrêté n°
2023_00687_vdm  du  10  mars  2023  consenti  à  Monsieur
roland aget autorisant la circulation et le stationnement d'un
véhicule  dans  le  parc  borély  à  l'occasion  du  transport
d'oeuvres  de  l'exposition  "vingt-deux  les  moutons"  au
musée borély le 14 mars 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Borély,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement
présentée par Monsieur Roland AGET, Responsable de la société
de  transport  AGET,  afin  de  faciliter  le  bon  déroulement  du
démontage de l’exposition « Vingt-deux les moutons » au musée
Borély,
Vu le courriel de Madame Marie-Josée LINOU, Directrice du pôle
arts décoratifs des musées de Marseille, en date du 10 mars 2023
à 12h33, informant du changement de véhicule utilisé par ladite
société de transport, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 L’nnarticle 1 de l’arrêté n° 2023_00687_VDM du 10 mars
2023  est  modifié  comme  suit  :  Monsieur  Roland  AGET,
Responsable de la société de transport AGET, est autorisé à faire
pénétrer  et  stationner  dans  le  parc  Borély  depuis  l’entrée
principale,  afin  d’accéder  aux  abords  du  musée  Borély  sur  les
voies carrossables, le camion CR-310-TY 40m3 MAN. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 14 mars 2023

2023_00826_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et  de  stationnement  -  Tonte  des  moutons  marseillais  -
Association  gestion  écologique  renaturation  des  milieux -
Parc de la porte d'aix - 1 avril 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement
présentée  par  monsieur  Arthur  AUDE,  responsable  légal  de
l’association Gestion Écologique Renaturation des Milieux, afin de
faciliter le bon déroulement de la tonte des moutons marseillais, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de la porte d’Aix. 

Article 1 Monsieur Arthur AUDE, responsable légal de l’association
Gestion Écologique Renaturation des Milieux est autorisé à faire

pénétrer et stationner dans le parc de la porte d’Aix, afin d’accéder
à la zone d’exploitation comme définie sur le plan joint en annexe,
sur les voies carrossables, les véhicules immatriculés suivants :
CN-177-SH et CA-786-AW, le 1er avril 2023. 

Article 2 Après le déchargement  des animaux et  du matériel  et
jusqu’à leur récupération, les véhicules devront être stationnés à
l’extérieur du parc de la porte d’Aix. 

Article  3  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées du contact et les véhicules fermés. 

Article 4 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à son détenteur d’accéder directement à la zone de déchargement.

Article 5 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 

Article 6 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 7 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 

Article 8 Les barrières matérialisant  la fermeture des voies à la
circulation  devront  être  refermées  et  verrouillées  à  chaque
franchissement. 

Article 9 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale ou de
la Force Publique. 

Article 10 Nonobstant  la présente autorisation,  les  agents  de la
Surveillance des  Parcs,  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Force
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives
concernant la circulation sur les voies. 

Article 11 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine urbain et aux voies carrossables à
l’occasion de la présente autorisation. 

Article 12 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc de la porte d’Aix. 

Article 13 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses passagers,  son véhicule,  ses biens,  du fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc de la porte d’Aix ou de l'utilisation des installations
sauf en cas de défectuosités dûment constatées. 

Article  14  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 28 mars 2023
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DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
PROTECTION

2023_00686_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en
œuvre  d’une  loterie  par  l’Association  dénommée Cultures
Loisirs Divertissements

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai
1836,
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN.
Vu la demande en date du 6 février 2023, formulée par Monsieur
Jean-Philippe  NEUMER,  Président  de  l’Association  Cultures
Loisirs Divertissements sise 15, rue de l’Evêché - 13002 Marseille. 

Article  1  Monsieur  Jean-Philippe  NEUMER  est  autorisé,  en  sa
qualité  de  Président  de  l’Association  Cultures  Loisirs
Divertissements  sise  15,  rue  de  l’Evêché  -  13002  Marseille,  à
organiser une loterie dont le capital d'émission s'élève à 675 euros,
composé de 135 billets à 5.00 euros l'un, numérotés de 1 à 135,
dont  les  bénéfices  permettront  d’organiser  principalement  des
évènements de loisirs ; une journée dans un parc d’attraction pour
les enfants, un gâteau des Rois pour les familles monoparentales,
une journée au Rocher Mistral pour les enfants avec la visite du
zoo et la dotation de valisettes de Noël avec friandises pour les
séniors et les enfants. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des
lots,  ne  devra  pas  dépasser  15  %  du  capital  d'émission,  soit
101.25 euros. 

Article 3 Le montant des 8 lots sera conforme à la liste jointe en
annexe,  à  l'exclusion  d'espèces,  de  valeurs,  titre  ou  bons
remboursables en espèces. 

Article  4  Les  billets  pourront  être colportés,  entreposés,  mis  en
vente  et  vendus  sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le samedi 3 juin 2023
au  restaurant  «  Le  Protis  »  sise  21,  rue  Caisserie  -  13002
Marseille. Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera
immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages successifs
jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Article  6  Monsieur  Jean-Philippe  NEUMER,  Président  de
l’Association  Cultures  Loisirs  Divertissements  surveillera  les
opérations et  assurera l'observation des dispositions du présent
arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur
adressera à la Mairie la liste des lots et  les numéros gagnants,
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de
l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices ont  bien
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article  10  Le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mars 2023

2023_00696_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Callelongue - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des  véhicules  motorisés  à  la  calanque de Callelongue,  dans  la
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale
(juin à septembre), sont de nature à créer de graves difficultés de
circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanche et  jours  fériés  compris,  sera limitée du samedi  3 juin
2023 au dimanche 1er  octobre 2023 inclus,  compte  tenu de la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, 

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Callelongue,  au  niveau  de  la  table  d’orientation,(Boulevard
Alexandre  Delabre  –  13008  Marseille)  est  interdite  à  tous  les
véhicules à moteur,  immatriculés ou non, qui  ne possèdent pas
une autorisation délivrée par la Ville de Marseille. tous les jours à
partir  du  15  avril  au  30  avril  2023  et  pendant  la  période  de
vacances scolaires du mois d’avril, et uniquement les week-end et
jours fériés du mois de mai et pont de l’ascension ( lundi 1er mai,
lundi 8 mai, jeudi 18 mai, vendredi 19 mai et lundi 29 mai) de 7h00
à 19h00 tous les jours, à compter du samedi 3 juin 2023 jusqu’au
dimanche 1er octobre 2023 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires
de fin d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22
heures en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article 2 : Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est  limitée  à  30  km/h  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque  de
Callelongue.  Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette
voie :  1)  Dérogataires liés à l’exercice d’une mission de service
public à bord de véhicules sérigraphiés : Les véhicules prioritaires
et en mission ainsi définis : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
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maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes : 
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général : 
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits : 
-  les  propriétaires ou locataires,  justifiant  leur  présence dans le
massif pour accéder à leur bien 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui ils sont liés par contrat  ou convention. Il  est
précisé que les propriétaires et locataires pourront bénéficier  au
titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la
calanque, dont les modalités sont définies en annexe du présent
arrêté. En tout état de cause, le nombre total de dérogation par
ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations. Les modalités
d’obtention  et  les  critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des
véhicules  des  ayant-droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du
présent  arrêté.  Des  dérogations  particulières  et/ou  temporaires
pourront  être  délivrées  par  l’Administration  Municipale,  sur
présentation de justificatifs, pour :
-  les  professionnels  de  la  pratique du kayak,  dont  l'activité  est
dûment justifiée,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
La dérogation ne sera délivrée par la Ville de Marseille que sur
présentation de justificatifs de leur qualité d’ayant droits et de leur
occupation permanente ou saisonnière d’un cabanon. 

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt,  seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00697_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Morgiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  et  notamment  le  Code  de
l'Environnement,

Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Morgiou,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanche et  jours  fériés  compris,  sera limitée du samedi  3 juin
2023 au dimanche 1er  octobre 2023 inclus,  compte  tenu de la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, 

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Morgiou  (ancien  chemin  rural  n°4  chemin  de  Morgiou  –  13009
Marseille) est interdite à tous les véhicules à moteur, immatriculés
ou non, qui ne possèdent pas une autorisation délivrée par la Ville
de Marseille. tous les jours à partir du 15 avril au 30 avril 2023 et
pendant  la  période  de  vacances  scolaires  du  mois  d’avril,  et
uniquement les week-end et jours fériés du mois de mai et pont de
l’ascension ( lundi 1er mai, lundi 8 mai, jeudi 18 mai, vendredi 19
mai et lundi 29 mai) de 7h00 à 19h00 tous les jours, à compter du
samedi 3 juin 2023 jusqu’au dimanche 1er octobre 2023 inclus de
7h00 à 19h00 Ces horaires de fin d’interdiction sont susceptibles
d’être prolongés jusqu’à 22 heures en journées de niveau rouge de
risque de feu de forêt. 

Article 2 : Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est limitée à 30 km/h sur la voie d'accès à la calanque de Morgiou.
Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette  voie  :  1)
Dérogataires  liés  à  l’exercice  d’une mission  de service  public  à
bord de véhicules sérigraphiés :  Les véhicules prioritaires et en
mission ainsi définis :
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes : 
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général : 
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
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dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits : 
-  les  propriétaires ou locataires,  justifiant  leur  présence dans le
massif pour accéder à leur bien
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Morgiou ; la carte de l’adhésion annuelle 2023 nominative et
individuelle au Club Nautique attachée à la Calanque de Morgiou
devant  être  produite  à  l’administration  municipale  qui  autorisera
l’accès au seul adhérent à l’exclusion de toute autre personne,
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui ils sont liés par contrat ou convention.
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis (2ème dimanche du mois de
septembre, soit uniquement à compter du dimanche 10 septembre
2023). La dérogation ne sera délivrée par la Ville de Marseille que
sur présentation de justificatifs de leur qualité d’ayant droits et de
leur occupation permanente d’un cabanon et pour les chasseurs
d’une autorisation délivrée par l’Office National des Forêts. Il est
précisé que les propriétaires et locataires pourront bénéficier  au
titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la
calanque, dont les modalités sont définies en annexe du présent
arrêté. En tout état de cause, le nombre total de dérogation par
ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations. Les modalités
d’obtention  et  les  critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des
véhicules  des  ayant-droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du
présent  arrêté.  b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières
délivrées par l a Ville de Marseille : Des dérogations particulières
et/ou  temporaires  pourront  être  délivrées  par  l’Administration
Municipale, sur présentation de justificatifs, dans les cas suivants : 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site, sur
présentation  à  l’administration  municipale,  d’un  justificatif  type
extrait KBIS récent, reçu de loyer relatif à l’établissement, et sous
réserve de l’autorisation du Parc National des Calanques,
-  au  titre  d’une  activité  sportive  associative,  sur  présentation  à
l’administration municipale , d’un justificatif  de type statuts d’une
association  sportive,  et  sous  réserve  de  l’autorisation  du  Parc
National des Calanques,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
- les taxis uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque et pour de la prise en charge à partir de la
station de taxis matérialisée 
- les VTC uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque 

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt,  seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article 4 : Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières et/ou temporaires définies à l'article 2b, alinéa 2, les
passages  de  véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement
dès que la capacité maximale de stationnement de 100 véhicules
déterminée par le Bataillon des Marins-Pompiers aura été atteinte. 

Article 5 : Il est précisé que le stationnement est interdit, en tout
temps et tous lieux sur la route (ancien chemin rural n°4 chemin de
Morgiou – 13009 Marseille) menant à la calanque de Morgiou. En
cas de stationnement gênant, ou abusif, les autorités compétentes
pourront faire application des dispositions prévues par le Code de
la Route à cet effet. 

Article  6  :  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations d’accès,  à l’entrée du chemin de Morgiou,  chaque
dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la plaque
minéralogique  de  son  véhicule  dûment  déclaré  auprès  de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale. 

Article  7  :  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au présent
arrêté sont abrogées. 

Article  8  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00698_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Sormiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  et  notamment  le  Code  de
l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Sormiou,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanche et  jours  fériés  compris,  sera limitée du samedi  3 juin
2023 au dimanche 1er  octobre 2023 inclus,  compte  tenu de la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, 

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Sormiou (chemin  de Sormiou –  13009 Marseille)  est  interdite à
tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non, qui ne possèdent
pas  une autorisation  délivrée  par  la  Ville  de  Marseille.  tous  les
jours à partir du 15 avril au 30 avril 2023 et pendant la période de
vacances scolaires du mois d’avril, et uniquement les week-end et
jours fériés du mois de mai et pont de l’ascension ( lundi 1er mai,
lundi 8 mai, jeudi 18 mai, vendredi 19 mai et lundi 29 mai) de 7h00
à 19h00 tous les jours, à compter du samedi 3 juin 2023 jusqu’au
dimanche 1er octobre 2023 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires
de fin d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22
heures en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 
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Article 2 : Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est limitée à 30 km/h sur la voie d'accès à la calanque de Sormiou.
Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette  voie  :  1)
Dérogataires liés  à l’exercice d’une mission de service public  à
bord de véhicules sérigraphiés :  Les véhicules prioritaires et  en
mission ainsi définis :
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes : 
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général : 
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits : 
-  les  propriétaires ou locataires,  justifiant  leur  présence dans le
massif pour accéder à leur bien
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Sormiou ; la carte de l’adhésion annuelle 2023 nominative et
individuelle au Club Nautique attachée à la Calanque de Sormiou
devant  être  produite  à  l’administration  municipale  qui  autorisera
l’accès au seul adhérent à l’exclusion de toute autre personne,
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui ils sont liés par contrat ou convention.
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis (2ème dimanche du mois de
septembre, soit uniquement à compter du dimanche 10 septembre
2023). La dérogation ne sera délivrée par la Ville de Marseille que
sur présentation de justificatifs de leur qualité d’ayant droits et de
leur occupation permanente d’un cabanon et pour les chasseurs
d’une autorisation délivrée par l’Office National des Forêts. Il est
précisé que les propriétaires et locataires pourront bénéficier  au
titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la
calanque, dont les modalités sont définies en annexe du présent
arrêté. En tout état de cause, le nombre total de dérogation par
ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations. Les modalités
d’obtention  et  les  critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des
véhicules  des  ayant-droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du
présent  arrêté.  b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières
délivrées par l a Ville de Marseille : Des dérogations particulières
et/ou  temporaires  pourront  être  délivrées  par  l’Administration
Municipale, sur présentation de justificatifs, dans les cas suivants : 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site, sur
présentation  à  l’administration  municipale,  d’un  justificatif  type
extrait KBIS récent, reçu de loyer relatif à l’établissement, et sous
réserve de l’autorisation du Parc National des Calanques,
-  au  titre  d’une  activité  sportive  associative,  sur  présentation  à
l’administration municipale , d’un justificatif  de type statuts d’une
association  sportive,  et  sous  réserve  de  l’autorisation  du  Parc
National des Calanques,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
-  à  titre  exceptionnel  et  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement,  30  autorisations  d’accès  par  jour  pour  tous  les
véhicules motorisés,
- les taxis uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque et pour de la prise en charge à partir de la
station de taxis matérialisée 
- les VTC uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque 

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article 4 : Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières et/ou temporaires définies à l'article 2b, alinéa 2, les
passages  de  véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement
dès que la capacité maximale de stationnement de 375 véhicules
déterminée par le Bataillon des Marins-Pompiers aura été atteinte. 

Article 5 : Il est précisé que le stationnement est interdit, en tout
temps  et  tous  lieux  sur  la  route  (chemin  de  Sormiou  –  13009
Marseille)  menant  à  la  calanque  de  Sormiou.  En  cas  de
stationnement  gênant,  ou  abusif,  les  autorités  compétentes
pourront faire application des dispositions prévues par le Code de
la Route à cet effet. 

Article  6  :  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations d’accès, à l’entrée du chemin de Sormiou,  chaque
dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la plaque
minéralogique  de  son  véhicule  dûment  déclaré  auprès  de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale. 

Article  7  :  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au présent
arrêté sont abrogées. 

Article  8  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 17 mars 2023

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE L 
INCLUSION

2023_00691_VDM - Renouvellement de l’adhésion de la Ville
de  Marseille  à  l’Association  «Réseau  Français  des  Villes-
Santé de l’OMS».

Vu la  délibération  N°  22/0545/AGE du  30  septembre  2022,  du
conseil municipal autorisant le maire à renouveler l'adhésion aux
associations dont la commune est membre,
Vu la délibération N°05/0755/EHCV du 18 juillet 2005, approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille à l'association "Réseau Français
des Villes-Santé de l’OMS". 

Article 1 : Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la Ville
de Marseille à l’Association «Réseau Français des Villes-Santé de
l’OMS». 

Article 2 : Est approuvé le paiement à l’Association susvisée de la
cotisation de l’année 2023, dont  le montant,  qui  s’élève à 1902
euros, sera imputé sur les crédits de budget 2023 du Pôle de la
Santé – code service 03076. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 20 mars 2023
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DGA VILLE PLUS VERTE ET PLUS 
DURABLE

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

2023_00561_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC  MONSIEUR  JAMAL  ERRACHDI  -  MARCHE  DU
PRADO DU LUNDI  AU  SAMEDI  SUITE  A LA CESSION  DE
VOTRE  FONDS  DE  COMMERCE  AU  BENEFICE  DE
MONSIEUR ABDLEKADER SID-ELHADJ

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2023
Vu l’arrêté N°2021_00039_EPM du 01/04/2021
Vu la demande que M. ERRACHDI a faite en date du 02/01/2023 
Considérant que M. ERRACHDI titulaire d’un emplacement fixe sur
le Marché du Prado du lundi  au samedi souhaite transférer  son
emplacement au bénéfice de M. SID-ELHADJ. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  N°2021_00039_EPM  du  01/04/2021
accordée à M. Jamal ERRACHDI est  définitivement  révoquée à
compter  du  1er  avril  2023,  date  à  partir  de  laquelle  M.Jamal
ERRACHDI n’est plus autorisé à déballer sur les Marchés de la
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois  à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00562_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC MONSIEUR ABDELKADER SID-ELHAJ -
MARCHE DU PRADO DU LUNDI AU SAMEDI - RÔTISSERIE
REPRISE DU FONDS DE COMMERCE DE MONSIEUR JAMAL
ERRACHDI

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16/12/2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2023,
Vu l’arrêté N°20221_00039_EPM du 01/04/2021 
Considérant l’autorisation délivrée à Monsieur Jamal ERRACHDI
en date du 01/04/2021 
Considérant que M. Jamal ERRACHDI souhaite céder son fonds
de commerce au bénéfice de M. Abdelkader SID-ELHADJ 
Considérant que M. Jamal ERRACHDI a demandé le transfert de
son  autorisation  d’occupation  temporaire  à  M.  Abdelkader  SID-
ELHADJ 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande 

Article 1 M. Abdelkader SID-ELHADJ immatriculé au Siret 889 981
148  00022  du  14  octobre  2020  est  autorisé  à  déballer  sur  le
Marché du Prado – côté impair Métro Castellane 13006 Marseille
sur un métrage de 6ml de façade sur 2ml de profondeur soit 12m²
à compter du 1er avril 2023. Activité de vente de type : rôtisserie
Les jours suivants : du lundi au samedi L’autorisation est établie
pour une durée de 3 ans, soit  jusqu’au 1er avril  2026 inclus M.
Abdelkader  SID-ELHADJ  ne  conserve  pas  l’ancienneté  de  M.
Jamal ERRACHDI. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00582_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 83 bd Longchamp
13001 - Fréquence Sas - compte 13846-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006

Vu  la  demande  2023/40  reçue  le  05/01/2023  présentée  par
FRÉQUENCE  SAS,  représentée  par  MELILLO  Gionvanni,
domiciliée 83 bd Longchamp 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 83 BD LONGCHAMP
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MELILLO  Giovanni  représentant  la  société
FRÉQUENCE SAS, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  83  BD  LONGCHAMP  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  contre  le  commerce  côté  pan  coupé
Façade : 4,50 m à 3 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 4 m² Une
terrasse  détachée  du  commerce  sans  couverture,  elle  sera
protégée côté chaussée par des jardinières Façade : 5 m Saillie /
Largeur : 2 m Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
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Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 13846-
02 

Fait le 21 mars 2023

2023_00623_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Amici  -  40  rue
Breteuil  /  2  rue Edouard  Delanglade 13006 -  Nolfo  Sasu -
compte 103527-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006

Vu  la  demande  2022/1757  reçue  le  30/11/2022  présentée  par
NOLFO SASU, représentée par NOLFO Fabrizio, domiciliée 122
rue du Commandant Roland 13008 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 40 RUE BRETEUIL / 2
RUE ÉDOUARD DELANGLADE 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 Article1 Monsieur NOLFO Fabrizio représentant la société NOLFO
SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce CÔTE 2 RUE ÉDOUARD DELANGLADE 13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec  planchon
délimitée par des barrières sur  les côtés sur chaussée, sur  une
place de stationnement Façade : 5 m Saillie /  Largeur : 1,60 m
Superficie : 8 m² Suivant plan L’AUTORISATION SERA VALABLE
1 AN A COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ Dès son
l'installation,  le  planchon devra répondre à toutes les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
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Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103527-
00 

Fait le 21 mars 2023

2023_00636_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - 12ème course de la solidarité - association
graines de joie – parc du 26ème centenaire – 23 mars 2023 -
f202201611

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 30 décembre 2022 par : l'Association
Graines de joie, domiciliée au : 24, rue Sibié – 13001 MARSEILLE,
représentée par : Monsieur Laurent FABRI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  12ème course  de  la  solidarité  présente  un
caractère humanitaire et caritatif, en faveur de l’aide et l’assistance
à l’enfance en détresse, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le  parc  du  26ème  centenaire  (13010),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : 1 car podium et des barrières. Avec
la programmation ci-après : Montage : Le 22 mars 2023 de 14h à
19h  Manifestation  :  Le  23  mars  2023  de  8h30  à  16h30
Démontage : Le 23 mars 2023 de 16h30 à 19h Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la 12ème course de la solidarité, par :
l'Association Graines de joie , domiciliée au : 24, rue Sibié – 13001
MARSEILLE,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent  FABRI
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
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constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 mars 2023

2023_00702_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  3  bd  Gustave
Desplaces  13003  -  La Boulangerie  du  Coin  Sas  -  compte
103485-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/1722 reçue le 22/11/2022 présentée par LA
BOULANGERIE DU COIN SAS,  représentée par  GHARNAOUT
Samira,  domiciliée 3 bd Gustave Desplaces 13003 Marseille  en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 3 BD
GUSTAVE DESPLACES 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame GHARNAOUT Samira représentant la société LA
BOULANGERIE  DU  COIN  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 3 BD GUSTAVE
DESPLACES  13003  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 1,70 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 3
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 
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Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103485-
00 

Fait le 21 mars 2023

2023_00703_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  206  bd  Baille
13005 - De Bon'heur Sas - compte 62816-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du16

décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2020/2613 reçue le 03/12/2020 présentée par DE
BON’HEUR SAS, représentée par MANSOURI Majdi,  domiciliée
206 bd Baille 13005 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : 206 BD BAILLE 13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MANSOURI Majdi représentant la société DE
BON’HEUR SAS, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 206 BD BAILLE 13005 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce, sur deux places de
stationnement Façade : 7 m Saillie / Largeur : 3,70 m Superficie :
26 m² CETTE AUTORISATION EST VALABLE 1 AN A COMPTER
DE LA SIGNATURE Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
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état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 62816-
01 

Fait le 21 mars 2023

2023_00710_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  Lozère  à  Marseille  -  Conseil
Départemental de Lozère - Quai de la Fraternité - du 31 mars
au 2 avril 2023 – f202201542

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 2 décembre 2022 par :  le Conseil
Départemental de Lozère domicilié au : 4 rue de la Rovère - 48000
Mende, représenté par : Madame Sophie PANTEL Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint  :  des chapiteaux de 3mx3m et  5mx5m pour l’installation
d’un village comportant des stands d’animation , de dégustation et
de vente de produits locaux, un espace restauration, une buvette,
une  sonorisation  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : du 28 mars 2023, 8h au 30
mars 2023, 19h Manifestation : le 31 mars 2023 de 15h à 21h30,
les 1er et 2 avril 2023 de 10h à 18h Démontage : dès la fin de la
manifestation jusqu’au lendemain 20h. Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de l’événement « la Lozère à Marseille », par : le
Conseil Départemental de Lozère domicilié au : 4 rue de la Rovère
-  48000  Mende,  représenté  par  :  Madame  Sophie  PANTEL
Présidente. Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
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cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00711_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  célébration  de  Newroz  -  CDC  Kurde
Marseille – parc de la Ravelle – 19 mars 2023 - F202300211

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 février 2023 par : l'association CDC
Kurde Marseille,  domiciliée au :  32 bd Burel  – 13014 Marseille,
représentée par : Monsieur Erhan TARHAN Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le Parc de la Ravelle (13013), le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : une scène, un espace buvette et restauration, un
poste  de  secours,  une  sonorisation,  des  WC  et  des  annexes
techniques. Avec la programmation ci-après : Manifestation : Le 19
mars 2023 de 7h à 23h montage et démontage inclus. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la célébration de la nouvelle Année
Kurde  NEWROZ,  par  :  l'association  CDC  Kurde  Marseille,
domiciliée au : 32 bd Burel – 13014 Marseille, représentée par :
Monsieur Erhan TARHAN Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00712_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Festival  international  Music  et  Cinéma
Marseille - Alcime -  La Canebière – du 27 mars au 2 avril
2023 - F202300074

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 11 janvier  2023 par  :  l'association
ALCIME,  domiciliée  au  :  42,  rue  Falque  –  13006  Marseille,
représentée par : Monsieur Jacques SAPIEGA Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le parvis de l’entrée du cinéma ARTPLEXE au 125 La Canebière ,
le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  Deux
containers de 6m x 2,50m et une terrasse en bois de 41m² Avec la
programmation ci-après : Montage : du mercredi 22 au dimanche
26 mars 2023, de 8h à 19h Manifestation : du lundi 27 mars 2023,
20h au dimanche 2  avril  2023,  2h  Démontage :  du  lundi  3  au
vendredi 7 avril 2023 de 8h à 19h Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  l’événement  Festival  International  Music  et  Cinéma
Marseille,  par  :  l'association  ALCIME,  domiciliée  au  :  42,  rue
Falque –  13006 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Jacques
SAPIEGA Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux

20/166



Recueil des actes administratifs N°684 du 01-04-2023

d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un

délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00713_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Marché artisanal - AMAT - rue d'Aubagne –
18 mars 2023 - f202300257

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  11  février  2023  par  :  l'  AMAT,
domiciliée au : 87 boulevard Tellène – 13007 Marseille représentée
par : Monsieur Guy COJA Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands d’artisans d’art et d’écrivains, à l’aide de tables et chaises,
au niveau du n° 85 de la rue d’Aubagne (13001), le 18 mars 2023.
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un Marché artisanal par :
l'  AMAT, domiciliée au : 87 boulevard Tellène – 13007 Marseille
représentée  par  :  Monsieur  Guy  COJA  Président.  Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : de 8h à 18h montage et démontage
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inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur  au  près  des  services  de  la  Ville.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de  voirie.  L'association  ou  l'organisme  visé  à  l'article  1er  sera
tenu(e)  de s'acquitter  des  droits  dus  au titre  de l'occupation du
domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 19 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00737_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – journée antiquité brocante et art de vivre -
rue Edmond Rostand - art collection organisation – 19 mars
2023 - 202300013

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
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Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 janvier 2023 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante,  composée  de  71  stands  d’exposants  maximum,
conformément  au  plan  ci-joint  et  inscrits  sur  la  liste  fournie  par
l’organisateur, dans la rue Edmond Rostand (13006), le 19 mars
2023. Ce dispositif  sera installé par :  l'association Art  Collection
Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005
Marseille.  L’occupation  des  stands  est  strictement  réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés par l’association Art  Collection Organisation, au titre de
cet  événement.  Les  marchandises  mises  en  vente  seront
disposées sur des étalages à 0,50 m du sol  minimum. Elles ne
devront  en  aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : de 6h à 20h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que l’ensemble de ses
membres et des exposants, qui participent à cette manifestation,
bénéficient  de  toutes  les  assurances  et  de  tous  les  agréments
nécessaires à l’exercice de leurs activités. Ces activités devront
être  strictement  liées  à  l’objet  de  la  demande  d’occupation  de
l’Espace Public, transmise par l’organisateur au près des services
de  la  Ville.  L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est
soumise  au  paiement  de  droits  de  voirie.  L'association  ou
l'organisme visé à l'article 1er sera tenu(e) de s'acquitter des droits
dus au titre de l'occupation du domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 19 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
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de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00738_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - FuturOsud-FEA - le mois de l'apprentissage
- quai de la fraternité - 22 mars 2023 - f202300193

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 1er février  2023 par :  l’association
FuturOsud-FEA,  domiciliée  :  7  Rue  de  la  république  -  13002
Marseille représentée par : Monsieur Pierre Mariné Responsable
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Quai  de  la  Fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : un village composé de tentes, une
zone technique, un espace sportif, un espace culturel, un espace
animation,  des  tables  ,des  chaises  et  des  annexes  techniques.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 22 mars 2023
de 9h à 18h (montage et  démontage inclus).  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre du mois de l’apprentissage par : l’association
FuturOsud-FEA,  domiciliée  :  7  Rue  de  la  république  -  13002
Marseille représentée par : Monsieur Pierre Mariné Responsable
Légal. Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations

générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
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à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00739_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  cantine  Tout  cela  je  te  le  donnerai  –
Incognita télévision – parking Vidal – du 21 au 23 mars 2023
– f202300357

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  1er  mars  2023  par  :  La  société
Incognita télévision, domiciliée au : 9 rue Morand - 75011 Paris,
représentée par : Monsieur Frédéric FERAUD Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage du 21 mars 2023, 13h au 23 mars 2023, 22h,
sur  le  parking  place  Joseph  Vidal  (13008).  Ce  dispositif  sera

installé  dans  le  cadre  d’une  série  télévisée  par  :  La  société
Incognita télévision, domiciliée au : 9 rue Morand - 75011 Paris,
représentée par : Monsieur Frédéric FERAUD Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
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stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00743_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  160  cours  Lieutaud  6ème
arrondissement Marseille - Monsieur Nicolas De Ruta pour la
SARL SME SCOOT 53

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu les articles L 2333-9, L 2333-10, L 2333-12 du Code général
des collectivités territoriales fixant les tarifs maximaux applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  pont  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/1821  reçue  le  20/12/2022
présentée  par  Monsieur  Nicolas  De  Ruta  pour  la  SARL SME
SCOOT 53 en vue d'installer une enseigne
Considérant  que le projet  d'installation des enseignes sises 160
cours  Lieutaud  13006  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 10/03/2023 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Monsieur Nicolas De Ruta gérant en exercice de la SARL
SME SCOOT 53 dont le siège social est situé : 160 cours Lieutaud
13006  Marseille,  est  autorisé  à  installer  à  l'adresse  160  cours
Lieutaud 13006 Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de couleur  bleue dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  4,32m /
Hauteur  0,40m  /  Épaisseur  5cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 2,85m / Surface 1,72m² Le libellé sera : « logo +
peugeot motocycles »
- Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond bleu
et  lettres  découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions
seront : Largeur 0,40m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 6cm / Hauteur
libre  au  dessus  du  niveau  du  sol  2,85m  /  Surface  0,16x2  soit
0,32m² Le libellé sera : « logo » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00746_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Vendome - 48
rue Grignan 13001 - Lendomevem Sarl - compte 65641-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1779  reçue  le  07/12/2022  présentée  par
LENDOMEVEM  SARL,  représentée  par  RUTILY  Thibault,
domiciliée 48 rue Grignan 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : LE VENDÔME 48 RUE
GRIGNAN 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  RUTILY  Thibault  représentant  la  société
LENDOMEVEM SARL,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  48  RUE  GRIGNAN  13001
MARSEILLE en vue d'y  installer  :  Côté rue Lulli  :  une terrasse
simple  (A)  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  contre  le
commerce Façade : 15 m – 1,50 m entrée Saillie / Largeur : 3 m
Superficie  :  40,50  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce,sur la Place composée
de 3 parties : Partie B : cette partie sera couverte par un parasol
double  pente  (parasol  long  7,38  m  largeur  :  5,20  m  superficie
projetée 38 m²) La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. À
la fin de l’exploitation l’espace public devra être restitué en l’état
d’origine Façade : 8,10 m Saillie / Largeur : 7,72 m Superficie : 55
m² arbres déduits Partie C : Façade : 1,58 m Saillie / Largeur : 4,37
m Superficie : 7 m² Partie D : Façade ; 5,18 m Saillie / Largeur : 2
m Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de

fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 
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Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 65641-
01 

Fait le 21 mars 2023

2023_00752_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Sophia - 256 av
de Toulon 13010 - Papareil Sarl - compte 59934-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0576/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/337  reçue  le  13/03/2023  présentée  par
PAPAREIL SARL, représentée par SEMEDO TAVARES José Rui,
domiciliée 256 av de Toulon 13010 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : LE SOPHIA 256 AV DE
TOULON 13010 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SEMEDO TAVARES José Rui représentant la
société PAPAREIL SARL, est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  256  AV  DE TOULON  13010
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce,
protégée par des barrières Façade : 4,90 m Saillie / Largeur : 2,28
m Superficie : 9 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires

d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 59934-
01 

Fait le 21 mars 2023

2023_00753_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  12  bd  de
Dunkerque 13002 - Soy-Ja Sas - compte 74267-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/343 reçue le 14/03/2023 présentée par SOY-
JA  SAS,  représentée  par  IDI  Youssef,  domiciliée  12  bd  de
Dunkerque  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  12  BD  DE  DUNKERQUE  13002
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  IDI  Youssef  représentant  la  société  SOY-JA
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 12 BD DE DUNKERQUE 13002 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 3,40 m Saillie
/ Largeur : 1,40 m Superficie : 5 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas

d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74267-
03 

Fait le 21 mars 2023

2023_00754_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  Festival
Vintage  -  art  collection  organisation  –  Cours  d'Estienne
d'Orves - 1er trimestre 2023 - 202201502

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu l'arrêté N° 2023_00257_VDM du 26 janvier  2023 concernant
l’organisation du festival vintage,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 16 mars 2023 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005
Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  la  demande
d’annulation de l’association Art Collection Organisation en date du
16 mars 2023, 

Article  1  L'arrêté  N°  2023_00257_VDM  du  26  janvier  2023
concernant  l’organisation  du festival  vintage est  modifié  comme
suit : la journée du 19 mars 2023 est annulée. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00771_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  Pose de palissades dans le  cadre d'une
installation de base de vie pour le chantier de construction
d'un  LIDL  -  207  avenue  des  Olives  à  Marseille  13e
arrondissement - Entreprise Eiffage Construction Sud-Est -
Compte N°104039

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00329  déposée  le  10  mars  2023  par
l’entreprise  Eiffage  Construction  Sud-  Est,  7  rue  du  Devoir  à
Marseille 15e arrondissement, pour le compte de la SNC LIDL, 394
chemin de Favary à Rousset (BdR),
Considérant que la SNC LIDL est titulaire d'un arrêté de permis de
construire n° PC 013055 21 00508 P0 du 29 octobre 2021,
Considérant la demande de pose de palissades sises 207 avenue
des  Olives  à  Marseille  13e  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sises  207  avenue  des  Olives  à  Marseille  13e  est
consenti à l'entreprise Eiffage Construction Sud-Est, pour la mise
en  place  d'une  base  de  vie  de  chantier  pour  des  travaux  de
construction d’un nouveau LIDL. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes : Longueur : 17,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
2,50m  Les  palissades  seront  correctement  balisées  le  jour  et
éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de  propreté  et  d'éviter  leur  dégradation  et  de  lutter  contre
l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  Le  cheminement
piétons se fera en toute sécurité et liberté devant les palissades.
Les  pieds  des  palissades  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier. A l'intérieur de
l'enclos,  seront  installés  2  bungalows  (réfectoire,  vestiaire).
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2023, le tarif est de
13,00 euros par mois et  par m² pour les 4 premiers mois et de
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 104039 

Fait le 21 mars 2023

2023_00774_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Pax Massilia - Gaumont télévision –
place de la Joliette – 27 mars 2023 - f202300413

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  10  mars  2023  par  :  La  société
Gaumont télévision, domiciliée au : 30 avenue Charles de Gaulle -
92200  Neuilly-sur-Seine,  représentée  par  :  Monsieur  Boris
LAURENT Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, le 27 mars 2023 de 17h à 23h59, sur la place
de la Joliette (13002). Ce dispositif sera installé dans le cadre du
tournage d’une série télévisée par : La société Gaumont télévision,
domiciliée au : 30 avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly-sur-
Seine,  représentée  par  :  Monsieur  Boris  LAURENT  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
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Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00775_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Ville  de  Marseille  -  exposition  sur  les
valeurs  de  l'olympisme  -  du  3  au  23  avril  2023  -  quai
d'honneur - f202300441

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes

d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 mars 2023 par : la Direction de la
Communication Externe de la Ville de Marseille, domiciliée : 3 rue
de  la  Prison  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur Hervé Marchand Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que « l’exposition sur  les  valeurs de l'olympisme »
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera quatre parallélépipèdes de
1m80  de  côté  pour  affichage  de  photographies,  sur  le  quai
d’honneur du Vieux-port, conformément au plan ci-joint et selon la
programmation suivante :  Montage : du 31 mars 2023, 8h au 2
avril 2023, 18h Manifestation : du 3 avril 2023, 8h au 23 avril 2023,
18h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’au
lendemain,  18h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  «
l’exposition sur les valeurs de l'olympisme » par : la Direction de la
Communication Externe de la Ville de Marseille, domiciliée : 3 rue
de  la  Prison  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur Hervé Marchand Directeur.  En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
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A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00776_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 26 mars 2023 – f202300219

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en février 2022,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juin 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  7  février  2023  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’événement  « La  voie  est  libre »  du 26 mars
présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles,
musicales,  sportives,  1  chalet  d’information,  une  zone  sécurité
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 11 food-
trucks,  4  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des
zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-
après : Montage :  du 23 mars 2023, 7h au 26 mars 2023, 10h
Manifestation : le 26 mars 2023 de 10h à 19h Démontage : du 26
mars 2023, 19h au 27 mars 2023, 12h Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la piétonisation de la corniche du Président John
Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre » par : la Ville de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00777_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Nature en fête - mairie des 11ème et 12ème
arrondissements –  parc  de la  Mirabelle  –  25  mars 2023 -
f202300230

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2

et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 février  2023 par :  La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Nature en fête», organisée par
la  Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Mirabelle
(13012), le dispositif  suivant, conformément au plan, ci-joint : 36
stands et du mobilier. Avec la programmation ci-après : Montage :
le 24 mars 2023 à partir de 9h Manifestation : le 25 mars 2023 de
10h à 18h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 22h.
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «
Nature  en  fête  »  par  :  La  Mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : boulevard Bouyala
d’Arnaud – 13012 Marseille,  représentée par : Monsieur Sylvain
SOUVESTRE Maire du 6ème secteur. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
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Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00778_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Rencontres enfants/parents - Association
tout un monde - Parc Longchamp - Tous les mardis entre le 4
avril et le 27 juin 2023 – f202300063

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 janvier 2023 par : l'association tout
un  monde,  domiciliée  au  :  32  rue  Adolphe  Thiers  –  13001
Marseille, représentée par : Madame Émilie STELLA ép LYONNET
Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que cette manifestation est réalisée à titre bénévole
dans le but de favoriser le lien social pour toute action visant la
parentalité et les échanges enfants-parents, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le Parc Longchamp, le dispositif suivant : des bâches, des tapis de
sol,  des  couvertures  et  des  jeux  pour  enfants.  Avec  la
programmation  ci-après  :  Manifestation  :  tous  les  mardis  matin
entre le 4 avril et le 27 juin 2023. Ce dispositif sera installé dans le
cadre de rencontres enfants/parents bénévoles, par : l'association
tout  un  monde,  domiciliée  au :  32  rue  Adolphe Thiers  –  13001
Marseille, représentée par : Madame Émilie STELLA ép LYONNET
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00779_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  les  Gontellis  -  Serge  Gontelle  -  Parc
Longchamp – du 21 mars au 30 avril 2023 – F202300036

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 février 2023 par : Monsieur Serge
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St
Georges, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
chapiteau  de  84m²  dans  le  parc  Longchamp (13004),  selon  la
programmation suivante : Montage : le 21 mars 2023 de 10h à 15h
Manifestation  :  du  21  mars  au  30  avril  2023  de  15h  à  18h
Démontage :  le  30  avril  2023 de 18h à  20h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre du spectacle « les Gontellis » par : Monsieur
Serge  GONTELLE,  domicilié  au  :  11  rue  Lafontaine  -  94190
Villeneuve  St  Georges.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00780_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – la voie est belle - Mairie des 6ème et 8ème
arrondissements – 13006 – 1er avril 2023 - f202300207

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 février 2023 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Monsieur Pierre BENARROCHE Maire du 4 ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « la voie est belle », organisée
par  la  Mairie  des  6ème et  8ème arrondissements  de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  le  secteur  du  Bd
Vauban, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
- En haut du bd Vauban, sur la place de l’école maternelle Vauban:
5 barnums de 3mx3m, des tables, des chaises, une sonorisation et
des annexes techniques. 
- Dans le boulodrome, à proximité des jardins partagés de Vauban,
rue du Bois Sacré : 3 barnums de 3mx3m, des tables, des chaises
et  des  annexes  techniques.  Selon  la  programmation  suivante  :
Montage : le 1er avril 2023 de 6h à 8h Manifestation : le 1er avril
2023 de 8h à 19h Démontage : le 1er avril 2023 dès la fin de la
manifestation  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement « la voie est belle » par : La Mairie des 6 ème et 8
ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :  125,  rue  du
Commandant  Rolland  –  13008  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Pierre BENARROCHE Maire du 4 ème secteur. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00781_VDM  -  arrêté  portant  occupation  du  domaine
public - échafaudage - 116 cours Lieutaud 13006 Marseille -
Immobilière de la Paix - compte n°104070 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/357  déposée  le  16  mars  2023  par
Immobilière de la Paix domiciliée 28 rue Fortia 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 116 cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.

Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 22 04065P0 en date du 7 décembre
2022 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 20 décembre 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Immobilière de
la Paix lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8 m, hauteur 26 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 2,67 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  En  ce  qui  concerne  les  devantures
commerciales,  la  totalité  des  enseignes  et  dispositifs  seront
déposés. De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer
jusqu’au  rez-de-  chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes
(Cerfa 14 798*01) devra être déposé au 33a rue Montgrand 13006
Marseille,  auprès  du Service  Publicité  au  1er  étage.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

38/166



Recueil des actes administratifs N°684 du 01-04-2023

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104070 

Fait le 21 mars 2023

2023_00782_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  34  rue  Alphonse  Daudet
13013 Marseille - HESTIA - compte n°104069 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/356 déposée le 16 mars 2023 par HESTIA
domiciliée 34 rue Alphonse Daudet 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24-
26-28  rue  Alphonse  Daudet  13013  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par HESTIA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 13 m,
hauteur 10 m, saillie 1 m. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre  passage  des  piétons  sous  l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée

de l'immeuble. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
nettoyage de la façade et remplacement de gouttières. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104069 

Fait le 21 mars 2023

2023_00783_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  79  rue  Rabelais  -  angle
traverse Mourepiane 13016 Marseille - Monsieur RERBAL -
compte n°104047-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/338 déposée le 13 03 2023 par Monsieur
Mourad RERBAL domicilié 79 rue Rabelais 13016 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  79  rue  Rabelais  –  angle  traverse
Mourepiane 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 23
00124P0 et ses prescriptions en date du 16 janvier 2023 (date de
dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mourad RERBAL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 79 rue Rabelais : Longueur 5,50 m, hauteur 6 m,
saillie 0,80 m. Côté angle traverse Mourepiane : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre,  le  libre  passage  des
piétons devant l'échafaudage sur le trottoir en toute liberté et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour
et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  dépôt  de
matériaux  n’est  pas  autorisé  en  raison  de  la  configuration  des
lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104047 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00784_VDM -  arrêté  portant  occupation  temporaire  -
échafaudage -  14 rue Théophile Boudier  13009 Marseille -
Monsieur ESPOSITO - compte n°104056 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/345  déposée  le  14  mars  2023  par
Monsieur Robert  ESPOSITO domicilié 14 rue Théophile Boudier
13009 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14
rue Théophile Boudier 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Robert  ESPOSITO  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 7 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous  l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un

délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104056 

Fait le 21 mars 2023

2023_00785_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  158 cours Lieutaud 13006
Marseille - ANTAREAL - compte n°104019 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/307  déposée  le  8  mars  2023  par
ANTAREAL domiciliée 17 rue Georges Bizet 75116 Paris,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie  de service  au 158 cours  Lieutaud 13006 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ANTAREAL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 24 m,
hauteur 26 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1,50  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une restauration des façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104019 

Fait le 21 mars 2023

2023_00786_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 40 avenue Ollivary 13008 Marseille
- Monsieur COMBES - compte n°104031 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2023/323 déposée le 10  mars  2023 par  Monsieur
Gauthier  COMBES  domicilié  35  traverse  Pesc  13090  Aix-en-
Provence,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  40  avenue
Ollivary 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  40  avenue  Ollivary  13008  Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Gauthier  COMBES.  Date  prévue  d'installation  du
25/03/2023 au 25/03/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps. L’installation de la benne à gravats de 6 m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104031 

Fait le 21 mars 2023

2023_00787_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 quai de Rive Neuve - rue
Euthymenes - place Thiars 13001 Marseille - Foncia Marseille
- compte n°104040 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/330 déposée le 10 mars 2023 par FONCIA
MARSEILLE  domicilié  Zac  de  la  Capelette  -  13  rue  Édouard
Alexander 13010 Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service et d’une échelle au 7 quai de Rive Neuve –
rue  Euthymènes  –  place  Thiars  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 03907P0 en date du 24 novembre
2022 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 décembre 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 59 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 3 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service et une
échelle  seront  solidement  fixées,  lors  de  sa  manipulation,  un
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
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périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104040 

Fait le 30 mars 2023

2023_00788_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  68  rue  du  Docteur  Jean
Fiolle  13006  Marseille  -  Monsieur  MOULET  -  compte  n°
104051 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16

décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/339  déposée  le  13  mars  2023  par
Monsieur  Christian  MOULET domicilié  68  rue  du  Docteur  Jean
Fiolle 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 68
rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Christian  MOULET lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 10 m, saillie 0,73 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'habitation. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104051 

Fait le 21 mars 2023

2023_00789_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 28 rue de la Rotonde 13001
Marseille - Cabinet THINOT - compte n°104045 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/334 déposée le 14 mars 2023 par Cabinet
THINOT domicilié 10 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28
rue de la Rotonde 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°DP 013055 23 00036P0 en date du 6 janvier 2023
(date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 13 janvier 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
THINOT  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 20 m, saillie 1,20 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  è  l’habitation  et  aux
commerces. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104045 

Fait le 21 mars 2023

2023_00790_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 122 avenue de Saint Antoine
13015  Marseille  -Monsieur  GUIRAGOSSIAN  -  compte
n°061399 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/313 déposée le 8 mars 2023 par Monsieur
Jean  Jacques  GUIRAGOSSIAN  domicilié  122  avenue  de  Saint
Antoine 13015 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie  de service au 122 avenue de Saint Antoine 13015
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  21  03952P0  et  ses
prescriptions en date du 4 janvier 2022,
Considérant l’arrêté n° T2301193 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 7 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
Jacques GUIRAGOSSIAN lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes  :  Longueur  12  m,  hauteur  5  m,  saillie  0,70  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons devant l'échafaudage sur le trottoir, en toute liberté et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux, de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé, en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse de

la voie. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation de de la façade à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 061399 

Fait le 21 mars 2023

2023_00791_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 10 rue des trois rois 13006
Marseille - Monsieur BRUNO - compte n°104038 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/328  déposée  le  10  mars  2023  par
Monsieur Pascal BRUNO domicilié 8 rue Crudère 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 10 rue des Trois Rois 13006 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Pascal BRUNO lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 14 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,09 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation,
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation d’appartements. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104038 

Fait le 21 mars 2023

2023_00792_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseigne - 93 boulevard Jeanne d'Arc 5ème
arrondissement Marseille - Monsieur Thierry Jacob pour la
SELAS LABIO

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
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Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu les articles L 2333-9, L 2333-10, L 2333-12 du Code général
des collectivités territoriales fixant les tarifs maximaux applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (tauc  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2023/325  reçue  le  10/03/2023
présentée par Monsieur Thierry Jacob pour la SELAS LABIO en
vue d'installer une enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  93
boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Monsieur Thierry Jacob gérant en exercice de la SELAS
LABIO dont le siège social est situé : 4 avenue du 8 Mai 13009 Aix
en  Provence,  est  autorisé  à  installer  à  l'adresse  93  boulevard
Jeanne d’Arc 13005 Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond noir et lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 3,65m / Hauteur 0,80m / Épaisseur 8cm / Hauteur libre au
dessus  du  niveau du  sol  minimum 2,50m /  Surface  2,92m²  Le
libellé sera : « LABORATOIRE de biologie médicale » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation

pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00793_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté N°
2018_00259_VDM  autorisant  l’installation  d'une  bâche
publicitaire  n°  27  boulevard rabatau  8ème arrondissement
pour la société AXTOME SAS

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16 et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu  la  Délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller municipal délégué à l’Espace public,
Vu les articles L 2333-9, L 2333-10 et L 2333-12 du Code général
des collectivités territoriales fixant les tarifs maximaux applicables,
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE) 
Considérant la demande par courriel du 09/03/2023 de Monsieur
Bachir  BELASI,  représentant  la  société  AXTOME  SAS  dont  le
siège social est situé 24 avenue du Prado 13006 Marseille
Considérant  que par cette demande,  Monsieur  Bachir  BELASRI
renonce aux droits relatifs à l’arrêté N° 2018_00259_VDM portant
autorisation  d’installation  d’une  bâche  publicitaire  au  n°  27
boulevard Rabatau 13008 Marseille,  au motif  que la convention
d’occupation auprès de la copropriété est arrivée à son terme 

Article  1  :  Le  présent  arrêté  abroge les  dispositions  prises  par
l’arrêté N° 2018_00259_VDM 

Article 2 : Conformément à l’article R421-1 à R421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 
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Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00794_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation
de  bâche  publicitaire  -  90  chemin  du  Ruisseau  Mirabeau
16ème arrondissement Marseille - YEREKHA SAS

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu  la  Délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant
le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire
Marseille-Provence
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller municipal délégué à l’Espace public,
Vu les articles L 2333-9, L 2333-10 et L 2333-12 du Code général
des collectivités territoriales fixant les tarifs maximaux applicables,
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE) 
Considérant  la  demande  d’autorisation  préalable  n°2023/02
présentée par la société YEREKHA SAS en vue de reprendre et
maintenir  une  bâche  publicitaire  précédemment  autorisée  par
arrêté  N°  2023_00480_VDM  au  n°  90  chemin  du  Ruisseau
Mirabeau 13016 Marseille, au profit de l’annonceur « Région sud
Paca – Grotte Cosquer »
Considérant  l'avis  favorable de Monsieur le Conseiller  municipal
délégué à l’Espace public. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société YEREKHA dont le siège social est situé : 85
impasse  Manon  13400  Aubagne  représentée  par  Madame
Nathalie VERDALAY BEDROSSIAN, est autorisée à installer une
bâche publicitaire au n° 90 chemin du ruisseau Mirabeau 13016
Marseille  Caractéristiques  de  l'ouvrage  :  Bâche  publicitaire  de
331,42  mètres  carrés  couvrant  la  façade  dimensions  :14,60  m
hauteur x 22,70 m largeur Représentation de la Grotte Cosquer
Texte : « La Région Sud vous annonce la Grotte Cosquer sort de
l’eau, Villa Méditerrannée - Marseille ouverture été 2022 » + logo
Région  Sud  Paca  et  Grotte  Cosquer,  site  internet  www.grotte-
cosquer.com 

Article 2 : Cette autorisation est donnée sous les réserves liées à
la taille de la bâche, à l'emplacement la recevant et aux conditions
météorologiques  particulièrement  rudes  dans  la  région  .  Elles
figurent  ci-dessous  :  le  pétitionnaire  doit  fournir  le  rapport  d’un
organisme de contrôle agréé sur  le  dossier  technique du projet
comprenant  les  plans,  une note  de calcul  précisant  et  justifiant
notamment les structures d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant
l’objet de la présente autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la
solidité de la structure par rapport à la prise au vent et de mesurer
les risques d’arrachage de la toile. Une fois effectués l’exécution et
le  montage  de  la  structure  l’organisme  de  contrôle  agréé  doit
établir un rapport de contrôle sur ladite structure. Ces deux phases
doivent mettre en évidence la qualité du mur à recevoir l’ensemble
de la réalisation et sa résistance à la charge et à la prise au vent.
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être
communiqués  dans  le  délai  de  15  jours  à  compter  de  leur
production  à la  Direction  de la Gestion  Urbaine de Proximité  –
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger

Salengro13003  Marseille  -  Tél.  04.91.55.44.85  -  Télécopie
04.91.55.41.09. Cette autorisation est délivrée sous les conditions
suivantes : * Respect de l’ordre public : La diffusion du message
ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou
aux bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à
la  dépose  immédiate  de  la  toile  publicitaire,  sans  préjudice  de
l'application des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou
réprimeraient  de  telles  atteintes.  *  Résistance  aux  contraintes
météorologiques : L'autorisation est subordonnée à la justification
de la résistance de l'installation  aux conditions météorologiques
particulièrement  rudes  dans  la  région  et  notamment  les
bourrasques de vent violent, et ce afin de garantir la sécurité des
personnes et des biens. 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée du 05/03/2023 au
05/03/2031.  Il  appartient  au  pétitionnaire  de  demander  le
renouvellement de l’autorisation dès son expiration dans le cas où
il souhaite maintenir son ouvrage. Cette autorisation est délivrée à
titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable
tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-
à-vis  des  tiers,  des  accidents  de  toute  nature  qui  pourraient
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses
biens  mobiliers.  En  application  de  l'article  L.581-9  du  Code  de
l'environnement, l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon
état  d'entretien  et  tout  nouveau  projet  sur  le  site  ayant  pour
conséquence de modifier  ces publicités  devra faire l'objet  d'une
demande  de  déclaration  préalable  auprès  du  Service  des
Emplacements en application de l'article R 581- 6 dudit Code. La
bâche ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par les
articles  R.581-53  et  R.581-55  du  Code  de  l’environnement
(conditions notamment). 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place de la bâche publicitaire
ne  sont  pas  réalisés  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la
notification  de  l'arrêté.  Elle  est  révocable  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies et
notamment si l'accord de l'organisme de contrôle agréé n'était pas
donné au moment de l'exécution du projet. En outre, en l'absence
de  cet  accord,  l'Administration  ordonnera  sous  quarante  huit
heures le démontage de l'installation. 

Article 5 : L’affichage à visée institutionnelle et  non-commerciale
est  exonéré de la T.L.P.E.  conformément  à l’article L.2333-7 du
Code général  des collectivités  territoriales.  En cas d’affichage à
visée  commerciale,  la  T.L.P.E.  s’appliquera  au  tarif  en  vigueur,
conformément aux dispositions réglementaires. 

Article  6  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 7 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Conseiller  municipal  délégué  à  l’Espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00795_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  Snack bar -  bd
Saade / quai Tourette 13002 - Double Je Sas - compte 94052-
01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020/00740_VDM en date du 13/03/2020
Vu  la  demande  2023/361  reçue  le  16/03/2023  présentée  par
DOUBLE JE SAS, représentée par HACHEMI Charles, domiciliée
bd Saade / quai de la Tourette 13002 Marseille en vue d'occuper
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  BD  SAADE  /  QUAI
TOURETTE - LES VOÛTES DE LA MAJOR 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  HACHEMI  Charles  représentant  la  société
DOUBLE JE SAS, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce BD SAADE / QUAI TOURETTE -LES
VOÛTES DE LA MAJOR 13002 MARSEILLE en vue d'y installer :
une terrasse délimitée par des jardinières sans couverture ni écran
détachée du commerce Façade : 10 m Saillie / Largeur : 2,88 m
Superficie : 29 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être

renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 94052-
01 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00796_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 4 rue Saint Thomé
13002 - Santa Gusto Sasu - compte 80750-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00485_VDM en date du 19/02/2020
Vu  la  demande  2023/365  reçue  le  17/03/2023  présentée  par
SANTA GUSTO  SASU,  représentée  par  AREVIKIAN  Stéphane,
domiciliée 4 rue Saint Thomé 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 4 RUE SAINT THOME
13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AREVIKIAN Stéphane représentant la société
SANTA GUSTO SASU, est  autorisé à occuper  un emplacement
public au droit  de son commerce 4 RUE SAINT THOME 13002
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse délimitée par des
jardinières  sans  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 3,60 m Superficie : 21 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait

en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 80750-
02 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00801A_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – kermesse foraine de quartier - association
des exploitants des fêtes foraines marseillaises – esplanade
Jean-Claude  Beton  -  du  1er  avril  au  28  mai  2023  -
F202300117

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux
modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes  foraines  ou pour
parcs d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du contrôle  de  la  sécurité  des manèges machines et
installations pour  fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 janvier 2023 par : l’association des
Exploitants des Fêtes Foraines Marseillaises (EFFM) domiciliée au
: 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer une
kermesse sur l’esplanade Jean- Claude Beton (13008), du 1eravril
au 28 mai 2023, conformément aux plans ci-joints. Seuls seront
admis dans l'enceinte du champ de foire les forains titulaires de
l'arrêté  relatif  à  l'occupation  d'un  emplacement  public  visé  à
l'nnarticle 3 ci-après : -sur présentation des pièces professionnelles
(registre de commerce, assurance à responsabilité civile, livret de

circulation)  -sur  présentation  de  l'original  d'un  rapport  de
vérification technique en cours de validité établi par un organisme
de  contrôle  agréé  et  assurance  Les  forains  participants  seront
autorisés à commencer leur installation le 27 mars 2023 à 0h et
devront avoir libéré les lieux le 2 juin 2023 à 23h59. Montage des
installations : du 27 au 31 mars 2023 de 0h à 23h59 Ouverture au
Public  :  du  1er  avril  2023,  sous  réserve  de l’avis  favorable  du
groupe de sécurité réuni à l’issue de la période de montage des
installations,  au  28  mai  2023  de  10h  à  23h  Démontage  des
installations : du 29 mai au 2 juin 2023 de 0h à 23h59 Ce dispositif
sera  installé  dans  le  cadre  d’une fête  foraine  de quartier  par  :
l’association  des  Exploitants  des  Fêtes  Foraines  Marseillaises
(EFFM), domiciliée au : 45 rue Parangon – Cap 8ème – n° 12 –
13008  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  CAULET
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 Les heures d'ouverture et de fermeture de la kermesse
sont fixées comme suit : de 10h à 23h La sonorisation (musique,
micro)  sera  arrêtée  à  19h pour  l’ensemble  des  jours  autorisés.
L’intensité  sonore avant  19h,  durant  les  jours  d’ouverture  devra
être conforme à la réglementation. 

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il  est autorisé à
installer son métier. Toute installation en dehors de l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et  entraînera le retrait
immédiat de l’autorisation. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article  5  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la « fête foraine de quartier
» ainsi que les moyens de secours des établissements recevant du
public  et  immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la
manifestation doivent être accessibles aux engins de secours, de
lutte contre l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes.
Les  installations  des  forains  ne  doivent  pas  compromettre
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles.
Les  emprises  doivent  laisser  libres  les  accès  aux  regards
techniques  (en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en
façades  d’immeubles.  Toutes  les  précautions  utiles  devront  être
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité
des risques à défendre en cas d’urgence, les services de Police
s’assureront que les sites concernés ne soient pas encombrés par
le  stationnement  anarchique  des  véhicules.  L'arrêté  vaudra
autorisation de montage sur le champ de foire. Il sera délivré sous
condition suspensive de l'autorisation de mise en service, qui sera
notifiée  après  visite  de  l'installation  foraine  par  la  Direction  des
Risques Majeurs et Urbains et les services compétents en matière
de Sécurité du Public.  En cas de refus de cette autorisation de
mise en service, le manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni à
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recevoir le public, jusqu'à sa totale mise en conformité. 

Article  6  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  L'arrêté  vaudra  autorisation  de  montage  sur  le
champ  de  foire.  Il  sera  délivré  sous  condition  suspensive  de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  la  Direction  des  Risques  Majeurs  et
Urbains  et  les  services  compétents  en  matière  de  Sécurité  du
Public. En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le
manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni à recevoir le public,
jusqu'à sa totale mise en conformité. 

Article  7  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 8 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite. 

Article 9 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans la baraque de tir. 

Article  10  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 11 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR AU
BUT  ELECTRONIQUE  »  sont  rigoureusement  interdites  sur  le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement, ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le
territoire de la ville de Marseille. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  19  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son

établissement et son expulsion du champ de foire. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 mars 2023

2023_00803_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Georges Picot 13010
Marseille - Monsieur MEUNIER - compte n°104074 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/366  déposée  le  17  mars  2023  par
Monsieur Mickaël MEUNIER domicilié 4 rue Georges Picot 13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  4  rue
Georges Picot 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mickaël MEUNIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Saillie  à  compter  du  nu  du  mur  0  m,
hauteur  4,30  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés
contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il  aura une
saillie de 0,90 m, une hauteur de 2,80 m et une longueur de 5 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection
étanches, afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des
piétons  sera  assurée  par  la  mise  en  place  d’une  signalisation
adéquate. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104074 

Fait le 21 mars 2023

2023_00804_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  36  rue  Loubon  13003
Marseille - Cabinet FERGAN - compte n°104027 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/319 déposée le 9 mars 2023 par Cabinet
FERGAN domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 36 rue Loubon 13003 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
FERGAN  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 18 m, saillie 1,50 m à compter
du nu du mur.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  d’un pont  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons devant l'échafaudage sur le trottoir, en toute liberté et
en  toute  sécurité,  pendant  la  durée  des  travaux.  Ce  pont  de
protection sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection
étanche sera installée sur  toute la façade, afin  d’éviter  la  chute
d’objets  ou de matériaux de manière  à  respecter  les  règles  de
sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  Le  dépôt  de  matériaux  n’est  pas  autorisé  en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104027 

Fait le 21 mars 2023

2023_00805_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -108  rue  Montaigne  13012
Marseille - Cabinet BACHELLERIE - compte n° 104057 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/346 déposée le 14 mars 2023 par Cabinet
Bachellerie domicilié 9 avenue de Saint Julien 13012 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
108 rue Montaigne 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
Bachellerie  lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  du
commerce situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104057 

Fait le 21 mars 2023

2023_00817_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – courir ensemble dans le 2/3 - Mairie des
2ème et 3ème arrondissements – esplanade de la Major – 1er
avril 2023 - f202300408

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2023 par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la
Major  -  13002  Marseille  ,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Courir ensemble » organisée
par  la  Mairie  du  2ème  secteur  présente  un  caractère  d’intérêt
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera un village sportif (composé
de 9 tentes), des tables et des chaises, sur l’esplanade de la Major

(13002), le 1er avril 2023 de 8h à 20h, conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Courir ensemble
» par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements, domiciliée
au :  2 Place de la Major  -  13002 Marseille  ,  représentée par  :
Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur. En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
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délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 mars 2023

2023_00820_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 10 rue des Bons Amis 13012
Marseille - Madame DUDINSKY - compte n°101916 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/374  déposée  le  20  mars  2023  par
Madame Françoise DUDINSKY domiciliée 10 rue des Bons Amis
13012 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’un échafaudage au 10 rue des
Bons Amis 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Françoise DUDINSKYlui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage sur  roulettes  aux dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons à côté de l'échafaudage et permettre de laisser libre le
passage des voitures pour circuler dans l’impasse. A tout moment,
l’échafaudage peut être déplacé pour permettre l’intervention des
secours ou tout autres interventions. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un remplacement de pierres de Bavières suite à un sinistre. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101916 

Fait le 30 mars 2023

2023_00821_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  93 rue Stanislas Torrents 13006
Marseille - EMG - compte n°104079 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/373  déposée  le  20  mars  2023  par  EMG
domiciliée rue Louis Feuillée – Villa 26 - 13013 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 93 rue Stanislas
Torrents 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301323 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  et  ses
prescriptions en date du 16 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 93 rue Stanislas Torrents 13006 Marseille est consenti à
EMG. Date prévue d'installation du 20/03/2023 au 28/04/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  deux  places  réservées  au  stationnement  de
véhicules,  face  au  n°93  côté  pair.  La  benne  reposera  sur  des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et recouverte par mauvais temps. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104079 

Fait le 30 mars 2023

2023_00822_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage & benne  -  14  place Antide
Boyer  13009  Marseille  -  Madame  MATTEGLI  -  compte
n°103974 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0756/AGE du 16 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/260  déposée  le  28  février  2023  par
Madame  Colette  MATTEGLI  domiciliée  14  place  Antide  Boyer
13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  benne  au  14  place  Antide  Boyer  13009  qu’il  y  a  lieu
d’autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 22
03591P0 et ses prescriptions en date du 31 octobre 2022 (date de
dépôt, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Colette  MATTEGLI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 10 m, saillie 0,70 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
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d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Une benne
(dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur sera installée sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules devant le
n°14  du  20/03/2023  au  24/03/2023  inclus.  Elle  sra  vidée  sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. L’installation de la benne à gravats de 6m² est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à 200€
chaque semaine supplémentaire.  Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  à  un
changement de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103974 

Fait le 30 mars 2023

2023_00823_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 45 rue Le Pelletier - angle 3
boulevard Fenouil 13016 Marseille - Monsieur MARCHAND -
compte n°103820 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/166  déposée  le  2  février  2023  par
Monsieur  Abraham  MARCHAND  domicilié  45  rue  Le  Pelletier
13016 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 45
rue Le Pelletier – angle 3 boulevard Fenouil 13016 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Abraham MARCHAND lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 45 rue Le Pelletier : Longueur 12 m, hauteur 13
m,  saillie  0,70  m.  Côté  3  boulevard  Fenouil:  Longueur  10  m,
hauteur 13 m, saillie 0,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre
passage des piétons devant l'échafaudage sur le trottoir, en toute
liberté et en toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont
de  protection  sera  d’une  hauteur  minimale  de  2,50  m.  Une
protection étanche sera installée sur toute la façade, afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux, de manière à respecter les règles
de  sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  du  trottoir.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement de façade et remise en état de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103820 

Fait le 30 mars 2023

2023_00824_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage -
45  rue  Le  Pelletier  -  angle  3  boulevard  Fenouil  13016
Marseille - Monsieur Marchand - compte n°103820 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.2213-1 et  suivants,  et  d'autre part  l'article L.2213-6 et
L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2023_00389_VDM du 9 février 2023 relatif à la pose
d’un échafaudage  dans  le  cadre  d’un  ravalement  de  façade et
remise  en  état  de  la  toiture  –  45  rue  Le  Pelletier  –  angle  3
boulevard Fenouil déposée le 1 juillet 2020 par Monsieur Abraham
MARCHAND domicilié 45 rue Le Pelletier 13016 Marseille,
Vu la demande déposée le 1er juillet 2020 par Monsieur Abraham
MARCHAND, 45 avenue Le Pelletier 13016 Marseille.
Considérant la demande de pose d’un échafaudage sis, 45 rue Le
Pelletier – angle 3 boulevard Fenouil 13016 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abrogé l’arrêté. 

Article  1  L’arrêté  n°  2023_00389_VDM  relatif  à  la  pose  d’un
échafaudage  et  d’une  remise  en  état  de  la  toiture,  45  rue  Le
Pelletier – angle 3 boulevard Fenouil 13016 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103820 

Fait le 30 mars 2023

2023_00825_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  12  rue  de
Versailles  13003  Marseille  -  échafaudage  &  palissade  -
compte n°104054 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/342  déposée  le  13  mars  2023  par
Département des Bouches du Rhône - domicilié(e) 52 avenue de
Saint Just – Hôtel du Département 13256 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 12 rue de Versailles 13003 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301006 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 23 février 2023,
Considérant l’arrêté, accordant un permis de construire au nom de
l’État n° PC 013 055 17 00546 et ses prescriptions en date du 11
décembre 2017, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Département
des Bouches du Rhône lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir contre la
façade de l’immeuble aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 15 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
pont de protection parfaitement étanche, afin de permettre le libre
passage des piétons devant l’échafaudage, sur le trottoir en toute
liberté et en toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont
de  protection  sera  d’une  hauteur  minimale  de  3,50  m.  Une
protection étanche sera installée sur toute la façade, afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter les règles
de  sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel.  Les  travaux  nécessitent  aussi  l’installation  d’une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 2 m, saillie 10 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  devant  le  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  De  mème,  la  corde  à  nœuds  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent la rénovation
de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104054 

Fait le 30 mars 2023

2023_00829_VDM - arrêter portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 41-43 rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - FONCIA MARSEILLE - compte n°099667 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/382 déposée le 20 mars 2023 par FONCIA
MARSEILLE domiciliée 13 rue Alexander – Zac de la Capelette
13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
41/43  rue  Jean  de  Bernardy  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 8 m, saillie 0,60 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à
l’habitation. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité

immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 099667 

Fait le 30 mars 2023

2023_00830_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 199 rue Paradis 13006 Marseille -
SAS Le Fournil PARADIS - compte n°066170 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/396  déposée  le  22  mars  2023  par  SAS  Le
Fournil Paradis domiciliée 199 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 199 rue Paradis
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 199 rue Paradis 13006 Marseille est consenti à SAS Le
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Fournil  Paradis.  Date  prévue  d'installation  du  10/04/2023  au
13/04/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement, devant l’immeuble
faisant l’objet  des travaux. La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne
à gravats de 6m² est soumise à une redevance d’occupation du
domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première
semaine  et  passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 066170 

Fait le 30 mars 2023

2023_00831_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 35 boulevard Paul Claudel 13009
Marseille - Monsieur MATONTI - compte n°104087 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2023/384 déposée le 21  mars  2023 par  Monsieur
Philippe MATONTI domicilié 82 rue Saint Jacques 13006 Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 35 boulevard
Paul Claudel 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 35 boulevard Paul Claudel 13002 Marseille est consenti
à  Monsieur  Philippe  MATONTI.  Date  prévue  d'installation  du
03/04/2023 au 05/04/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules,  devant  le  n°35  faisant  l’objet  des  travaux.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m²  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104087 

Fait le 30 mars 2023

2023_00832_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 1 cours Gouffé 13006 Marseille -
LYA Créateur d'Espace - compte n°104080 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023/375 déposée le 20 mars 2023 par LYA Créateur
d’Espace domiciliée 7 avenue Maréchal Juin 69720 Saint-Laurent-
de-Mure,
Considérant la demande de pose d'une benne au 1 cours Gouffé
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  1  cours  Gouffé  13006  Marseille  est  consenti  à  LYA
Créateur  d’Espace.  Date  prévue d'installation  du 03/04/2023 au
09/06/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)

sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Le pétitionnaire est  invité à solliciter  la Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines
de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une
benne afin d’organiser le déblaiement d’encombrants. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€  la  première  semaine et  passera  à  200€ chaque  semaine
supplémentaire.  L’accès aux réseaux et canalisations devra être
accessible de jour  comme de nuit.  Toutes les  précautions utiles
seront prises afin d’assurer  la sécurité et  la libre circulation des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104080 

Fait le 30 mars 2023

2023_00833_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  7  rue Fenelon 13006 Marseille  -
Monsieur VRIGNAUD - compte n°104081 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
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et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2023/377 déposée le  20  mars 2023 par  Monsieur
Dimitri VRIGNAUD domicilié 5 rue Dejean 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 7 rue Fenelon
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 7 rue Fenelon 13006 Marseille est consenti à Monsieur
Dimitri  VRIGNAUD. Date prévue d'installation du 04/04/2023 au
06/04/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  une  place  de  stationnement  en  épi,  avant
l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et recouverte pat mauvais temps. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104081 

Fait le 30 mars 2023

2023_00834_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11A  boulevard  des
Baigneurs  13008  Marseille  -  Monsieur  DELHOMMEAU  -
compte n°104071 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/359  déposée  le  16  mars  2023  par
Monsieur  Jean  Louis  DELHOMMEAU  domicilié  11A  rue  des
Baigneurs 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
11A rue des Baigneurs 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
Louis DELHOMMEAU lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de
protection parfaitement étanche,  sous lequel  s’effectuera le libre
passage des piétons et pour permettre l’accès à l’immeuble. Ce
ont de protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. Un filet
de protection étanche sera installé sur toute la façade, afin d’éviter
la  chute  d’objets  ou  de  matériaux,  de  manière  à  respecter  les
règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le chantier sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté. Compte : N° 104071 

Fait le 30 mars 2023

2023_00835_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  du  Commandant
Mages  13001  Marseille  -  C  &  E  IMMOBILIER  -  compte
n°104021 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/309 déposée le 8 mars 2023 par C & E
IMMOBILIER domiciliée 3 impasse Paradou bâtiment D4 - 13009
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 03248P0 en date du 16 novembre
2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 19 octobre 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  C&E
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes :  Longueur 7,50 m, hauteur 14,50 m, saillie 0,80 m à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l’habitation. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104021 

Fait le 30 mars 2023

2023_00836_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage -
11  rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  -  Foncia
Marseille - compte n°104021 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2023_00717_VDM du 14 mars 2023, relatif à la pose
d’un échafaudage dans  le cadre  d’un  ravalement  au 11 rue du
Commandant Mages 13001 Marseille.
Considérant la demande de pose d’un échafaudage sis 11 rue du
Commandant Mages 13001 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté. 

Article  1  L’arrêté  n°2023_00717_VDM  relatif  à  la  pose  d’un
échafaudage  dans  le  cadre  d’un  ravalement  au  11  rue  du
Commandant Mages 13001 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104021 

Fait le 30 mars 2023

2023_00873_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine pub société générale - shot in mars
–  Place  du  23  janvier  1943  –  30  mars  et  1er  avril  2023
(reports possibles) - F202300473

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2023,
Vu la demande présentée le 16 mars 2023 par : La société Shot in
Mars, domiciliée au : 26 quai de Rive Neuve – 13007 Marseille,
représentée par : Monsieur Axel SORENSEN Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur la place du 23 janvier 1943 (13002), selon
la programmation suivante : -le 30 mars 2023 de 7h à 17h -le 1er
avril 2023 de 7h à 17h Avec reports possibles le 31 mars, le 3 , le 4
et le 5 avril 2023, dans la limite de deux journées d’occupation, au
total pour cette demande. Ce dispositif sera installé dans le cadre
du  tournage  d’une  publicité  par  :  La  société  Shot  in  Mars,
domiciliée  au  :  26  quai  de  Rive  Neuve  –  13007  Marseille,
représentée par : Monsieur Axel SORENSEN Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures

confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00875_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – la tonte des moutons marseillais - GERM -
espace vert porte d'Aix - 1er avril 2023 - f202300288

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
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règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  14  février  2023 par  :  l'association
GERM  domiciliée  au  :  54  rue  de  Bruys  -  13005  Marseille,
représentée par : Madame Marine CARVIN Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
stand et une table, sur l’espace vert devant l’arc de triomphe de la
Porte  d’Aix,  conformément  au  plan  ci-  joint  et  selon  la
programmation ci-après : Manifestation :  1er  avril  2023 de 9h à
19h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le cadre de « La tonte des moutons marseillais » par : l'association
GERM  domiciliée  au  :  54  rue  de  Bruys  -  13005  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Marine  CARVIN  Présidente.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient

de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00876_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine Les SEGPA 2 – Kallouche cinéma –
parc Pastré – 31 mars 2023 – f202300444

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
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Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  14  mars  2023  par  :  La  société
Kallouche cinéma, domiciliée au : 72 rue de la Folie Méricourt -
75011  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Stéphane  RIOU
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, le 31 mars 2023 de 7h à 18h, dans le parc
Pastré. Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’un
long métrage par : La société Kallouche cinéma, domiciliée au : 72
rue de la Folie Méricourt - 75011 Paris, représentée par : Monsieur
Stéphane RIOU Régisseur Général. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00878_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Chess  day  –  Parc  Billoux  -  Mairie  des
15ème et 16ème arrondissements – 5 avril 2023 ou 19 avril
2023 en cas de report - f202300225

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 février  2023 par :  la Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :
246, rue de Lyon – 13015 Marseille, représentée par : Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la 2ème édition de « Chess day » présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Billoux
(13015) le dispositif  suivant, conformément au plan ci-joint : une
arche,  24  tables,  120  chaises,  20  barrières  et  des  annexes
techniques. Selon la programmation suivante : Manifestation : le 5
avril 2023 de 9h à 18h, montage et démontage inclus, avec report
possible le 19 avril 2023 en cas d’intempéries. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la 2ème édition de « Chess day » par : la
Mairie  des  15ème  et  16ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée au : 246, rue de Lyon – 13015 Marseille, représentée
par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur . En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00879_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Courir avec l’AEM2 - Parc Borély – AEM2 -
15 avril 2023 – F202300040

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
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Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 janvier 2023 par : l'AEM2, domiciliée
au  :  27  bd  Jean  Moulin  -  13005  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Tom MAITREPIERRE Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Borély,  le dispositif  suivant :  Un village sportif  avec des
stands et  une zone départ  /  arrivée.  Avec la programmation ci-
après : Manifestation : le 15 avril 2023 de 7h à 15h montage et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une
course à pied par : l'AEM2, domiciliée au : 27 bd Jean Moulin -
13005 Marseille, représentée par : Monsieur Tom MAITREPIERRE
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures

confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00880_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché aux livres - adlom – cours Julien –
entre le 8 avril et le 8 juillet 2023 - f202201428

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
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des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  31  octobre  2022  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands dans le cadre d’un marché aux livres sur le cours Julien, les
jours suivants : les 8 avril,  15 mai,  10 juin et  8 juillet  2023. Ce
dispositif sera installé par : l'ADLOM, représentée par : Monsieur
Jean-Marie  TARRAL Président,  domiciliée  au :  12  rue  Forest  –
13007  Marseille.  Les  marchandises  mises  en  vente  seront
disposées sur des étalages à 0,50 m du sol  minimum. Elles ne
devront  en  aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : de 7h à 20h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur  au  près  des  services  de  la  Ville.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de  voirie.  L'association  ou  l'organisme  visé  à  l'article  1er  sera
tenu(e)  de s'acquitter  des  droits  dus  au titre  de l'occupation du
domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :

- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien : parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 11 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
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cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00881_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  culture au parc -  adlom – parc Borély –
entre le 16 avril et le 25 juin 2023 - f202201252

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 septembre 2022 par : l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands de vente et de démonstration du savoir-faire artisanal de
notre région, dans le cadre d’un marché aux livres anciens, dans le
parc  Borély  (13008),  conformément  au  plan,  ci-joint,  les  jours
suivants : les 16 avril, 21 mai et 25 juin 2023. Ce dispositif sera
installé  par  :  l'ADLOM,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie
TARRAL  Président,  domiciliée  au  :  12  rue  Forest  –  13007
Marseille. Les marchandises mises en vente seront disposées sur
des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun
être posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le

droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : de 7h à 19h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur  au  près  des  services  de  la  Ville.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de  voirie.  L'association  ou  l'organisme  visé  à  l'article  1er  sera
tenu(e)  de  s'acquitter  des droits  dus au titre de  l'occupation  du
domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un contrat  d’assurance responsabilité  à garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
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procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 19 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00882_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – docks du livre - apalm – cours d’Estienne
d’Orves – entre le 1er avril et le 17 juin 2023 - 202201392

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 octobre 2022 par : l'Association
pour la Promotion Active du Livre à Marseille, domiciliée au : 33,
rue Boscary – 13004 Marseille, représentée par : Madame Annie
RETHYMNIS Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands de libraires professionnels, sur le cours d’Estienne d'Orves,
conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la  programmation  ci-
après : 1er et 15 avril 2023, 6 et 20 mai 2023, 3 et 17 juin 2023. Ce
dispositif sera installé par l'Association pour la Promotion Active du
Livre à Marseille, dans le cadre des « Docks du livre », domiciliée
au : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, représentée par : Madame
Annie RETHYMNIS Présidente. Aucun stationnement de véhicule
ne  sera  autorisé  sur  le  cours  durant  toute  la  durée  de  la
manifestation. Les marchandises mises en vente seront disposées
sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en
aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur
veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : de 7h à 20h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur  au  près  des  services  de  la  Ville.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de  voirie.  L'association  ou  l'organisme  visé  à  l'article  1er  sera
tenu(e)  de  s'acquitter  des droits  dus au titre de  l'occupation  du
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domaine public. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 11 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00883_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & benne - 91 rue Saint Pierre
13005 Marseille - CITYA IMMOBILIER - compte n°104088 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/385 déposée le 21 Mars 2023 par CITYA
IMMOBILIER domicilié 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
benne  au  91  rue  Saint  Pierre  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,01 m,
hauteur 2,50 m. Passage restant pour la circulation des piétons sur
trottoir 0,90 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de
0,80 m, une hauteur de 11,50 m et une longueur de 6,90 m. Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches,
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sera
assurée par la mise en place d’une signalisation adéquate. Une
benne  (dimensions  2  m  de  largeur  et  3  m  de  longueur)  sera
installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit  de l’immeuble faisant l’objet  des travaux. Elle
sera  installée  face  au  chantier,  côté  pair  au  niveau du 72,  sur
l’emplacement  réservé au stationnement  des véhicules à cheval
trottoir- chaussée. De même, elle reposera sur des madriers afin
de ne pas endommager le revêtement, sera vidée sitôt pleine ou,
au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, pour obtenir l’accord de
neutraliser  la  place  de  stationnement,  afin  d’organiser  le
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déblaiement d’encombrants. L’installation de la benne à gravats de
6m² est soumise à une redevance d’occupation du domaine public.
Pour  l’année 2023,  le  tarif  est  de 100€ la première semaine et
passera  à  200€ les  semaines suivante.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104088 

Fait le 30 mars 2023

2023_00885_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - dépôt de matériaux - 24 boulevard Marin
13008 Marseille - Monsieur FERNANDEZ - compte n°104091 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/397  déposée  le  22  mars  2023  par
Monsieur  Mathieu  FERNANDEZ  domicilié  19  boulevard  de  la
Fabrique 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un dépôt de matériaux au 24
boulevard Marin 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mathieu FERNANDEZ lui est accordé aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Le  dépôt  de
matériaux  de  30  m²  sera  installé  sur  la  chaussée  au  droit  du
chantier  face  au  24  boulevard  Marin  13008  Marseille,  sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules (traçage au
sol). Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment
à  ses  extrémités  et  couvert  par  mauvais  temps.  Le  dépôt  de
matériaux est soumis à une redevance de l’occupation du domaine
public. Pour l’année 2023, le tarif est de 20€ par m². L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
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être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104091 

Fait le 30 mars 2023

2023_00886_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  12  rue des Forges 13010
Marseille - FONCIA MARSEILLE - compte n°104103 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/407 déposée le 23 mars 2023 par FONCIA
MARSEILLE  domiciliée  13  rue  Edouard  Alexander  –  Zac  de la
Capelette 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue des Forges 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 14 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104103 

Fait le 30 mars 2023

2023_00887_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 122 Corniche Président JF
Kennedy - angle rue Boudouresque 13007 Marseille - compte
n° 104072

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/362  déposée  le  16  mars  2023  par
Monsieur Stephan CAUSSARIEU domicilié 122 corniche Président
JF Kennedy 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages au 122
Corniche Président JF Kennedy – angle rue Boudouresque 13007
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Stephan CAUSSARIEU lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Côté rue Boudouresque : Saillie à compter
du nu du mur 0,00 m, hauteur 10 m, longueur 8 m. Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,60 m, une hauteur de 10 m et
une longueur  de 8  m.  Les travaux seront  réalisés  à l'aide  d'un
échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  122
Corniche Président JF Kennedy : Longueur 8 m, hauteur 10 m,
saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons devant l'échafaudage en toute sécurité,
et d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble et garages
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104072 

Fait le 30 mars 2023

2023_00888_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  6  boulevard  Saint  Bruno
13004 Marseille - Madame ZENOU - compte n°104104 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/408  déposée  le  23  mars  2023  par
Madame Catherine  ZENOU domiciliée  6  boulevard  Saint  Bruno
13004 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
boulevard Saint Bruno 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Catherine ZENOU lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du nu
du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux garages et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent au remplacement de gouttières et
de tuiles cassées à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104104 

Fait le 30 mars 2023
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2023_00889_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 75 rue Consolat 13001 Marseille -
ARNI - compte n°104106 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/412  déposée  le  23  mars  2023  par  ARNI
domicilié 18 rue Jacques Reattu 13009 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 75 rue Consolat
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 75 rue Consolat 13001 Marseille est consenti  à ARNI.
Date prévue d'installation du 13/03/2023 au 19/06/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.
L’entreprise s’engage à contacter le Service de la Mobilité Urbaine,
afin d’obtenir l’accord de faire stationner une bene et d’organiser le
déblaiement d’encombrants concernant les dates précisées dans
l’nnarticle 1. La benne reposera sur des madriers afin de ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et sera
recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des

Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104106 

Fait le 30 mars 2023

2023_00890_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  dépôt  de  matériaux  -  111  rue  du  Rouet
13008 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - compte n° 104066 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/353 déposée le 16 mars 2023 par FONCIA
VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau 13221 Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un dépôt de matériaux au 111
rue du Rouet 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301217 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 7 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis mentionnés ci- dessus : Un dépôt de matériaux de 16m²
sera placé sur la chaussée du 24/03/2023 au 31/05/2023 au droit
du  chantier  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  (traçage  au  sol)  et  sera  correctement  balisé  aux
extrémités. Il sera couvert par mauvais temps et enlevé si possible
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en  fin  de  journée.  Le  dépôt  de  matériaux  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  20€  par  m²  et  par  mois.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un confortement de l’appartement en fond de cour. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104066 

Fait le 30 mars 2023

2023_00891_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  39  rue  Coutellerie  13002
Marseille - Gestion Immobilière du Midi - compte n°104101 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/402 déposée le 23 mars 2023 par Gestion
Immobilière du Midi domiciliée 6 rue du Jeune Anacharsis 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39
rue Coutellerie 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Gestion
Immobilière du Midi  lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 23 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro

82/166



Recueil des actes administratifs N°684 du 01-04-2023

13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104101 

Fait le 30 mars 2023

2023_00906_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  la  Lozère  à
Marseille  -  Conseil  Départemental  de  Lozère  -  Quai  de  la
Fraternité - du 31 mars au 2 avril 2023 – f202201542

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées

alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2023_00710_VDM  du  16  mars  2023  concernant
l’événement « la Lozère à Marseille »,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 2 décembre 2022 par :  le Conseil
Départemental de Lozère domicilié au : 4 rue de la Rovère - 48000
Mende, représenté par : Madame Sophie PANTEL Présidente, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°  2023_00710_VDM  du  16  mars  2023
concernant  l’événement  «  la  Lozère  à  Marseille  »  est  modifié
comme suit :  la journée du 1er avril 2023 est prolongée jusqu’à
21h30 au lieu de 18h. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 mars 2023

2023_00910_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 131 avenue de la Capelette
13010  Marseille  -  Gestion  Immobilière  du  Midi  -  Compte
n°104120 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
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Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/433 déposée le 27 mars 2023 par Gestion
Immobilière du Midi domiciliée 6 rue du Jeune Anarchasis 13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
131  avenue  de  la  Capelette  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Gestion
Immobilière  du Midi  lui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,70 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée
pendant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réparation de la toiture et renforcement de poutre, reprise des
étanchéité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des

Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104120 

Fait le 30 mars 2023

2023_00911_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 3 chemin du Cimetière 13012
Marseille - Madame JUIGNE - compte n°104024 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/314 déposée le 8 mars 2023 par Madame
Monique  JUIGNE  domiciliée  3  chemin  du  Cimetière  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage mobile au 3
chemin du Cimetière 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Monique JUIGNE lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 3 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera déplacé au fur et à mesure
de l’avancement des travaux et impérativement enlevé en-dehors
des heures de travail. Le passage des piétons se fera sur le trottoir
d’en face et l’accès aux commerces et entrées d’immeuble situé en
rez-de-chaussée restera libre. Le dispositif  ainsi établi sera muni
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de  platelage  parfaitement  étanche,  afin  de  permettre  le  libre
passage  des  piétons  sous  et  devant  l’échafaudage  en  toute
sécurité. Les accès aux entrées de l’immeuble et garages situés
en  rez-de-chaussée  devront  rester  libre  durant  la  durée  des
travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de
filets  de protection résistants,  afin  d’éviter  tout  risque d’accident
par chutes d’objets ou de projections diverses. Le chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104024 

Fait le 30 mars 2023

2023_00912_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  145  rue  Consolat  13001
Marseille - Monsieur LUCZAK - compte n°104107 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/415  déposée  le  24  mars  2023  par
Monsieur  Michal  LUCZAK  domicilié  145  rue  Consolat  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 145 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 01387P0 en date du 31 mai 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 12 mai 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Michal LUCZAK lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  14,50  m,  saillie  0,70  m  à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'habitation. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104107 

Fait le 30 mars 2023

2023_00913_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 20 boulevard Baude 13009
Marseille - OGEC SOCIÉTÉ - compte n°104119 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
déembre  2022 fixant  les  tarifs  d’occupation  du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/431 déposée le 27 mars 2023 par OGEC
Société représenté(e) par Monsieur Gérard MERELA domicilié(e)
20 boulevard Baude 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
boulevard Baude 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par OGEC Société
représenté(e) par Monsieur Gérard MERELA lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  20  m,  hauteur  8  m,
saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage en toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
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délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104119 

Fait le 30 mars 2023

2023_00914_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 33 avenue du Prado 13006
Marseille - Michel De Chabannes - compte n°104112 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/423 déposée le 27 mars 2023 par Michel
DE CHABANNES domicilié(e) 45 rue Edmond Rostand – BP 19 -
13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 33
avenue du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Michel  DE
CHABANNES lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 2 m, hauteur 15 m, saillie 1 m. Largeur du
trottoir 2,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux garages et à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104112 

Fait le 30 mars 2023

2023_00915_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  44  rue  d'Aix  13001  Marseille  -
AJASSOCIES - compte n°101670 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023/432 déposée le 27 mars 2023 par AJASSOCIES
domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 44 rue d’Aix
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301563 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 27 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  44  rue  d’Aix  13001  Marseille  est  consenti  à
AJASSOCIES.  Date  prévue  d'installation  du  10/04/2023  au
31/10/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau

réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  de
véhicules.  La  benne  reposera  sur  des  cales  afin  de  ne  pas
endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard,
en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte
par mauvais temps. L’installation de la benne de 6m² est soumise
à une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour  l’année
2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à 200€
chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles
seront prises afin d’assurer  la sécurité et  la libre circulation des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101670 

Fait le 30 mars 2023

2023_00916_VDM - arrêter portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue Jean-Baptiste Estelle -
angle rue de la Palud 13001 Marseille - Michel de Chabannes
- compte n°104115 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
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d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/426 déposée le 27 mars 2023 par Michel
De  CHABANNES domicilié(e)  45  rue  Edmond  Rostand  -BP 19
13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue Jean-Baptiste Estelle – angle rue de la Palud 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Michel  De
CHABANNES lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'habitation. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise
en place d’un volet. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104115 

Fait le 30 mars 2023

2023_00917_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - palissade & benne - 11bis
rue  Tapis  Vert  13001  Marseille  -  Cabinet  Pierre  CONTI  -
compte n°104116 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/427 déposée le 27 mars 2023 par Cabinet
Pierre CONTI domicilié 41 rue de Bruys 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, une
palissade et une benne au 11bis rue Tapis Vert 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 02841P0 en date du 29 août 2022,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Pierre
CONTI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 9 m, hauteur 17,50 m, saillie 0,90 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’habitation  et  aux
commerces. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Une palissade de chantier
sera  installé  du  27/03/2023  au  05/05/2023  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2,20 m, saillie 2,50 m. Elle
sera installée face au 11 bis sur deux places de stationnement.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
13€/m²/ pour les quatre premiers mois et de 25€/m²/excédentaire.
De  même  une  benne  à  gravats  de  6m²  sera  installée  dans
l’emprise de la palissade. Elle sera posé sur des cales afin de ne
pas endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt pleine ou au plus
tard, en fin de journée et sera balisée de jour comme de nuit et
recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  une réfection  de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104116 

Fait le 30 mars 2023

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_00733_VDM - SDI 23/0251 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 3 boulevard Viala - 13015 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 13 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  3  boulevard  Viala  -  13015
MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 3 boulevard Viala - 13015 MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 899C, numéro 0047, quartier
La  Cabucelle,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  58
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade sur cour:
- Le balcon présente une corrosion de la structure métallique, une
désolidarisation  du  profilé  de  rive,  une  fissuration  avec

90/166



Recueil des actes administratifs N°684 du 01-04-2023

affaissement localisé des voûtains et un principe de reconstitution
de la chape en simple treillis et coffrage rudimentaire. Un étai avec
appui précaire est en place pour coffrer la sous-face du balcon. Il
existet  un  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et de chute des personnes,
-  Les  volets  sont  très  vétustes  et  menacent  chute  sur  les
personnes circulant dans la cour, Hall d’entrée : 
- Restes d’enduit et d’autres matériaux suite à la dépose partielle
du  plafond  en  canisses  effectuée  par  le  BMPM,  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’accès et d’utilisation du balcon du logement du 1er
étage coté Est et de la zone de la cour à l’aplomb de celui-ci selon
le schéma ci-joint (cf. annexe 2) Sous un délai de 8 jours : 
-  Mise en sécurité,  par  étaiement ou autre mesure adaptée,  du
balcon sur cour, sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Dépose des volets dangereux, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 3 boulevard Viala - 13015 MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 899C, numéro 0047, quartier
La  Cabucelle,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  58
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  la  SCI  Tournesols,  domiciliée  20  boulevard  de  la
Fabrique  -  13009  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  sous un délai  de 8 jours à dater  de la notification du
présent arrêté :
-  Mise en sécurité,  par  étaiement ou autre mesure adaptée,  du
balcon sur cour, sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Dépose des volets dangereux,
-  Finalisation  de la  purge des  parties  de  faux-plafond instables
dans le hall. 

Article  2  Le  balcon  du  logement  du  1er  étage  coté  Est  de
l’immeuble sis 3 boulevard Viala 13015 MARSEILLE 15EME est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès au balcon du logement  du 1er  étage coté Est
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire,
dés  la  notification  de  cet  arrêté,  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.
annexe 2), interdisant l'occupation de la zone de la cour à l’aplomb
du  balcon  de  l'immeuble  sis  3  boulevard  Viala  -  13015
MARSEILLE  15EME.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la
réalisation des travaux mettant fin durablement au danger. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par

l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  3  boulevard  Viala  -  13015
MARSEILLE 15EME pris tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci
le transmettra aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023
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2023_00735_VDM - SDI 23/0204 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 2 montée des Appelants / 26 esplanade
du Château - 13016 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport  de visite du 3 mars 2023, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 2 montée des Appelants / 26 esplanade du Château
- 13016 MARSEILLE 16EME, 
Vu le rapport  d’expertise établi  en date du 10 mars 2023 par le
bureau d’études Ingénierie INGEMO, 
Considérant  l'immeuble  sis  2  montée  des  Appelants  /  26
esplanade  du  Château  -  13016  MARSEILLE  16EME,  parcelle
cadastrée  section  908D,  numéro 0040,  quartier  L’Estaque,  pour
une contenance cadastrale de 8 ares et 80 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes,  au  niveau  du
plancher situé entre les logements du lot 04 (RDC) et du lot 09
(R+1): 
- Constat de reprise de solive du plancher haut du lot 04 au rez-de-
chaussée par des éléments bois 15 x 15, ancrages au sol  non
repérés, encastrements approximatifs des éléments bois, ouvrage
non  réalisé  dans  les  règles  de  l’art,  avec  risque  imminent  de
rupture et de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de cales maçonnées non réalisées dans les règles de
l’art,  entre le  plancher et  les cloisons situées dans le lot  04, et
fléchissement de certaines solives avec risque imminent de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport d’expertise établi en date du 10 mars 2023
par  le  bureau  d’études  Ingénierie  INGEMO,  domicilié  1545  RD
6007 – 06270 VILLENEUVE LOUBET, à l’initiative du propriétaire,
attestant  la  mise  en place d’un  étaiement  du  plancher  haut  du
logement lot 04 et écartant tout danger pour le lot 09 (R+1) afin
d’en maintenir l’occupation, 
Considérant  les  rapports  susvisés  relatifs  à  cet  immeuble,
préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des
occupants et du public, et ceci dès la notification de l’arrêté :
-  Interdire  d’occupation  et  d’utilisation  le  logement  du  rez-de-
chaussée lot 04,
- Faire couper les fluides du logement lot 04,
- Faire vérifier et contrôler mensuellement l’étaiement mis en place
au  niveau  du  plancher  haut  du  lot  04  par  un  homme  de  l’art
qualifié, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 2 montée des Appelants / 26 esplanade du
Château - 13016 MARSEILLE 16EME, parcelle cadastrée section
908D,  numéro  0040,  quartier  L’Estaque,  pour  une  contenance
cadastrale  de  8  ares  et  80  centiares  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour  en  toute  propriété  à  la  SCI  Terrasse
Bourguignon,  domiciliée  42B  chemin  de  Caldana  –  06400
CANNES,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Faire vérifier et contrôler mensuellement l’étaiement mis en place
au  niveau  du  plancher  haut  du  lot  04  par  un  homme  de  l’art

qualifié. 

Article 2 Le logement du rez-de-chaussée lot 04 de l’immeuble sis
2  montée  des  Appelants  /  26  esplanade  du  Château  -  13016
MARSEILLE 16EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’accès  au  logement  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont tenus d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du logement du rez-de-chaussée lot 04
doivent  être  évacués  dès  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
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des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  2  montée  des  Appelants  /  26
esplanade  du  Château  -  13016  MARSEILLE  16EME  tel  que
mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux ayants-droit
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00736_VDM  -  SDI  21/0479  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  –  22  rue  de  l'Abbé  Féraud  -  13005
MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2021_01714_VDM, signé
en  date  du  18  juin  2021,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation de l’immeuble sis 22 rue de l’Abbé Féraud - 13005
MARSEILLE 5EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  21  décembre  2022  par  Monsieur
Emmanuel  Fourgnaud,  ingénieur,  société  SEBA-Experts,
domiciliée  Espace  Wagner  -  10  rue  du  Lieutenant  Parayre  -
Bâtiment A1 - 13290 AIX-EN-PROVENCE, 
Vu le constat des services municipaux, en date du 18 novembre
2022 et du 10 mars 2023, constatant la réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  22  rue  de  l’Abbé  Féraud  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,  numéro
0161, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et
22 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation de Monsieur Emmanuel
Fourgnaud, ingénieur, que les travaux de réparation définitive ont

bien été réalisés, et notamment : 
-  Renforcement  systématique  de  tous  les  planchers  bois  par
remplacement ou interposition de poutres bois,
- Réfection des enfustages dégradés dito existants, 
Considérant  l’acte  de  vente  de  l’immeuble,  attesté  par  Maître
Yann-Thibault RIMBERT-PIROT, notaire associé de l’office notarial
des Cinq Avenues,  entre la  société JJO, domiciliée 163 avenue
des  Tamaris  -  ZA Athelia  lV  -  lot  11  -  13600 LA CIOTAT,  et  la
société  SGI  LJB,  société  civile  immobilière  domiciliée  151
boulevard Paul Claudel - Le Claudel Parc - Bâtiment D – 13010
MARSEILLE, en date du 22 juin 2022, 
Considérant  les  visites  des services municipaux,  en date du 18
novembre 2022 et du 10 mars 2023, constatant la réalisation des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 21 décembre 2022 par Monsieur Emmanuel
Fourgnaud, ingénieur, société SEBA- Experts, domiciliée Espace
Wagner - 10 rue du Lieutenant Parayre - Bâtiment A1
- 13290 AIX-EN-PROVENCE, dans l’immeuble sis 22 rue de l’Abbé
Féraud  -  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section
819H,  numéro  0161,  quartier  Baille,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  22  centiares  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour,  en toute propriété, à la société SGI LJB,
société civile immobilière domiciliée 151 boulevard Paul Claudel -
Le Claudel Parc - Bâtiment D – 13010 MARSEILLE (SIREN n° 881
604 391) ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté urgent de
mise en sécurité n°2021_01714_VDM, signé en date du 18 juin
2021, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 22 rue de l’Abbé Féraud - 13005
MARSEILLE 5EME est  de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature, ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le  présent  arrêté
sera  affiché  en  mairie  de  secteur  ainsi  que  sur  la  façade  de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023
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2023_00740_VDM  -  SDI  22/0233  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – procédure urgente – 40 rue Jean Cristofol
- 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00992_VDM signé en date du 8 avril 2022, interdisant pour
raison de sécurité  l'occupation du bâtiment  en fond de cour  de
l’immeuble sis 40 rue Jean Cristofol - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  10  mars  2023,  par  Monsieur  Paul
REYMOND, architecte DPLG domicilié 15 rue de Cassis – 13008
MARSEILLE, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne de
Monsieur  Judicael  TRAORE,  domicilié  64  rue  de  la  Joliette  –
13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation de l’architecte Monsieur
Paul REYMOND transmise aux services municipaux en date du 10
mars 2023, que les travaux de réparation définitive de l’ensemble
des ouvrages dégradés ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 10
février  2023  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 10 mars 2023 par Monsieur Paul REYMOND,
architecte DPLG dans l’immeuble sis 40 rue Jean Cristofol - 13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811K, numéro 108,
quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  99
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  Monsieur  Judicael  TRAORE,  domicilié  64  rue  de la
Joliette  –  13002  MARSEILLE  2EME ou  à  ses  ayants  droit,  La
mainlevée  de  l’arrêté  urgent  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00992_VDM signé en date du 8 avril 2022 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble fond de cour sis 40,
rue  Jean  Cristofol  -  13003 MARSEILLE 3EME est  de  nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  cet  immeuble  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00741_VDM  -  SDI  19/0338  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - 26 rue Sainte - 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00186_VDM, signé en date
du 19 janvier 2021, prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin durablement à tout danger dans l’immeuble sis 26 rue
Sainte – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  établie  en  date  du  7  mars  2023  par  Monsieur
BROUCK Xavier, ingénieur, domicilié Silicon Avenue - 4th floor -
The Catalyst Ebene - Republic of MAURITIUS, 
Vu le constat des services municipaux en date du 8 mars 2023,
constatant  la  réalisation  des  travaux  de  l’immeuble  sis  26  rue
Sainte – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  26  rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0290,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 1 are et 4 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  BROUCK
Xavier que les travaux de réparation définitive ont été réalisés de
manière conforme aux préconisations et qu’ils permettent de lever
le risque d’atteinte à la solidité de l’immeuble sis 26 rue Sainte -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 8 mars
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés en date du 7 mars 2023 par Monsieur Xavier
BROUCK, ingénieur,  dans l’immeuble sis 26 rue Sainte - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 804B, numéro 0290,
quartier  Opéra,  pour  une  contenance cadastrale  de  1  are  et  4
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Plaisant,
syndic,  domicilié  152  avenue  du  Prado  –  13008  Marseille.  La
mainlevée de l’arrêté  de  mise  en sécurité  n°2021_00186_VDM,
signé en date du 19 janvier 2021, est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 
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Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00742_VDM - sdi 19/0186 - Arrêté de mainlevée de péril
ordinaire – 52 rue François Barbini / 13 rue du Jet d'Eau -
13003 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_02467_VDM, signé en date
du  20  octobre  2020,  interdisant  l’occupation  et  l’utilisation  de
l’immeuble sis 52 rue François Barbini  /  13 rue du Jet  d’Eau –
13003  MARSEILLE  et  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu  le  procès-verbal  de  réception  des  travaux  de  réparation
définitifs  établi  le  10  novembre  2022  par  le  maître  d’œuvre
représenté par la société EMTS Direction de Travaux, domiciliée
186 boulevard Pasteur - 13730 SAINT-VICTORET, missionné par
la Ville de Marseille, 
Vu le rapport des services municipaux en date du 2 mars 2023,
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 52 rue François Barbini / 13 rue du Jet
d’Eau  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section
813E, numéro 0028, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
cadastrale de 34 centiares, 
Considérant que, suite à la défaillance avérée du propriétaire de
l’immeuble, la Ville de Marseille a fait réaliser d’office les travaux
de  réparation  définitive  nécessaires  pour  faire  mettre  fin
durablement au danger, en lieu et place du propriétaire, et à ses
frais avancés et majorés, 
Considérant qu’il ressort du procès-verbal de réception de chantier
du maître d’œuvre représenté par la société EMTS Direction de
Travaux,  domiciliée  186  boulevard  Pasteur  -  13730  SAINT-
VICTORET,  que  les  travaux  de  réparation  définitive  ont  été
réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 23 février
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte du procès-verbal de réception des travaux
de réparation définitive établi le 10 novembre 2022 par le maître
d’œuvre  représenté  par  la  société  EMTS Direction  de Travaux,
dans l’immeuble sis 52 rue François Barbini / 13 rue du Jet d’Eau -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,
numéro  0028,  quartier  Saint-Mauront,  pour  une  contenance
cadastrale de 34 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce  jour,  en  toute  propriété  à  Monsieur  CHERCHOUR  Sofiane,
domicilié chez Madame CHERCHOUR Djamila, 19 rue Gautier -
13003 MARSEILLE ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté
de  péril  ordinaire  n°  2020_02467_VDM,  signé  en  date  du  20
octobre 2020, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 52 rue François Barbini./ 13 rue

du Jet d’Eau – 13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé.
Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00744_VDM - SDI 20/171 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  27  RUE  CAVAIGNAC  -  13003
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2022_00621_VDM, signé
en  date  du  11  mars  2022,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation  des  appartements  des  2ème et  3ème étages,  côté
rue,  de  l’immeuble  sis  27  rue  Cavaignac  -  13003  MARSEILLE
3EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_00131_VDM,  signé en
date  du  18  janvier  2023,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu  l’attestation  établie  le  10  octobre  2022  par  Monsieur
NDOROMA Séraphin, ingénieur, pour le compte du bureau d’étude
BERETECH domicilié 38 rue Frédéric Joliot-Curie - Technopôle de
Château Gombert – 13013 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux du 6 mars 2023 constatant
la réalisation des travaux, 
Vu  le  diagnostic  technique  global  en  date  du  26  janvier  2023
réalisé par le BET MBI, domicilié 6 rue René Panhard – ZI Croix
Sud – 11100 NARBONNE, 
Vu le  diagnostic  technique global  réalisé en date du 26 janvier
2023 par Monsieur MIKOLAJCZYK Yann, représentant l’entreprise
MBI,  domiciliée  6  rue  René  Panhard  –  ZI  Croix  Sud  –  11100
NARBONNE, 
Considérant l'immeuble sis 27 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811I,  numéro  0042,  quartier
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Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  37
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation du 10 octobre 2022 de
Monsieur  NDOROMA  Séraphin,  ingénieur  du  bureau  d’étude
BERETECH, que les travaux de réparation définitive du plancher
du 3ème étage ont été réalisés et que ce dernier ne présente plus
de risque à ce jour pour ses occupants et pour les tiers, 
Considérant qu’il ressort du diagnostic de la société MBI, réalisé
par Monsieur MIKOLAJCZYK Yann, que l’immeuble ne présente
pas  de pathologie  à  risque,  bien  qu’un  entretien  de  ce  dernier
devra  être  réalisé  dans  les  deux  ans  à  venir,  concernant
notamment  l’enduit  de  façade  sur  cour  et  sur  rue  ainsi  que  la
paillasse de la dernière volée d’escalier, 
Considérant les mails de Monsieur DEVESA Nicolas, en date du
12 février 2023, démontrant la remise en état de son appartement,
et celui de Monsieur SOCCODATO Rolland, en date du 20 février
2023, assurant de la remise en état de son appartement d’ici la fin
du mois de février 2023, 
Considérant  les  visites  des  services  municipaux  en date  du 14
novembre 2022, du 20 février 2023 et du 6 mars 2023 constatant
la réalisation des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le  10  octobre 2022 par  Monsieur  NDOROMA
Séraphin,  ingénieur  du  bureau  d’étude  BERETECH,  dans
l’immeuble  sis  27  rue  Cavaignac  -  13003  MARSEILLE  3EME,
parcelle  cadastrée section 811I,  numéro 0042,  quartier  Belle  de
Mai,  pour  une contenance cadastrale de 1 are  et  37 centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires,  représenté  par  le  cabinet  Georges  COUDRE,
syndic, domicilié 84 rue Lodi – 13006 MARSEILLE. La mainlevée
de l’arrêté de mise en sécurité n°2023_00131_VDM signé en date
du 18 janvier  2023 est  prononcée.  L’arrêté de mise en sécurité
d’urgence n°2022_00621_VDM signé en date du 11 mars 2022 est
abrogé. 

Article  2  Les  accès  aux  appartements  du  2e  et  3e  étages  de
l’immeuble sis 27 rue Cavaignac – 13003 MARSEILLE 3EME sont
de nouveau autorisés. Les fluides de ces appartements autorisés
peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00745_VDM  -  SDI  22/0096  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 10 RUE BERNARD - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 14
mars  2022  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 février 2022 et notifié au syndic en date du
14 mars 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  10 rue
Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l'immeuble sis 10 rue Bernard - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 811E, numéro 33, quartier Belle
de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et 42 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 24 février
2022 et du 7 octobre 2022, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade principale sur rue Bernard : 
-  Fissures  au niveau des allèges des fenêtres  de gauche avec
risque  d’évolution  des  pathologies  et  de  chute  de  matériaux
dégradés sur les personnes,
- Épaufrures de l’enduit au niveau des appuis et des linteaux de
fenêtres avec risque de chutes de matériaux sur les personnes,
Façade secondaire sur cour : 
- Épaufrures et fissuration de l’enduit laissant la pierre à nu, avec
risque d’infiltrations en façade, de dégradation du mur de façade et
de chutes de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
- Bombement et dévers important du plancher bas du hall d’entrée,
avec  risque  d’évolution  des  pathologies  et  d’effondrement  du
plancher, 
-  Flambement  très  important  et  fissurations  diagonales  des
cloisons  palières  avec  risque  d’effondrement  partiel  de  ces
cloisons et de chutes de matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  en  sous-face  de  la  3ème  volée  d’escaliers  avec
risque d’évolution de la pathologie et de chutes de matériaux sur
les personnes,
- Dévers des marches de la 3ème volée d’escalier en direction du
centre  de  la  cage  d’escalier  avec  risque  d’évolution  de  la
pathologie et de chutes de personnes,
-  Fissuration  et  décrochement  des  marches  de  la  3ème  volée
d’escalier avec risque d’évolution de la pathologie et de chutes de
personnes,
- Fissuration en sous-face des paliers, au niveau des poutres de
chevêtre avec risque d’évolution de la pathologie, de dégradation
structurelle du palier et de chutes de matériaux sur les personnes,
- Traces d’humidité au niveau des cloisons palières et des poutres
de chevêtre avec suspicion de fuites au niveau des salles de bain
et risque d’évolution des pathologies et de dégradation structurelle
des planchers,
- Fissuration du faux plafond de la cage d’escalier, autour du puits
de lumière avec risque de chutes de matériaux sur les personnes,
Caves : 
- Inclinaison et dévers des profilés métalliques et du plancher haut
des caves situées sous le hall d’entrée avec risque d’évolution des
pathologies et d’effondrement du plancher haut des caves,
-  Corrosion  des  profilés  métalliques  des  voûtains  avec  risque
d’évolution des pathologies et d’effondrement du plancher haut des
caves,
-  Fissuration  diagonale  du  mur  des  caves  donnant  sur  la  rue
Bernard avec risque d’évolution des pathologies, de dégradation
structurelle du mur de façade et d’effondrement partiel, Combles : 
- Traces d’infiltrations sur les poutres de la charpente avec risque
de dégradation des poutres, Logement 2ème étage côté rue : 
-  Fissure  diagonale  traversante  et  flambement  important  de  la
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cloison  palière  donnant  sur  la  salle  de  bain  avec  risque
d’effondrement partiel de cette cloison et de chutes de matériaux
sur les personnes,
- Léger affaissement du plancher de la salle de bain mitoyen avec
la cage d’escalier, avec risque de dégradation de la structure du
plancher, d’effondrement partiel et de chutes de matériaux sur les
personnes, Logement 3ème étage : 
- Traces d’humidité et d’infiltrations sur le faux plafond du séjour et
des  sanitaires  avec  risque  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Léger affaissement du plancher de la salle de bain mitoyen avec
la cage d’escalier avec risque de dégradation de la structure du
plancher, d’effondrement partiel et de chutes de matériaux sur les
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  10  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811E,  numéro  0033,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  42
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003), 10 rue Bernard, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE 3EME, 10 rue Bernard, Le syndicat de copropriétaires
est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  FONCIA
CAPELETTE,  domicilié  rue  Edouard  Alexander  –  13010
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  10  rue  Bernard  -  13003
MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants  droit,  sont  mis  en  demeure  sous  un  délai  de  8  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive  et  procéder  à  la  réalisation  de  ces  travaux  selon  les
préconisation du diagnostic, portant notamment sur les éléments
suivants : Façade principale sur rue Bernard : 
-  Reprendre  les  fissures  au  niveau  des  allèges  des  fenêtres
gauche,
- Reprendre les épaufrures de l’enduit au niveau des appuis et des
linteaux de fenêtres, Façade secondaire sur cour : 
-  Reprendre  les  épaufrures  et  fissuration  de  l’enduit  laissant  la
pierre à nu, Cage d’escalier : 
-  Vérifier  et  reprendre  le  bombement  et  dévers  important  du
plancher bas du hall d’entée,
-  Vérifier  et  reprendre  le  flambement  très  important  et  les
fissurations diagonales des cloisons palières,
- Reprendre les fissurations en sous-face des volées d’escaliers et
des paliers,
- Vérifier et  reprendre le dévers des marches de la 3ème volée
d’escalier en direction du centre de la cage d’escalier,
-  Reprendre les fissuration et  décrochement  des marches de la
3ème volée d’escalier,
- Vérifier et reprendre les traces d’humidité au niveau des cloisons
palières et des poutres de chevêtre avec suspicion de fuites au
niveau des salles de bain,
- Reprendre les fissuration du faux plafond de la cage d’escalier
autour du puits de lumière, Caves : 
-  Vérifier  et  reprendre  l’inclinaison  et  dévers  des  profilés
métalliques  et  du plancher  haut  des caves  situées sous  le hall
d’entrée,
- Reprendre les profilés métalliques corrodés des voûtains,

- Vérifier et reprendre la fissuration diagonale du mur des caves
donnant sur la rue Bernard, Combles : 
- Vérifier et reprendre les traces d’infiltrations sur les poutres de la
charpente, Logement 2ème étage côté rue : 
-  Vérifier  et  reprendre  la  fissure  diagonale  traversante  et  le
flambement important de la cloison palière donnant sur la salle de
bain, 
-  Vérifier  le  léger  affaissement  du  plancher  de  la  salle  de  bain
mitoyen avec la cage d’escalier, Logement 3ème étage : 
- Vérifier et reprendre les traces d’humidité et d’infiltrations sur le
faux plafond du séjour et des sanitaires,
-  Vérifier  le  léger  affaissement  du  plancher  de  la  salle  de  bain
mitoyen avec la cage d’escalier, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art qualifié, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 10, rue Bernard
– 13003 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les copropriétaires devront en informer immédiatement la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque
- 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  de  la  construction  et  de  l'habitation
reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants  prévue aux
articles précités est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
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directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 10 rue Bernard
-  13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  cabinet
FONCIA CAPELETTE, domicilié rue Edouard Alexander – 13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mars 2023

2023_00755_VDM - SDI 22/0901 - arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006
MARSEILLE - parcelle n°206824 A0151

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 75A rue des Bons Enfants -
13006 MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  824A,  numéro
0151, quartier Lodi, pour une contenance cadastrale de 1 are et 94
centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Forte corrosion de la structure métallique des balcons situés à

chaque étage en partie nord de l’immeuble (à gauche depuis la
façade  sur  rue),  feuilletage  des  aciers  structurants  et  perte  de
matière avec risque imminent de chute de matériaux et de chute
de personnes,
- Déformation des profilés de rives situés à chaque étage en partie
nord de l’immeuble (à gauche depuis la façade sur rue) et sur le
balcon au centre au premier étage avec risque imminent de chute
de matériaux et de chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Maintien et contrôle de l’étaiement mis en place sous les rives
des balcons en partie nord, et diagnostic technique des nécessités
d’étaiement des autres balcons dégradés, 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des balcons du premier
étage gauche et du deuxième étage gauche, ainsi que du balcon
du centre au premier étage,
-  Interdiction  d’utilisation  et  occupation  de  la  cour  et  de  la
dépendance de l’appartement en rez-de-chaussée gauche,
- Mise en place et renforcement de la condamnation physique des
accès  aux  zones  interdites,  tout  en  permettant  de  ventiler
normalement les appartements, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  824A,  numéro
0151, quartier Lodi, pour une contenance cadastrale de 1 are et 94
centiares appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Fergan,  syndic,
domicilié  au  17  rue  Roux  de  Brignoles  -  13006  Marseille.  Le
syndicat des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Maintien et contrôle de l’étaiement mis en place sous les rives
des balcons en partie nord, et diagnostic technique des nécessités
d’étaiement des autres balcons dégradés, 
- Mise en place et renforcement de la condamnation physique des
accès  aux  zones  interdites,  tout  en  permettant  de  ventiler
normalement les appartements. 

Article 2 La cour et la dépendance en rez-de-chaussée gauche, les
balcons du premier étage et deuxième étage en partie nord, et le
balcon du centre au premier étage de l’immeuble sis 75 rue des
Bons Enfants  -  13006 MARSEILLE 6EME sont  interdits  à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  la  cour  et  à  la  dépendance  en  rez-de-
chaussée  gauche,  aux  balcons  du  premier  étage  et  deuxième
étage en  partie  nord,  et  le  balcon  du  centre  au  premier  étage
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
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Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  les  copropriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006
MARSEILLE 6EME pris en la personne du cabinet Fergan, syndic,
domicilié au 17 rue Roux de Brignoles - 13006 Marseille. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Articl e 12 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00756_VDM - SDI 22/0392 - Arrêté de mise en sécurité -
12 rue Fortuné Jourdan - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité procédure - urgente n°
2022_02012_VDM signé en date du 14 juin 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation du local du rez-de-
chaussé, les caves et la courette arrière de l’immeuble sis 12 rue
Fortuné Jourdan - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité - procédure urgente n°
2022_03606_VDM signé en date du 14 novembre 2022, autorisant
à  nouveau  l’occupation  du  local  en  rez-de-chaussée,  de
l’immeuble  sis  12  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003  MARSEILLE
3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 29
novembre 2022 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 octobre 2022 et notifié au syndic en date
du  29  novembre  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 12 rue Fortuné Jourdan - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  12  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro
0129, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 7 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 21 octobre
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades :
- Fissurations au niveau des allèges de fenêtre côté 14 rue Fortuné
Jourdan,  avec  risque  d’infiltrations  d’eau,  de  dégradation  des
éléments de façade et de chute de matériaux sur la voie publique,
Caves : 
- Fissuration et éclatement d’un voûtain en briques constituant le
plancher haut des caves au droit de la fissuration de la dalle du
rez-de-chaussée,  avec  risque  d’affaissement  du  plancher,  de
chutes de personnes et de chutes de matériaux sur les personnes,
- Corrosion et déformation des profilés métalliques constituant les
voûtains du plancher haut des caves avec risque d’affaissement du
plancher, de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes, Courette arrière du local commercial : 
- Affaissement et effondrement partiel de la couverture en béton
armé de la courette arrière avec risque d’effondrement total de la
couverture de la courette arrière et de chutes de matériaux sur les
personnes, Local rez-de-chaussée : 
- Dégradation de la face des voûtains, côté cour principalement, et
fissuration  sous  les  volées  d’escalier  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  12  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro
0129, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 7 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  12  rue  Fortuné  Jourdan,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 3EME,  12  rue  Fortuné  Jourdan.  Le  syndicat  de
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copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet SPH Immobilier dont le siège est à MARSEILLE 13004, 17
place Maréchal Foch, Règlement de copropriété - Acte DATE DE
L’ACTE : 02/05/1958 DATE DE DEPOT DE L’ACTE : 05/06/1958
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  2646  n°  2  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  MALAUZAT,  notaire  à  Marseille  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 12
rue Fortuné Jourdan - 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein
du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure sous
un délai de 10 mois à compter de la notification du présent arrêté
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,  et  procéder  aux  travaux  de  réparation  selon  les
préconisations issues de ce diagnostic, portant notamment sur les
éléments suivants : Façades :
-  Traiter  et  reprendre  les  fissurations au niveau des allèges de
fenêtre côté 14 rue Fortuné Jourdan, Caves : 
- Reprendre les fissurations et éclatement d’un voûtain en briques
constituant le plancher haut des caves au droit de la fissuration de
la dalle au rez-de-chaussée,
- Traiter et reprendre les profilés métalliques corrodés et déformés
constituant  les  voûtains  du  plancher  haut  des  caves,  Courette
arrière du local commercial : 
-  Reprendre la couverture en béton armé de la courette arrière,
Local rez-de-chaussée : 
- Reprendre les voûtains dégradés côté cour principalement, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  éventuels
supplémentaires  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi
par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les caves et la courette arrière de l’immeuble sis 12 rue
Fortuné  Jourdan  -  13003  MARSEILLE  3EME  et  concerné  par
l’arrêté urgent de mise en sécurité n°2022_02012_VDM du 14 juin
2022 restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux lots interdits doivent être immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 12 rue Fortuné
Jourdan – 13003 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les

lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  12  rue  Fortuné  Jourdan  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne du cabinet SPH Immobilier,
domicilié 117 place Maréchal Foch - 13004 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent  arrêté sera publié  au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
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publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00757_VDM  -  SDI  21/446  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 2 BIS RUE FERRARI - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01444_VDM,  signé  en  date  du  1er  juin  2021,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
2bis rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
novembre  2021  au  gestionnaire,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 octobre 2021 et notifié au gestionnaire en
date du 15 novembre 2021, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 2bis rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 5 janvier 2023, 
Considérant l'immeuble sis 2bis rue Ferrari - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820H, numéro 0315, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 30 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2021_01444_VDM du 1er
juin 2021 ont entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 17 décembre 2021 par le bureau
d’études  ELIARIS  domicilié  210  avenue  de  Toulon  -  13010
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient de poursuivre la procédure de mise en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 25 octobre
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade avant sur rue Ferrari : 
-  Fissures verticales en allège au niveau de la première travée
avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique,
Appartement 1 er étage, côté cour (gauche): 
-  Très  importantes  fissures  sur  le  mur  de  droite  en  rentrant,
parallèle  à  la  rue,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Affaissement du plancher bas (point haut côté rue) avec risque de
rupture  de  plancher  et  de  chute  de  personnes,  Appartement
deuxième étage côté cour (entrée à gauche de l’escalier) : 
- Fissures diagonales au niveau des allèges dans la cuisine avec
risque d’infiltration, de détérioration de matériaux et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Fissures en diagonale au niveau de la cloison séparative entre la
chambre et la salle de bain avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,

- Fissures horizontales et trace de dégât des eaux dans la seconde
chambre avec risque de fragilisation des matériaux et de chute de
matériaux sur  les personnes, Appartement deuxième étage côté
rue (entrée à droite de l’escalier) - salle de bain : 
-  Fissurations au niveau de l’imposte de la porte d’entrée de la
salle de bain avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Traces  de  dégâts  des  eaux  avec  risque  de  fragilisation  du
plancher bois et de chute de matériaux sur les personnes au 1er
étage, Appartement troisième étage côté rue : 
- Présence de nombreuses traces d’infiltrations et de fissurations
multidirectionnelles au niveau du plafond sous toiture avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport  de diagnostic structurel  établi  le 2 février
2022 par le bureau d’études ELIARIS, domicilié 210 avenue de
Toulon - 13010 MARSEILLE, dressant les constats suivants : 
- Infiltrations encore actives en toiture,
- Affaissements de planchers importants sur les planchers hauts du
rez-de-chaussée,  du  1er  et  du  2e  étages,  et  surchage  des
planchers bas des 2e et 3e étages,
- Dégradation avancée de la poutre et de l’enfustage du local de
droite au rez-de-chaussée,
-  Enfustage  très  dégradé  au  niveau  du  plancher  haut  de
l’appartement du 1er étage, dont l’entrée se situe face à l’escalier,
- Flambement de la cloison et flèche importante sur la poutre dans
l’appartement de gauche au 1er étage,
- Fissuration des façades soulignant une potentielle problématique
géotechnique du sol,
- Fissuration au-dessus du linteau du local de gauche au rez-de-
chaussée soulignant une potentielle faiblesse du linteau,
- Linteau de la fenêtre de l’appartement du 1er étage dont l’entrée
se situe face à l’escalier fortement dégradé,
-  Travaux  de confortements  déjà  effectués  présentant  des  non-
conformités et des malfaçons, 
Considérant la visite technique des services municipaux en date
du 5 janvier 2023 constatant la persistance des désordres, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  2bis  rue  Ferrari  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820H, numéro 0315, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 30 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  indivision  aux
personnes listées ci-dessous ou à leurs ayants droit : 
- Madame GENDARME DE BEVOTTE Laetitia, Marie, Jacqueline,
épouse VIOLLET, née le 09/01/1973 à PARIS 17ème et domiciliée
99 rue du Rouet – 13008 MARSEILLE, 
- Monsieur GENDARME DE BEVOTTE Christian, Robert,  Marie,
Joseph, né le 05/08/1968 à Paris 17ème et domicilié 9 place de la
République – 92270 BOIS COLOMBES, 
-  Madame  GENDARME  DE  BEVOTTE  Laurence,  Anne-Marie,
Charlotte,  épouse ROBIN,  née le  21/05/1970 à Paris  17ème et
domiciliée  206  boulevard  de  la  République  –  92210  SAINT-
CLOUD, 
- Madame GENDARME DE BEVOTTE Camille, Marie, Christelle,
née le 30/06/1980 à Paris 17ème et domiciliée 2 rue Saint-Pierre –
84000 AVIGNON. Les propriétaires indivisaires de l’immeuble sis
2bis rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME, identifiés au sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure sous un
délai de 8 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
- Désigner un maître d’oeuvre pour assurer la conception et le suivi
des travaux, 
- Mettre en œuvre l’ensemble des travaux énoncés dans le rapport
de  diagnostic  structurel  établi  le  2  février  2022  par  le  bureau
d’études ELIARIS en se conformant aux préconisations techniques
de ce dernier (préconisations qu’il convient de mettre à jour en cas
d’évolution des désordres), 
-  Mettre  en  œuvre les  travaux de réparation définitive suivants,
selon les préconisations techniques de l’homme de l’art missionné
par les propriétaires indivisaires : 
-  Identifier  la  cause  des  fissures  observées  et  les  réparer  de
manière pérenne,
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- Effectuer un confortement des planchers dégradés,
- Renforcer le linteau dégradé de la fenêtre dans l’appartement du
1er étage côté cour ainsi que celui de la fenêtre du local de gauche
au rez-de-chaussée,
-  Supprimer  toute  source  d’infiltrations  d’eau  et  réparer  les
ouvrages endommagés,
-  Reprendre  l’étanchéité  de  la  toiture  et  réparer  les  ouvrages
endommagés, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….), 

Article  2  L’immeuble  sis  2bis  rue  Ferrari  -  13005  MARSEILLE
5EME et concerné par l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente  n°  2021_01444_VDM du  1er  juin  2021  reste  interdit  à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité.  Les propriétaires doivent
s’assurer  du maintien de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  propriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les propriétaires indivisaires mentionnés à
l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais

fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais des propriétaires
défaillants. La créance résultant de ces travaux est récupérables
comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires indivisaires de l’immeuble sis 2 bis rue Ferrari - 13005
MARSEILLE 5EME listés ci-dessous : 
- Madame GENDARME DE BEVOTTE Laetitia, épouse VIOLLET,
domiciliée 99 rue du Rouet – 13008 MARSEILLE, 
- Monsieur GENDARME DE BEVOTTE Christian, domicilié 9 place
de la République – 92270 BOIS COLOMBES, 
- Madame GENDARME DE BEVOTTE Laurence, épouse ROBIN,
domiciliée  206  boulevard  de  la  République  –  92210  SAINT-
CLOUD, 
- Madame GENDARME DE BEVOTTE Camille, domiciliée 2 rue
Saint-Pierre  –  84000  AVIGNON.  Ceux-ci  le  transmettront  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023
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2023_00758_VDM - SDI 22/194 - Arrêté de mise en sécurité -
19 rue des Cordelles - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 30
novembre 2022 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 26 octobre 2022 et notifié au syndic en date
du  30  novembre  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 19 rue des Cordelles - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  19  rue  des  Cordelles  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 808D, numéro 231,
quartier Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de
51 centiares, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  27
septembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade sur cour et retour de l’extension :
- Présence de fissurations traversantes au niveau de l’extension,
au  droit  des  fenêtres  sur  l’ensemble  des  niveaux,  sur  toute  la
longueur du retour de la façade arrière, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes et d’affaissement des planchers,
- Oxydation des poteaux au rez de chaussée et de la poutraison
métallique de support  de l’extension, avec risque d’affaissement
des  planchers  et  de  destructuration  des  murs  de  l’extension,
Toiture : 
- Tuiles dégradées, avec traces d’infiltrations et effondrement du
faux  plafond dans  l’appartement  vacant  du  quatrième étage  en
attique, avec risque de chute de matériaux sur les personnes et de
dégradation de la charpente, 
- Débords de toiture dégradés avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Cage d’escaliers : 
- Les étaiements positionnés lors de la visite du 8 décembre 2020
dans la cage d’escalier ont été retirés, et la copropriété n’a pas
fourni le rapport qui en demandait la pose ni celui qui autorise leur
retrait,
- Dégradation des tomettes et nez de marches dans l’escalier avec
un risque de chute des personnes,
-  Fissuration  d’enduits  en  sous-face des  volées  d’escalier  avec
risque  de  chute  de  matériaux  dégradés  sur  les  personnes,
Appartement rez-de-chaussée : 
- Présence d’étaiement au droit de la solive boiteuse de la trémie
d’escalier, avec risque d’affaissement de la structure du plancher
haut du rez-de-chaussée, Façade sur rue : 
- Fissurations de tassement visibles depuis les linteaux de fenêtre
au R+2 et R+3 de la façade sur rue, avec risque d’infiltrations et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Fissurations de cisaillement visibles depuis la façade sur cour de
l’extension du bâtiment allant de la façade sur cour aux ouvertures
de fenêtres, avec risque d’infiltrations et de chute de matériaux sur
les personnes,
- Fissurations autour du linteau en façade au niveau du plancher
haut  de  l’appartement  du  rez  de  chaussée  avec  risque
d’infiltrations et de chute de matériaux sur les personnes, Toiture /
charpente :
- Couverture ancienne avec présence de mousse en partie arrière
et risque d’infiltrations et de dégradation de la structure porteuse et
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Couvertines  absentes  au  dessus  des  édicules  de  cheminées
avec risque d’infiltrations, de dégradation de la structure porteuse
et de chute de matériaux sur les personnes,

-  Dégâts  des  eaux  en  sous-face  de  toiture  avec  traces
d’infiltrations  sur  l’enduit  autour  d’une  panne  de  la  charpente
générant un risque de dégradation de la structure porteuse et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 19 rue des Cordelles - 13002 MARSEILLE
2EME, parcelle cadastrée section 808D, numéro 231, quartier Les
Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 51 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 2EME (13002), 19 rue des
Cordelles, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 2EME, 19
rue des Cordelles. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet AUXITIME dont le siège est
sis  10  place  de  la  Joliette  -  Les  docks  Atrium  10.6  –  13002
MARSEILLE, Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
17/05/1966  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  10/06/1966
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  4682  n°  13  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Georges BLANC, notaire à Marseille Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires, de l’immeuble sis
19 rue des  Cordelles  -  13002 MARSEILLE 2EME,  identifiés  au
sein du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure
sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté  de mettre fin  durablement  à  tout  danger  en réalisant  les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
la totalité de la structure, 
- Faire établir les préconisations techniques nécessaires à la mise
en œuvre de travaux de réparation définitive et  procéder  à ces
réparations dans le respect des règles de l’art, portant notamment
sur les éléments suivants : Façade sur cour et retour de l’extension
:
-  Vérifier  l’origine  des  fissurations  traversantes  au  niveau  de
l’extension, au droit des fenêtres sur l’ensemble des niveaux sur
toute la longueur du retour de la façade arrière, et refermer ces
fissures de manière pérenne,
- Reprendre et traiter les poteaux oxydés au rez de chaussée et la
poutraison métallique de support de l’extension, Toiture : 
- Faire réaliser une révision de toiture et une visite complète de la
charpente, et procéder aux réparations nécessaires,
- Vérifier et reprendre les tuiles dégradées, vérifier les impacts des
infiltrations d’eau sur la charpente,
- Réparer le faux plafond dans l’appartement vacant du quatrième
étage en attique,
- Reprendre les débords de toiture dégradés,
- Reprendre les couvertines absentes au dessus des édicules de
cheminées, Cage d’escaliers : 
-  Contrôler  la  structure  de la  cage d’escaliers  et  notamment  la
partie où des étais étaient en place lors de la visite du 8 décembre
2020 et ont été retirés depuis sans justification technique,
-  Reprendre  les  tomettes  et  nez  de  marches  dégradés  dans
l’escalier,
-  Vérifier  et  traiter  les  fissurations  d’enduits  en  sous  face  des
volées d’escalier, Appartement rez-de-chaussée : 
- Préconiser et mettre en œuvre une solution de traitement définitif
de  la  pathologie  sur  la  solive  boiteuse  de  la  trémie  d’escalier,
Appartement R+3 : 
- Vérifier par sondages les planchers d’origine qui présentent un
manque de planéité, Façade sur rue : 
- Vérifier l’origine des fissurations visibles depuis les linteaux de
fenêtre  au  R+2  et  R+3  de  la  façade  sur  rue,  et  refermer  ces
fissures de manière pérenne,
- Vérifier l’origine des fissires visibles depuis la façade sur cour de
l’extension du bâtiment allant de la façade sur cour aux ouvertures
de fenêtres, et les refermer de manière pérenne, 
-  Vérifier  l’origine et  traiter  les  fissurations autour  du  linteau en
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façade au niveau du plancher  haut  de l’appartement  du  rez de
chaussée, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  19,  rue  des
Cordelles – 13002 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  19  rue  des  Cordelles  -  13002
MARSEILLE  2EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  AUXITIME,
domicilié 10 place de la Joliette - Les docks Atrium 10.6 – 13002
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du

service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00759_VDM  -  SDI  22/0688  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE  -  69  BOULEVARD  DE  PLOMBIERES  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 23
janvier 2023 au propriétaire, faisant état des désordres constructifs
affectant  l’immeuble  sis  69  boulevard  de  Plombières  –  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 octobre 2022 et notifié au propriétaire en
date  du  23  janvier  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 69 boulevard de Plombières – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l'immeuble sis 69 boulevard de Plombières – 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,  numéro
0003, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 84 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 12 octobre
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade principale : 
- Départ de fissures au niveau des ancrages de gardes corps et
présence de rouille  sur  l’ensemble des parties  métalliques avec
risque de chute de matériaux sur la voie publique,
- L’ensemble de la rive de la coursive du 4e étage présente des
nombreuses faiblesses : fissurations au niveau des ancrages du
garde-corps,  éclatements  et  parties  manquantes  de maçonnerie
avec risque de chute de matériaux sur la voie publique, Façade
secondaire : 
- Éclatements au niveau des butées basses des volets avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
- Présence de rouille sur les gonds des volets avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, Hall d’entrée et cage d’escalier : 
-  Installation  électrique  vétuste  avec  câbles  à  nu  et  risque
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d’électrisation des personnes,
-  Garde  corps  manquant  par  endroit  avec  risque  de  chute  de
personnes,
- Revêtement du sol vétuste et tomettes descellées avec risque de
chute de personnes,
- Cloisonnements de la cage d’escalier fracturés avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Puits  de  lumière  avec  vitrages  cassés  et  risque  de chute  de
matériaux  instables  sur  les  personnes,  Toiture  (couverture,
charpente, combles) - coté façade secondaire : 
- État dégradé de l’avancée de toiture (constaté au dernier étage
coté  terrasse)  et  chevrons  noircis  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Dégradations du mur de façade et de la gouttière de la toiture en
attique,  et  encombrement  du  chéneau  du  mur  de  façade
secondaire  R+3,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Logements droit et gauche du 2e étage : 
-  Traces  d’infiltrations  d’eau  sur  le  plancher  haut  et  plafond
plâtre/canisses partiellement effondré, permettant de constater que
les enfustages du plancher haut  sont  dégradés,  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Logements droit et gauche
du 3e étage : 
-  Traces  d’infiltrations  d’eau  sur  le  plancher  haut  et  plafonds
plâtre/canisses  partiellement  effondrés,  permettant  le  constat  de
dégradation et moisissures des enfustages du plancher haut avec
traces d’insectes xylophages, et risque de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Traces  d’humidité  et  de  ruissellements  d’eau sur  les  cloisons
avec  risque  de  dégradations  supplémentaires  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Défaut  d’horizontalité  du  plancher  bas,  avec  risque  de
fragilisation,  d’effondrement  partiel  et  de  chute  des  personnes,
Logements droit et gauche du 4e étage : 
-  Défaut  d’horizontalité  du  plancher  bas,  avec  risque  de
fragilisation, d’effondrement partiel et de chute des personnes,
- Terrasse : défaut d’étanchéité avec risque d’infiltrations d’eau, de
dégradation  du  plancher  bas  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Fissurations  et  perte  d’adhérence  du  revêtement  mural  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que du fait des désordres structurels et des risques
associés précités présentant un risque pour la sécurité du public,
l’immeuble doit être interdit d’occupation et d’utilisation jusqu’à la
réalisation des travaux définitifs mettant fin durablement au danger,
hormis le local en rez-de- chaussée, 
Considérant  le  rapport  établi  par  le  bureau  d’études  BET
Généraliste,  sis 9 rue Gustave Ricard – 13006 MARSEILLE, au
sujet des travaux en toiture, des conduits de ventilation verticaux et
du  puits  de  lumière  de  l’immeuble,  accompagné  du  planning
d’intervention et transmis au service municipal le 9 mars 2023, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  69  boulevard  de  Plombières  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,  numéro
0003, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 84 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  l’Etablissement  public  foncier  EPF  PACA,
domicilié 62 – 64 La Canebière – Immeuble Le Noailles - 13001
MARSEILLE ou à ses ayants droit, Le propriétaire de l’immeuble
sis  69  boulevard  de  Plombières  –  13003  MARSEILLE  3EME,
identifié au sein du présent article ou ses ayants droit sont mis en
demeure sous un délai de 24 mois à compter de la notification du
présent arrêté de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les travaux de réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitive, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  constatées  dans
l’immeuble, la faire cesser et réparer les ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble, procéder aux travaux de réparation et assurer la bonne

gestion des eaux pluviales, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture,
étanchéité…), et procéder aux travaux de réparation nécessaires, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Procéder aux travaux de réparation définitifs, après vérification
les cas échéant, des planchers, poutres, façades, balcons, cage
d’escaliers, murs, cloisons ainsi que tout autre élément structurel
suivant les préconisations de l’homme de l’art missionné, 
- Faire vérifier et réparer l’installation électrique des communs, 
- Régler les défauts d’étanchéité, assurer le hors d’eau - hors d’air
de l’immeuble, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art missionné, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  L’immeuble  sis  69  boulevard  de  Plombières  –  13003
MARSEILLE 3EME, est  interdit  à  toute occupation et  utilisation,
sauf  le  local  commercial  en  rez-de-  chaussée,  à compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaires
doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  il
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire,
en laissant l’accès au local commercial en rez-de-chaussée. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
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ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  l’habitation.  Si  les
études  ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais du
propriétaire  défaillant.  La  créance  résultant  de  ces  travaux  est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de l’immeuble sis 69 boulevard de Plombières – 13003
MARSEILLE 3EME, pris en la personne de l’Etablissement public
foncier EPF PACA, domicilié 62 – 64 La Canebière – Immeuble Le
Noailles  -  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00760_VDM - SDI 18/0276 - arrêté de mise en sécurité -
40 rue d'Aubagne - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 

Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2019_00202_VDM, signé en date
du 17 janvier 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  40  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 24 févier 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 14
février  2022  au  syndic  Quittard  Immobilier,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 40 rue d’Aubagne -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 février 2022 et notifié au syndic en date du
14 février 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  40 rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  rapport  visuel  de  l’état  des  lieux  du  bâti  concernant
l’immeuble sis 40 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, établi
le 29 janvier 2019 par le bureau d’études Bertoli Gimond, domicilié
87 avenue de Saint Julien – 13012 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 40 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0079,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 98 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2019_00202_VDM  du  19  janvier  2019  ont
entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 25
janvier  2022 a permis de constater  l’absence de réalisation des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 25 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur rue
-  Épaufrures  de  l’enduit  de  façade  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur la voie publique,
-  Présence  de  câbles  anarchiques  avec  risque  d’électrification,
Cage d’escaliers
- Traces d’humidité et bris des enduits des cloisons palières et du
mur mitoyen avec l’immeuble sis 42 rue d’Aubagne, avec risque
d’infiltrations et  de  désolidarisation  des éléments  porteurs  et  de
chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de coulures et d’humidité en sous-face des volées et
sur le chevêtre du 4 e étage, et fissuration des limons avec risque
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Cassures  multiples  du  vitrage  du  puits  de  lumière  et  traces
d’écoulements  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Caves
-  Absence  de  ventilation,  traces  d’humidité  et  dégradation  des
enduits des murs porteurs avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Corrosion  des  poutrelles  métalliques  du  plancher  haut  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Logements 1er
étage gauche :
-  Traces  de  coulures  sur  la  cloison  palière  et  présence  de
moisissures avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
2ème étage gauche :
-  Plancher  haut  de  la salle  de bain  en  cours  d’effondrement  et
poutre abîmée avec risque de chute de personnes et de chute de
matériaux sur les personnes, 2ème étage droit :
- Sol partiellement protégé par une planche dans la salle de bain et
étanchéité  des  joints  non  garantie  avec  risque  de  chute  de
personnes, 3ème étage gauche :
- Traces d’humidité en façade sur cour procédant de la toiture avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Toiture  et
charpente coté cour
- Traces d’infiltrations d’eau sur pannes et chevrons, absence de
certains mallons de couvert et présence de matériaux divers dans
les combles avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Tuiles déplacées et absentes, présence de matériaux divers sur
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la couverture, et descente des eaux pluviales instable avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 24 février 2022 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soient réalisés et suivis par un architecte
et  un  bureau  d'études  compétents  dans  la  restauration  du bâti
ancien  patrimonial  et  qu’il  se  tient  à  la  disposition  du  maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparation  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial  remarquable  concernant  l’immeuble  sis  40  rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 8
février  2023 a permis  de constater  l’absence de réalisation des
travaux  de  réparation  définitifs  dans  l’immeuble  sis  40  rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, , 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 40 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0079,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  98  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  40  rue
d’Aubagne, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 40 rue
d’Aubagne. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son
syndic en exercice, le cabinet Quittard Immobilier, dont le siège est
à  MARSEILLE,  6  rue  du  Berceau  -  13005.  Règlement  de
copropriété  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  10/02/1955  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  04/03/1955  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 2142 n°41. NOM DU NOTAIRE : Maître
Maurice  FREVOL,  notaire  à  Marseille  Modificatif  état  descriptif
règlement de copropriété – Acte DATE DE L’ACTE : 12/07/1976
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  10/09/1976  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 1879 n°5. NOM DU NOTAIRE : Maître
Louis  MICHEL,  notaire  à  Allauch  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 40 rue d’Aubagne
- 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure à compter de la notification
du  présent  arrêté  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant  les  travaux de réparation et mesures listés ci-dessus :
sous un délai de 3 mois : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  rédiger  un  dossier  de
consultation des entreprises et assurer le bon suivi des travaux,
-  Faire  établir  par  un  homme de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte…) les préconisations techniques
pour la mise en œuvre des travaux de réparation définitifs,
-  Réaliser  des  sondages  complémentaires  de  tous  les  réseaux
humides privatifs et communs de l’immeuble, sous un délai de 9
mois : 
- Mettre en œuvre les travaux définitifs de réparation ou démolition
mettant fin durablement à tout danger, et notamment : • reprendre
les planchers et la toiture suivant les préconisations de l’homme de
l’art, • garantir l’étanchéité de la toiture et des balcons, • garantir le
bon  fonctionnement  des  réseaux  humides  (eaux  usées)  et  la
bonne gestion des eaux pluviales, • ventiler les caves, • rechercher
la cause des fissures et les réparer, • reprendre les maçonneries
dégradées, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux, calfeutrements….).

Article 2 L’immeuble sis 40 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  imminent  n°
2019_00202_VDM  du  17  janvier  2019  reste  interdit  à  toute

occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer  de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres ci-dessus listés dans le présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 40 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER pris en la personne du cabinet Quittard Immobilier, domicilié 6
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rue du Berceau - 13005 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00761_VDM - SDI  19/324 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
MISE  EN  SECURITE  N°2020_02745_VDM  -  25  AVENUE
ALEXANDRE  ANSALDI  /  RUE  DE  LA  JAVIE  -  13014
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2020_02745_VDM signé en date
du 21 novembre 2020, 
Considérant  le  mur  de  soutènement  sis  25  avenue  Alexandre
Ansaldi  /  rue de la Javie - 13014 MARSEILLE 14EME, parcelle
cadastrée section 893E,  numéro 0225,  quartier  Le Merlan,  pour
une  contenance  cadastrale  de  51  ares  et  61  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la  société  C  R  HOLDING,  domiciliée  88  avenue  Raymond
Poincaré - 75016 PARIS, ou à ses ayants droit, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne de
Monsieur  BENICHOU  Richard,  représentant  la  C  R  HOLDING
domicilié 88 avenue Raymond Poincaré - 75016 PARIS, 

Considérant  le  courrier  en  date  du  27  janvier  2023  établi  par
KAUFMAN & BROAD, promoteur du projet immobilier en état de
futur achèvement sur la parcelle cadastrée section 893E, numéro
0225,  précisant  aux  services  municipaux  de  la  Ville  de
MARSEILLE d’une part que le permis de construire n° 013055 19
01122P0 en date du 20 décembre 2019, a fait l’objet de recours
contentieux empêchant ainsi la mise en œuvre de l’acquisition du
terrain et en conséquence la démolition du mur de soutènement, et
d’autre part avoir déposé le 16 janvier 2023, un permis modificatif
auprès  du  service  de  l’urbanisme,  actuellement  en  cours
d’instruction, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2020_02745_VDM signé en date du 21 novembre 2020, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
N°2020_02745_VDM  signé  en  date  du  21  novembre  2020  est
modifié  comme suit  :  «  Le  mur  de  soutènement  sis  25 avenue
Alexandre Ansaldi / rue de la Javie - 13014 MARSEILLE 14EME,
parcelle cadastrée section 893E, numéro 0225, quartier Le Merlan,
pour  une  contenance  cadastrale  de  51  ares  et  61  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société C R HOLDING, domiciliée 88 avenue Raymond Poincaré -
75016 PARIS, ou à ses ayants droit.  Le propriétaire identifié au
sein du présent article est mis en demeure d’effectuer les mesures
et travaux de réparations suivants : 
- Désigner un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des travaux
de réparation définitive ou de démolition du mur de soutènement
dans les règles de l’art, 
-  Faire  réaliser  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques, ingénieur…) un diagnostic sur la totalité de la structure
du  mur  de  soutènement  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive ou de démolition dans les règles de l’art, 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  de  préciser  les  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive ou de démolition de l’ouvrage dans les règles de l’art, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Réparer  la  zone  goudronnée  du  parking  en  état  de  rupture
(fissurée parallèlement le long du talus) suivant les préconisations
de l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. Le propriétaire
du mur de soutènement sis 25 avenue Alexandre Ansaldi / rue de
la Javie - 13014 MARSEILLE 14EME, parcelle cadastrée section
893E,  numéro 0225,  quartier  Le Merlan ou ses ayant-droit,  doit
sous un délai de 40 mois à compter de la notification du présent
arrêté, mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. » 

Article  2  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  mise  en  sécurité
N°2020_02745_VDM signé en date du 21 novembre 2020 restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  de  Monsieur
BENICHOU Richard, représentant la C R HOLDING, domiciliée 88
avenue Raymond Poincaré - 75016 PARIS. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
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sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2023

2023_00762_VDM - sdi 22/280 - arrêté de mise en sécurité -
17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01079_VDM, signé en date du 15 avril 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 17
rue Sainte
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2022_02179_VDM portant modification de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01079_VDM, signé
en  date  du  22  juin  2022,  autorisant  à  nouveau  l’occupation  et
l’utilisation des appartements, hormis le local commercial en rez-
de-chaussée, de l’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 24 février 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 14
septembre 2022 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  26  août  2022  et  notifié  au  syndic
IMMOBILIERE  PUJOL  le  14  septembre  2022,  portant  sur  les
désordres constructifs  susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  17  rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  17  rue  Sainte  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0276,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 1 are et 5 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01079_VDM, signé
en date du 15 avril 2022, ont entraîné l’évacuation des occupants
du local commercial en rez-de-chaussée, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 8
juin 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  14  juin  2022  par  Monsieur
Emmanuel  FOURGNAUD,  ingénieur,  société  SEBA  EXPERT,
domicilié  Espace  Wagner  –  10  rue  du  Lieutenant  Parayre  –
Bâtiment A1 – 13290 AIX-EN-PROVENCE : 
- Etaiement complet de la cave en plancher voûtains brique,
- Nettoyage et curage de la cave,
- Assèchement de la cave par mise en place d’une VMC provisoire,
- Purge des enduits de façade, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration du
local  commercial  en  rez-de-  chaussée  de  l’immeuble,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité

conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant le changement de syndic de copropriété, en date du
10  février  2023,  désignant  le  cabinet  IMMOBILIERE  PUJOL,
domicilié 7 rue du Docteur Fiolle - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 1er mars
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur rue :
- Deux fissures entre le linteau de la porte d’entrée de l’immeuble
et  l’allège de la  fenêtre  du  1er  étage avec  risque  d’infiltrations
d’eau  et  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique,  Caves,
fondations : • Escalier menant aux caves :
- état dégradé du mur mitoyen avec l’immeuble sis 16 rue Lulli / 17
rue  Sainte,  désagrégation  des  pierres  des  murs  porteurs  et
déformations importantes avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- destructuration de la cloison séparant les caves du hall d’entrée
de  l’immeuble  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  fissuration  importante  du  linteau  au  niveau  de  l’arc  voûté
soutenant la 1ere volée d’escaliers menant du rez-de-chaussée au
1er étage avec risque de chute des personnes, • Plancher haut
des caves :
-  état  de dégradation avancée,  déformation et  affaissement  des
voûtains,  de  nombreuses  briques  composant  les  voûtains  étant
cassées ou tombées, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- corrosion et déformation avancée des poutrelles métalliques qui
se délitent, sont rompues ou tombées, avec risque d’effondrement
du plancher haut des caves et de chute des personnes,
- poutre bois transversale vermoulue avec risque d’effondrement
de la poutre et de chute de matériaux dégradés sur les personnes,
Nota : le plancher a été étayé, comme constaté lors de la visite du
8 juin 2022 • Sol des caves :
-  déformations  et  bombements  localisés,  fissurations  et
décollements du carrelage en terre cuite avec risque de chute des
personnes, • Murs périphériques des caves :
-  décrochement  de  l’enduit,  nombreuses  fissurations,
désagrégation  des  pierres  des  murs  porteurs  et  déformations
importantes avec risque d’effondrement des murs et de chute de
matériaux dégradés sur les personnes, • Humidité : il est à noter
que l’assèchement de la cave a été réalisé par la mise en place
d’une VMC provisoire, constatée lors de la visite du 8 juin 2022
Hall d’entrée : 
- déformation et bombement du plancher bas allant vers l’accès
aux caves et longeant la première volée d’escaliers, fissurations et
décollements du carrelage avec risque de chute des personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  804B  numéro,  0276,  quartier  Opéra,
pour une contenance cadastrale de 1 are et 5 centiares appartient,
selon nos informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 17 rue Sainte, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son  siège  à  MARSEILLE  1ER,  17  rue  Sainte.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  IMMOBILIERE  PUJOL dont  le  siège  est  sis  7  rue  du
Docteur Fiolle - 13006 MARSEILLE, Règlement de copropriété -
Acte DATE DE L’ACTE : 28/01/1954 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE
:  15/02/1954  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  vol  2009  n°28
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  ROUSSET ROUVIERE,  notaire  à
MARSEILLE  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  17  rue  Sainte  -  13001
MARSEILLE  1ER,  ou  leurs  ayant-droit,  identifiés  au  sein  du
présent article ou leurs ayants-droit sont mis en demeure sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
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réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
l’état de solidité et de stabilité des éléments suivants : 
- état du plancher haut des caves et de l’état du sol,
- état des murs périphériques des caves,
-  état  du  linteau  au niveau l’arc  voûté  soutenant  la  1ere  volée
d’escaliers, 
-  Établir  les préconisations techniques nécessaires à la mise en
œuvre  de  travaux  de  réparation  définitive  suivants  (ou  de
démolition) : 
- identifier l’origine des fissurations en façade et les réparer,
- procéder à la réparation complète du plancher haut des caves,
-  identifier  l’origine  des  désordres  constatés  sur  les  murs
périphériques  des  caves  et  réaliser  les  réparations  nécessaires
pour garantir leur stabilité, et notamment la partie mitoyenne de la
cave de l’immeuble 16 rue Lulli,
- réparer le linteau de l’arc voûté dans l’escalier menant aux caves,

-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  eventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : 
- faire vérifier l’état des réseaux humides privatifs et communs de
l’immeuble  ainsi  que  l’impact  des  réseaux  sur  les  immeubles
mitoyens,  procéder à leur  réparation si  nécessaire et  assurer  la
bonne gestion des eaux pluviales,
- assurer de manière durable une ventilation suffisante des caves, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Le local commercial en rez-de-chaussée et les caves de
l’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER, concerné
par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01079_VDM, signé en date du 15 avril 2022, et par l’arrêté
n° 2022_02179_VDM portant modification de l’arrêté de mise en
sécurité – procédure urgente n° 2022_01079_VDM, signé en date
du 22 juin 2022, restent interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  interdits  au  local  commercial  en  rez-de-
chaussée  et  aux  caves  doivent  être  maintenus  par  tous  les
moyens que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès  restent
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du local commercial en rez-de-chaussée
ont  été  évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au
danger rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 17 rue
Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant le planning établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant  sur  la  parfaite  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement  aux  désordres  précités,  le  Maire  prendra  acte  de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER,
pris en la personne du cabinet IMMOBILIERE PUJOL, domicilié 7
rue du Docteur Fiolle - 13006 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent  arrêté sera publié  au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
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notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00763_VDM - SDI 22/0474 - Arrêté de mise en sécurité -
23 rue Gillibert - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
novembre  2022  au  gestionnaire,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 octobre 2022 et notifié au gestionnaire en
date du 17 novembre 2022, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 23 rue Gillibert - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant l'immeuble sis 23 rue Gillibert  -  13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 821B, numéro 78, quartier La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  55
centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 5 octobre
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades : 
- Fissuration au niveau de l’allège de la fenêtre du premier étage
sur rue,  côté 25 rue Gillibert,  avec risque d’infiltration d’eau,  de
dégradation des éléments constitutifs de façade, et  de chute de
matériaux sur la voie publique,
-  Dégradation  de  la  sous-face  du  balcon  sur  rue  avec  forte
oxydation des éléments structurels et risque de chute de matériaux
et de chute des personnes,
- Dégradation des tuiles situées entre le rez-de-chaussée et le 1er
étage  en  façade  avec  risque  de  dégradation  des  matériaux  et
chute d’éléments sur les personnes,
- Etat dégradé des murs séparatifs entre les copropriétés, dû au
manque d’étanchéité et à la mauvaise gestion de l’évacuation des
eaux de pluie au niveau de la toiture, déversant ainsi les eaux de
pluie sur les cours voisines du 21 et 25 rue Gillibert, avec risque de
dégradation  complémentaires  des  murs  séparatifs  entre  les
copropriétés, 
-  Traces  d’oxydation  des  bacs  acier  de  toiture,  dû  au  manque
d’étanchéité et à la mauvaise gestion de l’évacuation des eaux de
pluie au niveau de l’extension sur cour sur la façade arrière du 23
rue  Gillibert,  avec  risque  de  dégradation  complémentaire  de  la
façade et des éléments structurels du plancher du R+1, Extension
sur cour et commerce du rez-de-chaussée :
-  Fissuration  d’enduit  avec  fortes  traces  d’infiltrations  d’eau  au
niveau des murs séparatifs des cours arrières des copropriétés et
risque de dégradation des éléments constitutif  des murs (fermes
métalliques, poteaux bois et maçonneries anciennes),
- Poutres d’enchevêtrure dégradées et humides avec dégradation
des enfustages du palier du R+1 et de la liaison tenon-mortaise,
avec risque d’affaissement du plancher et de chute des personnes,
Appartement du R+1 sur cour :
- Souplesse du plancher au droit de la salle de bain avec risque de
dégradation des éléments porteurs de ce plancher, d’affaissement
du plancher et de chute des personnes, 
Considérant la mise en sécurité provisoire du plancher haut du rez-
de-chaussée  dans  le  local  commercial,  réalisée  par  l’entreprise
LCPS  et  constatée  par  les  services  municipaux  en  date  du  5
octobre 2022, 

Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
et d’interdire le rez-de-chaussée, 

Article  1  L’immeuble  sis  23  rue  Gillibert  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 821B, numéro 78, quartier  La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  55
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété à Monsieur REYNAUD André,  domicilié  161 route des
Camoins - 13011 MARSEILLE ou à ses ayants-droit, suivant acte
reçu  par  Maître  François  GERAUDIE,  notaire  à  Marseille  le
20/01/1998 et dont copie authentique a été publiée au service de
la publicité foncière de Marseille le 05/12/1997 sous la référence
d’enliassement  Volume  98P  n°284.  REGLEMENT  DE
COPROPRIETE DATE DE L’ACTE : 24/10/1961 DATE DE DEPOT
DE L’ACTE : 29/11/1961 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol n°
3297 n°31 NOM DU NOTAIRE : Maître François CACHIA, notaire
à  Marseille  Le  Gestionnaire  de  l’immeuble  représentant  du
propriétaire est  pris en la personne du cabinet  FONCIA dont  le
siège est  sis 106 avenue Jules Cantini,  13008 MARSEILLE. Le
propriétaire de l’immeuble sis 23 rue Gillibert - 13005 MARSEILLE
5EME, ou leurs ayant-droit, identifiés au sein du présent article ou
leurs ayants-droit sont mis en demeure sous un délai de 8 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs et mettre en œuvre les travaux de réparation selon ces
préconisations,  portant  notamment  sur  les  éléments  suivants  :
Façades : 
- Traiter l’origine et reprendre les fissurations au niveau de l’allège
de la fenêtre du premier étage sur rue côté 25 rue Gillibert,
- Reprendre la sous-face du balcon sur rue avec forte oxydation
des éléments structurels,
- Reprendre les tuiles situées entre le rez de chaussée et le 1er
étage en façade,
- Reprendre l’étanchéité et la gestion de l’évacuation des eaux de
pluie non conforme au niveau de la toiture déversant les eaux de
pluie sur les cours voisines du 21 et 25 rue Gillibert,
- Reprendre l’étanchéité et le dispositif d’évacuation des eaux de
pluie non conforme au niveau de l’extension sur cour sur la façade
arrière du 23 rue Gillibert avec traces d’oxydation des bacs acier
de toiture, Extension sur cour et commerce du rez-de-chaussée :
-  Vérifier  et  traiter  les  fissurations  d’enduit  avec  fortes  traces
d’infiltrations  d’eau  au  niveau  des  murs  séparatifs  des  cours
arrières des copropriétés,
-  Reprendre  les  poutres  d’enchevêtrure  dégradées  et  humides
avec dégradation des enfustages du palier du R+1 et de la liaison
tenon- mortaise, Appartement du R+1 sur cour :
- Vérifier et reprendre les souplesses de plancher au droit de la
salle de bain, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2  Le local  du rez-de-chaussée de l’immeuble sis  23 rue
Gillibert - 13005 MARSEILLE 5EME est interdit à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Le  propriétaires  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
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demandés.  Néanmoins,  ils  devra  s'assurer  sous  sa  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  au  lot  interdit  doivent  être  immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 23 rue Gillibert
– 13005 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionnés à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais du propriétaires défaillant.  La créance résultant de ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
gestionnaire de l’immeuble sis 23 rue Gillibert - 13005 MARSEILLE
5EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  FONCIA,  domicilié  106
avenue Jules Cantini – 13005 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du

service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00764_VDM - SDI 19/339 - Arrêté de mise en sécurité -
63 rue Sainte - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 28
février  2020 au syndic  Cabinet  IAG,  faisant  état  des  désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  63  rue  Sainte  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 janvier 2020 et notifié au syndic en date du
28 février 2020, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  63 rue
Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  de  bonne  exécution  de  travaux  en  date  du  17
novembre  2021  réalisée  par  Monsieur  MARTINEZ  Stéphane,
représentant l’entreprise LBM Réalisation, au sujet des façades, de
la cave et du restaurant « Les pieds sous la table » en rez-de-
chaussée de l'immeuble sis 63 rue Sainte - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu le diagnostic structure, en date du 19 avril  2022, réalisé par
Axiolis,  préconisant  des travaux de reprise du plancher haut du
rez-de-chaussé et d’inspection de la charpente et de la dernière
volée  d’escalier  de  l'immeuble  sis  63  rue  Sainte  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  63  rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804A,  numéro  0112,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 1 are et 6 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 28 janvier
2020 et du 6 février 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Toiture : 
- Multiples fissurations et décollement d’enduit autour du puits de
lumière avec de fortes traces d’infiltration d’eau et risque de chute
de matériaux sur les personnes, Restaurant « Mont Liban » : 
- Dégradation des poutraisons et effondrement d’enfustage avec
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mise en sécurité provisoire par étaiement et risque d’affaissement
de plancher et dechute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 63 rue Sainte. - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  804A,  numéro  0112,  quartier  Opéra,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  6  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 63 rue Sainte,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 63 rue Sainte. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet Durand Immobilier dont le siège est sis 163 rue
Paradis  –  13006  MARSEILLE,  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 63, rue Sainte -
13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure sous un délai de 6 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation de la totalité de la structure de l’immeuble et sur l’état
de la toiture (combles,  couverture,  charpente,  étanchéité…) afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs, 
-  Procéder  aux  réparations  nécessaire  préconisées  par  ce
diagnostic,  dans  le  respect  des  règles  de  l’art,  portant  sur  les
éléments suivants : Toiture : reprise de la toiture et des multiples
fissurations  et  décollement  d’enduit  autour  du  puits  de  lumière
avec de fortes traces d’infiltration d’eau, Restaurant « Mont Liban »
: reprise des poutraisons dégradés et de l’enfustage effondré mis
en sécurité provisoirement par étaiement, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réparer  des  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 63 rue Sainte –
13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs suivant le planning de travaux établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée

totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 63 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER
pris en la personne du cabinet Durand Immobilier,  domicilié 163
rue  Paradis  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00765_VDM - SDI 18/0295 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2022_02408_VDM  de
l'immeuble sis 70 rue d'Aubagne - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2021_02408_VDM, signé en
date du 18 août 2021, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_01715_VDM,
signé en date du 18 mai 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  70  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0237,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 28
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le
cabinet  NERCAM,  domicilié  113  rue  de  Rome  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
Nercam  en  date  du  9  janvier  2023,  et  transmise  aux  services
municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  traitement  des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02408_VDM signé en date du 18 août 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_02408_VDM  signé  en  date  du  18  août  2021  est  modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  70  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0237,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 28
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de copropriétaires dénommé LES COPROPRIÉTAIRES, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,
ayant  son  siège  à  MARSEILLE  1ER,  70  rue  d’Aubagne.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet Nercam dont le siège est à MARSEILLE, 113
rue  de  Rome  –  13006.  Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive, 
-  Réaliser  la  vérification  et  réparation  des  réseaux  humides
privatifs et communs de l’immeuble (y compris caves) et assurer la
bonne gestion des eaux pluviales, 
- Réaliser la vérification de l’état de la toiture (couverture, combles,
charpente,  étanchéité,  etc.)  et  engager  les  réparations
nécessaires, ainsi  que de la souche de conduit  de la cheminée
présente en limite de construction avec le n° 68, 
-  Réparer  les désordres de la cage d’escalier  (volées,  cloisons,
fissurations, étanchéités, poutres du chevêtre du puits de lumière,
murs d’échiffre, etc), 
-  Réparer  les  désordres  des  planchers  impactés  ainsi  que  les
structures  métalliques  corrodées  (aciers  et  dégradations  des
voûtains  en  caves  et  façade  arrière,  linteau  dégradé  en  local
commercial, etc), 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres constatés ainsi que ceux relevés ultérieurement lors

du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, notamment :
fissurations et  dégradations sur  façade,  mur  pignon et  cloisons,
fissuration  importante  sur  le  mur  mitoyen  avec  la  parcelle
cadastrale  n°  239,  fissuration  de  l’enduit  du  mur  en  héberge
séparant  la  terrasse  du  n°  70  de  celle  du  n°  72,  décollement
d’enduit, revêtements des sols, étanchéité des terrasses, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  70  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 26
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02408_VDM  signé  en  date  du  18  août  2021  restent
inchangées.  L’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité
n°2022_01715_VDM, signé en date du 18 mai 2022, est abrogé. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
cabinet  NERCAM,  domicilié  113  rue  de  Rome  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00766_VDM - SDI 23/0271 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente  -  26  rue Francis  de Pressensé -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 26 rue Francis de Pressensé
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- 13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 26 rue Francis de Pressensé - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro 0152,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 67
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade sur rue :
-  Détachement  de  l’enduit  localisé  sur  le  bandeau  filant  du  2e
étage  avec  risque  imminent  de  chute  de matériaux  sur  la  voie
publique, Façade sur cour :
-  Balcons  du 2e et  3e  étage :  état  de  corrosion  avancé de la
structure  métallique,  déformation  des  profilés  de  rive,  perte
d’adhérence  des  enduits  des  voûtains,  absence  partielle  des
garde-corps  (remplacés  par  des  planches  bois  assurées
précairement par des serre-joints) et présence d’étais avec appui
précaire posés sur le sol de la terrasse du 1er étage, avec risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes,
-  Volets  très  vétustes  et  menaçant  chute  sur  les  personnes
transitant dans la cour, Appentis :
- Traces de dégâts des eaux provenant de la toiture et dégradation
importante  des  chevrons  avec  risque  imminent  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Planchers :
- Absence localisée de chape de sol et enfustages très dégradés
ou partiellement absents en planchers haut et bas du logement du
1er étage (côté façade sur cour) avec risque imminent de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
-  Corrosion  et  léger  fléchissement  des  certaines  poutrelles  du
plancher  haut  de  l’entresol,  traces  d’infiltrations  d’eau  sur  les
voûtains  avec  gonflement  et  écaillage  de  la  peinture,  et  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : à la notification de l’arrêté:
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements des 1er et
2e étages, y compris la terrasse et l’appentis, sous un délai de 8
jours :
- Sondage et mise en sécurité par étaiement ou mesure adaptée
des balcons coté cour et  du plancher haut de l’entresol, suivant
l’avis et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
-  Purge  ou  dépose  des  éléments  menaçant  chute  en  façade
(volets, maçonneries, etc.), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  26  rue  Francis  de  Pressensé -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro 0152,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 67
centiares centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  SMG,
syndic, domicilié 7 rue Gustave Ricars – 13006 MARSEILLE, Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  8  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Sondage et mise en sécurité par étaiement ou mesure adaptée
des balcons coté cour et  du plancher haut de l’entresol, suivant
l’avis et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié, 
-  Purge  ou  dépose  des  éléments  menaçant  chute  en  façade
(volets, maçonneries, etc.). 

Article 2 Les logements des 1er et 2e étages de l’immeuble sis 26
rue Francis de Pressensé - 13001 MARSEILLE 1ER sont interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du
présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de

l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  logements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour constat. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des logements des 1er et 2e étages de
l’immeuble  doivent  être  évacués  dès  la  notification  du  présent
arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble sis  26  rue  Francis  de Pressensé -  13001
MARSEILLE  1ER  tel  que  mentionné  à  l’nnarticle  1.  Celui-ci  le
transmettra  aux  copropriétaires,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 
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Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 20 mars 2023

2023_00767_VDM  -  SDI  22/0720  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - 79 MONTEE D'EOURES - 13011 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
janvier  2023  au  propriétaire  de  la  maison  individuelle  sise  79
montée d’Eoures – 13011 MARSEILLE 11EME, faisant  état  des
désordres constructifs affectant les murs de soutènement situés en
limite de parcelle, donnant sur la montée d’Eoures, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 novembre 2022 et notifié au propriétaire
en date du 5 janvier 2023, faisant état des désordres constructifs
affectant les murs de soutènements de la maison individuelle sise
79 montée d’Eoures – 13011 MARSEILLE 11EME, situés en limite
de  parcelle,  donnant  sur  la  montée  d’Eoures,  et  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public, 
Considérant  la  maison  individuelle  sise  79  montée  d’Eoures  –
13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  863L,
numéro  0045,  quartier  Les  Camoins,  pour  une  contenance
cadastrale de 6 ares et 56 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 9 novembre
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Mur
de soutènement – A (en limite sud-ouest du terrain) : 
-  Bombement  du  mur,  situé  au  point  bas  de  la  parcelle  et
récupérant  les  eaux  de  pluie  de  ruissellement  et  absence  de
barbacanes  sur  l’ensemble  du  mur  avec  risque  d’effondrement
partiel et de chute de matériaux maçonnés sur les personnes,
-  Rejointoiement  dégradé de moellons en pierre détachés,  avec
risque de chute de matériaux maçonnés sur les personnes,

-  Finition  partielle  de  la  tête  de  mur  (enduit)  avec  risque  de
d’infiltrations d’eau, de déstructuration de l’ouvrage et de chute de
matériaux maçonnés sur les personnes, Mur de soutènement – B
(côté nord de la rampe d’accès) :
- Présence de seulement deux barbacanes sur l’ensemble du mur
à hauteur de 1,50 m environ du sol  avec risque d’effondrement
partiel du mur sous la poussée des eaux et de chute de matériaux
maçonnés sur les personnes,
-  Rejointoiement  dégradé  avec  risque  de  chute  de  matériaux
maçonnés sur les personnes,
-  Finition  partielle  de  la  tête  de  mur  (enduit)  avec  risque  de
d’infiltrations d’eau, de déstructuration de l’ouvrage et de chute de
matériaux maçonnés sur les personnes, 
Considérant  le  courrier  et  les  documents  transmis  par  la
propriétaire  au  service  municipal,  en  date  du  31  janvier  2023,
concernant le devis et les bons de commandes signés avec bon
pour  accord  ainsi  que  les  confirmations  du  bureau  d’études
structure DMI Provence et du cabinet de géologie MERIDION au
sujet  de  leurs  missions  concernant  la  réfection  des  murs  de
soutènements  (A  et  B)  sis  79  montée  d’Eoures  –  13011
MARSEILLE 11EME, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive des ouvrages de soutènement en cause, 

Article 1 La maison individuelle sise 79 montée d’Eoures – 13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  863L,  numéro
0045, quartier Les Camoins, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 56 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  Madame  MAURIZIO  Michèle,  Jeanne,
Marguerite, épouse LEFEVRE Michèle, domiciliée Villa Les Lilas -
79 Montée d’Eoures - 13011 MARSEILLE ou à ses ayants droit,
suivant les actes de : DONATION DATE DE L’ACTE : 07/05/1997
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  21/03/1997  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 97 P n°2203 NOM DU NOTAIRE : Maître
Bruno  SEGUIN,  notaire  à  MARSEILLE  ATTESTATION
RECTIFICATIVE DE DONATION DATE DE L’ACTE : 14/08/1997
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  18/07/1997  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 97 P n° 3706 NOM DU NOTAIRE : Maître
Bruno  SEGUIN,  notaire  à  MARSEILLE  La  propriétaire  de  la
maison individuelle sise 79 montée d’Eoures - 13011 MARSEILLE
11EME, ou ses ayant-droit, identifiés au sein du présent article ou
leurs ayants-droit sont mis en demeure sous un délai de 6 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
- Désigner les hommes de l’art qualifiés (géotechnicien, ingénieur)
afin de réaliser un diagnostic sur l’état de solidité et de stabilité des
murs de soutènement (parties A et B), 
-  Établir  les  prescriptions  techniques  nécessaires  à  la  mise  en
œuvre de travaux de réparation définitifs, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les murs de soutènement  (parties  A et B)  suivant les
prescriptions techniques établies par les hommes de l’art qualifiés
ainsi que les désordres éventuels relevés ultérieurement lors du
diagnostic, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la stabilité et la solidité des
ouvrages, 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable la maison individuelle sise 79
montée d’Eoures - 13011 MARSEILLE 11EME, celle-ci devra être
interdite à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs, suivant le planning établi  par les
hommes de l’art missionnés. Les locaux vacants ne peuvent être ni
loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 
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Article 4 A défaut par la propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais de la propriétaire défaillante. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  5  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à la
propriétaire  de  la  maison  individuelle  domiciliée  79  montée
d’Eoures - 13011 MARSEILLE 11EME. Celle-ci le transmettra aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, et aux ayants droit. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00768_VDM  -  SDI  22/0322  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 1 RUE PAVILLON - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant

délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01702_VDM signé en date du 18 mai 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 1
rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 16
août 2022 au syndic Immobilière Home & Space, faisant état des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  1  rue  Pavillon  -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 7 juillet 2022 et notifié au syndic Immobilière
Home & Space en date du 16 août 2022, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 12 janvier 2023, 
Considérant  l'immeuble  sis  1  rue  Pavillon  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0026,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 79 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01702_VDM, en
date du 18 mai 2022, ont entraîné l’évacuation des occupants de
l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 7
juillet  2022 a permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux  de
mise en sécurité d’urgence mais qu’aucune attestation justifiant de
leur  réalisation  dans  les  règles  de  l’art  n’a  été  transmise  aux
services de la Ville de Marseille, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  occupants  de l’immeuble,  et  qu'il  convient  de poursuivre la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du
code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite  technique en date du 7 juillet
2022 les désordres constructifs suivants ont été constatés : Cage
d’escalier et hall d’entrée : 
-  Effondrement  partiel  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  du
logement  du  1er  étage  gauche  en  montant  côté  rue  Pavillon,
consécutif  à  un  dégât  des  eaux,  avec  risque  de  chute  des
personnes  et  de  chutes  de  matériaux  sur  les  personnes,
Restaurant du rez-de-chaussée : 
- Rupture d’une poutre du plancher haut du rez-de-chaussée au
niveau  d’un  encastrement  et  mise  en  sécurité  provisoire  par
étaiement, avec risque d’effondrement total du plancher, de chute
des personnes et de chutes de matériaux sur les personnes,
- Dégradation et pourrissement important des poutres du plancher
haut  du  rez-de-chaussée  mises  en  sécurité  provisoirement  par
étaiement avec risque d’effondrement total du plancher, de chute
des  personnes  et  de  chutes  de  matériaux  sur  les  personnes,
Logements des 2 ème , 3 ème et 4 ème étages : 
-  Affaissement  et  dévers  important  des  planchers  de  tous  les
logements avec risque d’effondrement partiel de ces planchers, de
chutes de matériaux sur les personnes et de chute des personnes,
Logement du 2 e étage droite : 
- Fissuration diagonale de la cloison séparative entre la cuisine et
le séjour, dans laquelle a été créée une ouverture, avec risque de
chutes de matériaux sur les personnes, Toiture : 
-  Dégradation  importante  des  chevrons  en débord  de la  toiture
avec risque de chutes de matériaux sur les personnes, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux  en  date  du  12
janvier  2023  constatant  la  persistance  de  ces  désordres
constructifs, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 803A, numéro 0026, quartier Noailles,
pour une contenance cadastrale de 79 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de  copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE
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SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 1 rue Pavillon, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son  siège  à  MARSEILLE  1ER,  1  rue  Pavillon.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet IMMOBILIERE HOME & SPACE dont le siège est sis 5 rue
Grignan – 13006 MARSEILLE, État descriptif  de Division – Acte
DATE DE L’ACTE : 06/07/1988 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
16/05/1988 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol  88 P n°4177
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Gilbert  FERAUD,  notaire  à
MARSEILLE Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
06/07/1988  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  16/05/1988
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  vol  88  P  n°4177  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître Gilbert  FERAUD,  notaire à MARSEILLE Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés
au  sein  du  présent  article,  ou  leurs  ayants  droit,  sont  mis  en
demeure, sous un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres constructifs relevés dans le rapport de visite établi
le 7 juillet 2022 par les services municipaux ainsi que ceux relevés
par l’homme de l’art missionné par la copropriété en se conformant
aux préconisations techniques de ce dernier, 
- Procéder aux travaux de réparation définitive des planchers haut
du rez-de- chaussée, du 1er, du 2e et du 3e étages suivant les
préconisations de l’homme de l’art missionné, 
-  Identifier  l’origine  des  fissures  observées  et  les  réparer  de
manière durable, 
- Vérifier l’état des réseaux humides ainsi que la bonne gestion des
eaux pluviales et engager les travaux nécessaires, 
- Réparer les ouvrages endommagés en toiture, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER et
concerné par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2022_01702_VDM du 18 mai 2022 reste interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du  présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
du maintien de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci  puissent réaliser  les travaux demandés. Néanmoins, ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A

défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés ci-dessus dans le présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 1 rue Pavillon - 13001 MARSEILLE 1ER
pris en la personne du cabinet IMMOBILIERE HOME & SPACE
domicilié  5  rue  Grignan  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00769_VDM - SDI 22/0650 - arrêté de mise en sécurité -
49 boulevard Saint Loup - 13010 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 24
novembre  2022  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 49 boulevard Saint
Loup - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 octobre 2022 et adressé le 24 novembre
2022  au  propriétaire  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 49 boulevard Saint Loup - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  49  boulevard  Saint  Loup  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  858B,  numéro
0013, quartier Saint Loup, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 45 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 6, du 20 et
du 26 octobre 2022,  les  désordres constructifs  suivants  ont  été
constatés : BÂTIMENTS SUR COUR : Bâtiment au fond de cour
(type hangar) : 
- État dégradé de la charpente et traces d’infiltration d’eau sur une
panne, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence  d’une  plaque  ondulée  fissurée  faisant  office  de
couverture, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissures, épaufrures et défaut d’adhérence du revêtement mural,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Bâtiment à
droite dans la cour arrière (coté immeuble sis 51 boulevard Saint
Loup ) : 
-  Descente  des  eaux  non  raccordée,  avec  risque  d’infiltrations
d’eau, de dégradation des maçonneries et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Fissures, épaufrures et défaut d’adhérence du revêtement mural,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence  d’oxydation  des  structures  métalliques  et  traces
d’infiltrations d’eau en voûtains, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Bâtiment à gauche dans la cour arrière (coté
immeuble sis 47 boulevard Saint Loup ) : 
- Traces d’infiltration d’eau au niveau de la noue et état dégradé de
la  charpente,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, IMMEUBLE CÔTÉ RUE : Façade côté cour : 
-  Présence  de  corrosion  et  début  de  feuilletage  des  plats
supérieurs et inférieurs du fer de rive du balcon, avec risque de

décrochage  et  de  chute  de  personnes,  Hall  d’entrée  /  cage
d’escalier : 
- Présence de dégâts des eaux sur le faux plafond en dalles 120 x
60 cm du puits de lumière (fixé sur  l’ancien plafond canisse) et
décrochage du plafond canisse, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Présence de  piquages  et  de  fils  électriques  non protégés  au
niveau  du  tableau  électrique  avec  risque  d’électrocution,
Appartement 1 er étage côté cour : 
- Léger affaissement du plancher bas de la cuisine avec souplesse
importante  et  fissures  horizontales  au  niveau  de  la  cloison
séparative  entre la  chambre et  la  cuisine,  signes  pathologiques
d’un défaut de structure, avec risque de rupture du plancher et de
chute de personnes,
- Présence de traces d’infiltration d’eau au niveau du faux plafond
de la cuisine,  avec risque de dégradation de la structure  et  de
chute de matériaux sur les personnes, Appartement 2 e étage côté
cour : 
- État dégradé et vétuste de la charpente avec pannes dégradées,
et risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de traces d’infiltration d’eau au niveau du plafond de la
cuisine, autour de la cheminée, avec risque de dégradation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence d’infiltrations d’eau au niveau des appuis de fenêtres,
avec  risque  de  dégradation  des  maçonneries  adjacentes  et  de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  49  boulevard  Saint  Loup  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  858B,  numéro
0013, quartier Saint Loup, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 45 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à Monsieur BENHAMMEL Abdelhalem, domicilié
109 traverse de la Gouffone - Résidence Valmante - Bâtiment B2 -
13009 MARSEILLE  ou  à  ses  ayants  droit,  DATE DE L’ACTE :
12/02/2015  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  20/02/2015
REFERENCE D’ENLIASSEMENT :  vol  2015P n°  777 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  Joëlle  DELBARRE-CONSOLIN,  notaire  à
MARSEILLE Le propriétaire de l’immeuble sis 49 boulevard Saint
Loup -  13010 MARSEILLE 10EME, identifié  au sein du présent
article, ou ses ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai de
6 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
la totalité de la structure de l’immeuble et sur  la conformité des
équipements  communs  pour  pouvoir  établir  les  préconisations
techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
réparation définitifs, portant notamment sur les éléments suivants : 
- Toitures (couvertures, charpentes, puits de lumière, étanchéité,
etc.),
- Maçonneries du bâtiment au fond de cour,
- État de conservation de la structure et de la tenue des éléments
structurels de l’immeuble (murs, plancher, cloisons, balcons, etc.),
- Plafonds,
- Réseaux humides privatifs et communs de l’immeuble,
-  Étanchéité  des  terrasses  et  balcons,  y  compris  les  relevés
d’étanchéité,
- Installations électriques communes et privatives de l’immeuble, 
-  Procéder  à  la  réparation  définitive  de  ces  éléments  dans  les
règles  de  l’art  et  en  respectant  les  préconisations  techniques
issues de ce diagnostic 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et  la stabilité des
ouvrages, 
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-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble sis  49 boulevard
Saint Loup - 13010 MARSEILLE, celui- ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs, suivant le planning établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés ci-dessus dans le présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 5 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement  d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de l’immeuble sis  49 boulevard Saint  Loup -  13010
MARSEILLE  10EME,  pris  en  la  personne  de  Monsieur
BENHAMMEL Abdelhalem, domicilié 109 traverse de la Gouffone -
Résidence Valmante – Bâtiment B2 - 13009 MARSEILLE. Celui-ci
le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00799_VDM - SDI 21/432 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE URGENTE - 85 RUE CHÂTEAU PAYAN -
13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2022_02346_VDM signé
en  date  du  5  juillet  2022,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation des appartements des 2e et 3e étages côté rue de
l’immeuble sis 85 rue Château Payan - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu l’attestation  établie  le  14 mars 2023,  par  Monsieur  CHICHA
Jean-Charles, ingénieur du bureau d’études JC Consulting (SIRET
n° 483 181 582), domicilié 10 rue Grignan – 13001 MARSEILLE, 
Considérant le syndic de l’immeuble sis 85 rue Château Payan -
13005 MARSEILLE 5EME, pris en la personne du cabinet GUIS
IMMOBILIER, domicilié 20 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  CHICHA
Jean-Charles,  ingénieur  du  bureau  d’études  JC  Consulting,  en
date du 14 mars 2023, que les travaux de réparation définitive ont
été  réalisés,  concernant  la  réfection  complète  de  la  volée
d’escaliers ainsi que la réfection totale du plancher bas de la salle
de bain de l’appartement en R+3 côté rue, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
mars 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 14 mars 2023 par Monsieur CHICHA Jean-
Charles, ingénieur du bureau d’études JC Consulting (SIRET n°
483 181 582), dans l’immeuble sis 85 rue Château Payan - 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821H,  numéro
0123, quartier Conception, pour une contenance cadastrale de 99
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  syndic  de
l’immeuble,  le  cabinet  GUIS  IMMOBILIER,  domicilié  20  rue
Montgrand – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté urgent
de mise  en sécurité  n°  2022_02346_VDM,  signé en date  du 5
juillet 2022, est prononcée. 

Article 2 L’accès aux appartements des 2e et 3e étages côté rue
l’immeuble sis 85, rue Château Payan - 13005 MARSEILLE est de
nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  ces  appartements  autorisés
peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
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peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00800_VDM - SDI 23/0270 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  4  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 4 rue François Barbini - 13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  4  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0115, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 1
are et 69 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes,  au  droit  du
plancher du logement du 1er étage : 
-  Effondrement  partiel  du  plafond en plâtre  de la  chambre côté
gauche,  côté  cour,  avec  risque  imminent  d’effondrement
complémentaire de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuation  des  occupants  et  interdiction  d’occupation  de
l’appartement du 1er étage,
- Coupure dles fluides de l’appartement du 1er étage,
- Purge de l’ensemble des éléments instables du plancher haut de
la chambre côté gauche, côté cour, du logement du 1er étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires

soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  4  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0115, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 1
are et 69 centiares, appartient selon nos informations à ce jour en
toute propriété à la société FS DE MAI, domiciliée 51 boulevard
Dahdah  -  13004  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous un délai de 24 heures à dater de la notification du
présent arrêté : 
- Purge de l’ensemble des éléments instables du plancher haut de
la chambre côté gauche, côté cour, du logement du 1er étage. 

Article 2 L’appartement du premier étage de l’immeuble sis 4 rue
François Barbini  -  13003 MARSEILLE 3EME est interdit  à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que ceui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’appartement du premier étage interdit doit être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionnée à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 À défaut pour le propriétaire, ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de  l’appartement  du  premier  étage
doivent  être  évacués  dès  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
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boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  4  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE 3EME, la société FS DE MAI, domiciliée 51 boulevard
Dahdah  -  13004  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00802_VDM  -  SDI  19/326  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - 9 BOULEVARD BATTALA - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat

indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_04452_VDM, signé
en date du 3 janvier 2020, 
Vu l’arrêté modificatif de péril grave et imminent de péril imminent
n° 2020_00133_VDM, signé en date du 15 janvier 2020, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01569_VDM, signé en date
du 7 août 2020, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  9  boulevard  Battala  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro
0061, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 17 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  la  société  URBANIS  AMÉNAGEMENT,
domiciliée 188 allée de l’Amérique Latine – 30 900 NIMES ou à
ses ayants droit, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille, en
date du 12 décembre 2022, a permis de constater la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 10 novembre 2022 par le bureau
d’études BETM FERAUD domicilié 26 rue Joseph Thoret - Z.I. du
Tubé Retortier – 13800 ISTRES, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble sis 9 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE 3EME, et
qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise en sécurité,
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  12
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade sur boulevard Battala :
-  Fissures en façade sur rue,  linteaux et  allèges, décrochement
d’enduit et déformation du chéneau, avec risque de dégradations
des maçonneries et de chute de matériaux sur la voie publique,
Façade sur la cour arrière :
- Pied de façade dégradé et fissurations en appuis des fenêtres
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Absence de gouttière et de descente d’eau pluviale avec risque
de dégradation de la charpente, du mur de façade et de chute de
matériaux sur les personnes, Bord de toiture :
-  Chevrons  manquants  et  tuiles  décalées  ou manquantes  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Mur de clôture
(traverse Gibbes) : 
- Fissures, perte d’adhérence du revêtement mural (mur composé
d’éléments hétéroclites) avec risque de chute de matériaux sur la
voie publique, Cour arrière : -Sol déformé et fissuré avec risque de
chute de personnes, Volée d’escalier :
- Importante dégradation de la volée d’escalier, nez de marches
instables,  marches  déformées,  tomettes  descellées  et/ou
manquantes,  et  garde  corps  souple,  avec  risque  de  chute  de
personnes,
-  Installation  électrique  défectueuse  avec  risque  d’incendie  de
l’immeuble, Puits de lumière : 
- Fissure à l’encoignure du mur d’échiffre et du mur mitoyen avec
le  n°  7  boulevard  Battala  situé  au niveau  du puits  de  lumière,
fissurations  autour  du  puits  de  lumière,  et  traces  d’infiltrations
d’eau (vitrage partiellement brisé), avec risque de chute d’éléments
sur les personnes, Toiture (absence du plafond) :
-  Traces d’infiltrations d’eau et dégradation des chevrons et des
pannes, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’accès  à  la  cave  a  été  condamné  lors  de
l’exécution des mesures d’urgence, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  la  société
URBANIS AMÉNAGEMENT, en date du 2 mars 2023, et transmise
aux  services  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de mise en œuvre et de traitement  des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant  le  courrier  réalisé  par  la  société  URBANIS
AMÉNAGEMENT, propriétaire de l’immeuble, en date du 2 mars
2023, précisant que l’ensemble de l’immeuble est totalement libre
et  vacant  de toute occupation,  et  que conformément  au dernier
alinéa  de  l’article  L511-11  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  aucun délai  ne peut alors être imposé dès lors que
l’immeuble  est  sécurisé  et  ne  constitue  pas  un danger  pour  la
sécurité des tiers, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
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réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 9 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro 0061,  quartier
Saint-Mauront,  pour  une contenance cadastrale  de  1  are  et  17
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à la société URBANIS AMÉNAGEMENT, domiciliée 188
allée de l’Amérique Latine - 30 900 NIMES ou à ses ayants droit,
suivant acte reçu, établi par Maître CALVAYRAC Romain, notaire à
MARSEILLE  (13001),  en  date  du  22  septembre  2021.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitive, 
- Missionner un homme de l’art qualifié (entreprise spécialisée) afin
d’établir  les préconisations techniques nécessaires à la mise en
œuvre de travaux de réparation définitifs de l’installation électrique
de l’immeuble, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, couverture, charpente,
étanchéité…)  par  un  homme  de  l’art  qualifié  et  procéder  aux
réparations, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides de l’immeuble, procéder
à la réparation des désordres et assurer la bonne gestion des eaux
pluviales, 
- Mettre en œuvre dans les règles de l’art les travaux de réparation
définitive de l’ensemble des désordres constatés en se conformant
aux préconisations techniques de l’homme de l’art suscité, portant
notamment sur les éléments suivants : façades, volée d’escalier,
puits de lumière, planchers impactés, cour arrière, mur de clôture,
cave, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). Le propriétaire
de l’immeuble sis 9 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE 3EME,
ou  ses  ayants  droit,  doit  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location. 

Article 2 L’immeuble sis 9 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE
3EME,  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°
2019_04452_VDM  du  3  janvier  2020,  reste  interdit  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble interdit doivent rester neutralisés
par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article 5 L’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01569_VDM, signé en
date du 7 août 2020, est abrogé. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de

l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  9  boulevard  Battala  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne de la société URBANIS
AMÉNAGEMENT, aux deux adresses suivantes : 
- 188 allée de l’Amérique Latine – 30 900 NIMES
- 8 quai du Port - 13002 MARSEILLE Celui-ci le transmettra aux
personnes mentionnées aux ayants droit. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent  arrêté sera publié  au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00806_VDM  -  SDI  19/325  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - 7 BOULEVARD BATALLA - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_04454_VDM, signé
en date du 3 janvier 2020, 
Vu l’arrêté modificatif de péril grave et imminent de péril imminent
n° 2020_00132_VDM, signé en date du 15 janvier 2020, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01738_VDM, signé en date
du 24 août 2020, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  7  boulevard  Battala  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro
0060, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
88 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la société URBANIS AMÉNAGEMENT, domiciliée 188
allée de l’Amérique Latine – 30 900 NIMES ou à ses ayants droit, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
décembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 10 novembre 2022 par le bureau
d’études BETM FERAUD, domicilié 26 rue Joseph THORET - Z.I.
du Tubé Retortier – 13800 ISTRES, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble sis 7 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE 3EME, et
qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise en sécurité,
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  12
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade sur boulevard Battala :
- Fissures du linteau de la porte d’entrée, fissures sur le mur de
façade,  les  linteaux  et  les  allèges,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur la voie publique,
- Décrochement d’enduit au droit des allèges, linteaux et débord de
toiture, avec risque de chute de matériaux sur la voie publique,
-  Balcons :  fissurations,  éclatements  de  maçonnerie  autour  des
ancrages des garde-corps avec risque de chute de matériaux sur
la voie publique et de chute de personnes, 
- Absence du dauphin pour l’évacuation des eaux pluviales contre
le  mitoyen  du  n°  9  boulevard  Battala  et  dauphin  très  dégradé
contre  le  mitoyen  du  n°  5  boulevard  Battala  avec  risque  de
dégradation des maçonneries et de chute de matériaux sur la voie
publique, Façade sur la traverse de Gibbes :
- Balcon : fissures verticales et obliques avec éclatements partiels
des maçonneries au niveau de la dalle  du balcon du 2e étage,
sous-face de la dalle  fissurée et  aciers  oxydés,  avec  risque de
chute de matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
- Dégradation de la gouttière suspendue et du forget en bois, et
descente d’eau pluviale  déposée en rez-de-chaussée et  au 1er
étage avec risque de dégradation des maçonneries et de chute de
matériaux sur les personnes, Parties communes - cage d’escalier :

-  Enfustages et poutres très dégradés suite à un incendie, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation des volées d’escalier, fissurations en sous-face des
volées, nez de marches instables, marches déformées, carreaux
et/ou tomettes descellés, fissurés et/ou manquants, et absence de
garde corps avec risque de chute de personnes,
- Fissure horizontale au niveau de la poutre de chevêtre (dernier
palier) avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  du  revêtement  mural  suite  à  un  incendie,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissures au niveau des encoignures du puits de lumière et traces

d’infiltrations  d’eau  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Logement 1 er étage gauche côté traverse Gibbes : 
-  Présence d’une flèche au niveau de l’entrée de l’appartement,
souplesse du plancher dans la cuisine et carrelage fissuré, avec
risque du chute de personnes, Toiture (absence de plafond) : 
- Traces d’infiltrations d’eau et dégradation des poutres, chevrons,
voliges  et  pannes,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  la  société
URBANIS AMÉNAGEMENT, en date du 2 mars 2023, transmise
aux  services  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  traitement  des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant  le  courrier  réalisé  par  la  société  URBANIS
AMÉNAGEMENT, propriétaire de l’immeuble, en date du 2 mars
2023, précisant que l’ensemble de l’immeuble est totalement libre
et  vacant  de toute occupation,  et  que conformément  au dernier
alinéa  de  l’article  L511-11  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  aucun délai  ne peut alors être imposé dès lors que
l’immeuble  est  sécurisé  et  ne  constitue  pas  un danger  pour  la
sécurité des tiers, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 7 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro  0060,  quartier
Saint-Mauront,  pour une contenance cadastrale de 88 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société  URBANIS  AMÉNAGEMENT,  domiciliée  188  allée  de
l’Amérique Latine - 30 900 NIMES ou à ses ayants droit, suivant
actes reçues, établies par Maître CALVAYRAC Romain, notaire à
MARSEILLE (13001), en date du 15 et 24 mars 2022 et du 19 mai
2022. Le propriétaire de l’immeuble sis 7 boulevard Battala - 13003
MARSEILLE 3EME,  identifié  au  sein  du  présent  article,  ou  ses
ayants  droit,  est  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitive, 
- Missionner un homme de l’art qualifié (entreprise spécialisée) afin
d’établir  les préconisations techniques nécessaires à la mise en
œuvre de travaux de réparation définitifs de l’installation électrique
de l’immeuble, 
-  Faire  vérifier  l’état  de  la  toiture  du  bâtiment  principal  et  de
l’extension (combles, couverture, charpente, étanchéité…) par un
homme de l’art qualifié et procéder aux réparations nécessaires, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides de l’immeuble, procéder
à la réparation des désordres et assurer la bonne gestion des eaux
pluviales, 
- Mettre en œuvre dans les règles de l’art les travaux de réparation
définitive de l’ensemble des désordres constatés en se conformant
aux préconisations techniques de l’homme de l’art suscité, portant
notamment  sur  les  éléments  suivants  :  façades,  balcons,  cage
d’escalier, puits de lumière, planchers impactés, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). Le propriétaire
de l’immeuble sis 7 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE 3EME,
ou  ses  ayants  droit,  doit  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location. 

Article 2 L’immeuble sis 7 boulevard Battala - 13003 MARSEILLE
3EME,  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°
2019_04454_VDM, en date du 3 janvier 2020, reste interdit à toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
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présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble interdit doivent rester neutralisés
par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article 5 L’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01738_VDM, signé en
date du 24 août 2020, est abrogé. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  7  boulevard  Battala  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne de la société URBANIS
AMÉNAGEMENT, aux deux adresses suivantes: 
- 188 allée de l’Amérique Latine – 30 900 NIMES 
- 8 quai du Port - 13002 MARSEILLE Celui-ci le transmettra aux
ayants droit. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides

personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00807_VDM - SDI 19/092 - arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2021_01733_vdm  -  141
boulevard de la Libération - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_01733_VDM,  signé en
date du 18 juin 2021, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_00700_VDM,
signé en date du 16 mars 2022, 
Considérant que l’immeuble sis 141 boulevard de la Libération -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805D, numéro
0261, quartier Saint-Charles, pour une contenance cadastrale de 1
are et 22 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  des  copropriétaires,  représenté  par  le  cabinet  SIGA
IMMOBILIER, syndic, domicilié 7 rue d’Italie – 13006 MARSEILLE
ou à leurs ayants droit, 
Considérant  la  prolongation  de  délais,  déjà  accordée  à  la
copropriété  par  l’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00700_VDM, signé en date du 16 mars 2022, 
Considérant la nouvelle demande de prolongation des délais de la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le cabinet SIGA
IMMOBILIER, syndic de l’immeuble, en date du 17 mars 2023 et
transmise aux services de la Ville de MARSEILLE, accompagnée
d’un échéancier prévisionnel de mise en œuvre et de traitement
des prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°  2021_01733_VDM,  signé  en  date  du  18  juin  2021,  afin
d’accorder un délai supplémentaire à la copropriété, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_01733_VDM,  signé  en  date  du  18  juin  2021,  est  modifié
comme suit  :  « L’immeuble sis 141 boulevard de la Libération -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805D, numéro
0261, quartier Saint-Charles, pour une contenance cadastrale de 1
are et 22 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001), 141 BOULEVARD DE LA LIBERATION, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant
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son siège à MARSEILLE 1ER, 141 boulevard de la Libération. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet SIGA IMMOBILIER dont le siège est sis 7 rue
d’Italie – 13006 MARSEILLE. REGLEMENT DE COPROPRIETE
DATE DE L’ACTE :  04/11/1958 DATE DE DEPOT DE L’ACTE :
21/11/1958  REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  2724  n°  11
NOM DU NOTAIRE : Maître Maurice FREVOL, notaire à Marseille
MODIFICATIF  A  L’  ETAT  DESCRIPTIF  DE  DIVISION  +
REGLEMENT DE COPROPRIETE DATE DE L’ACTE : 19/11/2004
DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  13/04/2005  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2005P  n°  2518  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Gérard CUCCIA, notaire à Marseille Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
-  Réaliser  des  sondages pour  vérifier  l’état  du plancher  bas  du
troisième étage et assurer la mise en sécurité de ce plancher et
des cloisons de distribution de l’appartement du troisième étage, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble,  et  désigner  un  géotechnicien,  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre des
travaux de réparation définitive, 
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  de
l’ensemble des désordres listés dans le rapport de visite établi le
28 septembre 2020 par les services de la Ville,  suite à la visite
technique du 25 septembre 2020, et notifié le 18 janvier 2021 au
syndic  de  l’immeuble,  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques de l’homme de l’art suscité, 
-  S’assurer  du  bon  état  général  du  réseau  de  plomberie  dans
l’immeuble  et  des  descentes  d’eau  pluviales  et  engager  les
réparations éventuelles nécessaires, 
-  Faire vérifier  l’état  de la toiture,  des  poutres situées  dans  les
caves  ainsi  que  de  l’ensemble  des  planchers  et  engager  les
réparations éventuelles nécessaires, 
- Réaliser le suivi des fissures observées, en identifier la cause et
les refermer de manière pérenne, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 141 boulevard de la Libération –
13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
30 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_01733_VDM  signé  en  date  du  18  juin  2021  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble représenté par le cabinet SIGA IMMOBILIER,
domicilié 7 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins

Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023

2023_00808_VDM - SDI 22/0627 - Arrêté de mise en sécurité -
15 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
novembre 2022 au syndic,  le cabinet GAUDEMARD faisant état
des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 15 rue Vincent
Scotto - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  27  octobre  2022  et  notifié  au  syndic,  le
cabinet GAUDEMARD en date du 17 novembre 2022, portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le  public  dans  l'immeuble  sis  15  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  15  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0235,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 80
centiares, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  28
septembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Caves : 
- Corrosion des aciers des voûtains avec taux d’humidité élevé et
risque de dégradation du plancher haut et de chute de personnes,
- Mur de refend décroûté par plaque avec risque de délitement des
moellons de pierre constituant le mur et de chute de matériaux sur
les personnes,
- Dégradation des voûtains au droit du passage de câblage avec
risque de dégradation de la structure du voûtain,  d’affaissement
localisé de plancher et de chute de personnes,
- Emmarchement dégradé de la volée d’escalier menant aux caves
avec risque de chute des personnes, 
-  Fissuration  en sous-face de la première volée  d’escalier  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Logement 5ème
étage sur rue : 
-  Enfustages  décrochés  au  droit  des  portes-fenêtres  (avec  vue
direct sur le faux plafond du voisin du 4ème étage) générant un
risque de chute des personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  15  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0235,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 80
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centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001), 15 RUE VINCENT SCOTTO, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  1ER,  15  rue  Vincent  Scotto.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet Gaudemard dont le siège est sis 1 rue Mazagran - 13001
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 15 rue Vincent Scotto - 13001
MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article,  ou leurs
ayants  droit  sont  mis  en  demeure  sous  un  délai  de  6  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte, etc…) un diagnostic sur la totalité
de  la  structure  de  l’immeuble  afin  d’établir  les  préconisations
techniques  nécessaires  aux  travaux  de  réparation  définitifs  des
désordres constatés et procéder à la mise en œuvre des travaux
de  réparation  définitive  portant  notamment  sur  les  éléments
suivants : Caves : 
-  Traiter  les  aciers  corrodés  des  voûtains  avec  taux  élevé
d’humidité,
- Reprendre le mur de refend décroûté par plaque,
-  Reprendre  les  voûtains  dégradés  au  droit  du  passage  de
câblage,
-  Reprendre  l’emmarchement  dégradé  de  la  volée  d’escalier
menant aux caves,
-  Vérifier  et  reprendre les  fissures  en sous-face de la première
volée d’escalier, Logement 5ème étage sur rue : 
- Reprendre les enfustages décrochés au droit des portes-fenêtres,

-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 15 rue Vincent
Scotto – 13001 MARSEILLE,  celui-ci  devra être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant le planning établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension

des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et  de l’habitation.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  15  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE  1ER  pris  en  la  personne  du  cabinet  Gaudemard
domicilié  1  rue  Mazagran  –  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mars 2023
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2023_00818_VDM - SDI 23/0170 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 21, rue Fénelon et  Robert  Guidicelli  -
13007 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023 concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  21  rue  Fénelon  et  Robert
Guidicelli - 13007 MARSEILLE 7EME, entraînant un risque pour le
public, 
Considérant l'immeuble sis 21 rue Fénelon et Robert Guidicelli  -
13007  MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  830C,
numéro 0107, quartier Endoume, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 61 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher bas du
1er étage côté rue (salle de bain) :
-  Dégradation  de  l’enfustage  sous  la  pièce  d’eau,  avec  risque
imminent  d’effondrement  partiel  du  plancher  et  de  chute  de
personnes, Plancher bas du rez-de-chaussée (pièce annexe à la
chambre) :
-  Effondrement partiel  du plancher bas dans l’angle d’une pièce
encombrée, avec risque imminent de chute de personnes, Caves :
- Forte corrosion des aciers des voûtains, avec risque imminent
d’effondrement partiel du plancher haut et de chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation des occupants du logement du 1er étage côté rue,
- Étaiement par un homme de l’art qualifié du plancher bas du 1er
étage sous  la pièce d’eau et  pose de palissades toute hauteur
interdisant l’espace entre ces étais et le mur de refend à proximité,
- Étaiement par un homme de l’art qualifié du plancher bas du rez-
de-chaussée  dans  la  pièce  annexe  à  la  chambre  sous  l’angle
effondré, laquelle pièce devant être désencombrée et son accès
condamné,
-  Vérification  par  un  homme de  l’art  qualifié  de  l’étaiement  du
plancher haut des caves, en complétant, remplaçant ou enlevant
les étais inutiles, le cas échéant, et après désencombrement pour
permettre l’étaiement, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  21  rue  Fénelon  et  Robert  Guidicelli  -
13007  MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  830C,
numéro 0107, quartier Endoume, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 61 centiares appartient, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à Monsieur Fernand Mouren domicilié 21
rue Fénelon et Robert Guidicelli - 13007 MARSEILLE 7EME, ou à
ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :

- Évacuation des occupants du logement du 1er étage côté rue, 
- Étaiement par un homme de l’art qualifié du plancher bas du 1er
étage sous  la pièce d’eau et  pose de palissades toute hauteur
interdisant l’espace entre ces étais et le mur de refend à proximité, 
- Étaiement par un homme de l’art qualifié du plancher bas du rez-
de-chaussée  dans  la  pièce  annexe  à  la  chambre  sous  l’angle

effondré, laquelle pièce devant être désencombrée et son accès
condamné, 
-  Vérification  par  un  homme  de  l’art  qualifié  de  l’étaiement  du
plancher haut des caves, en complétant, remplaçant ou enlevant
les étais inutiles, le cas échéant, et après désencombrement pour
permettre l’étaiement. 

Article 2 L’appartement du premier étage côté rue de l’immeuble
sis 21 rue Fénelon et Robert Guidicelli - 13007 MARSEILLE 7EME
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  désormais  interdit  à  l’appartement  du  premier
étage côté rue et  à la pièce annexe à la  chambre sous l’angle
effondré au rez-de-chaussée, doit être immédiatement neutralisé
par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise les travaux permettant de mettre fin à
l’imminence du danger, prescrits à l’nnarticle 1 du présent arrêté et
préconisés par  un homme de l'art  (architecte,  ingénieur,  bureau
d’études techniques spécialisé, etc.), il est tenu d’en informer les
services de la Ville de Marseille. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur  parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du premier étage côté
rue doivent être évacués dès la notification du présent arrêté. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
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l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire de l’immeuble sis 21 rue Fénelon et Robert Guidicelli -
13007 MARSEILLE 7EME. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00849_VDM - SDI 22/0520 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 211 rue de Rome - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  211  rue  de  Rome -  13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 211 rue de Rome - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823B,  numéro  0110,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  78
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher bas de
la salle de bain de l’appartement du R+6 droit : 
- Absence de plancher (ni chape ni revêtement de sol) et absence
d’équipements sanitaires (WC, douche et lavabo) dans la salle de
bains  (seules  les  poutres  du  plancher  et  en  dessous  le  faux-

plafond de canisses sont en place), avec risque imminent de chute
de personnes et de chute de matériaux sur les personnes, Faux-
plafond de l’appartement du R+5 situé à l’aplomb de la SDB du
R+6 droit : 
- Présence d’étaiements (depuis le mois de novembre 2022 selon
les dires des occupants), dans la cuisine située à l’aplomb de la
salle de bains en cours de travaux, avec risque imminent de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sans délai :
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser les appartements
du cinquième étage et du sixième étage droit de l’immeuble,
-  Condamnation  des  accès  et  neutralisation  des  fluides  des
appartements  interdits  du  cinquième étage et  du  sixième étage
droit  de  l’immeuble,  Sous  un délai  de  5  jours  à  notification  de
l’arrêté :
-  Faire  réaliser  par  un  homme  de  l’art  la  vérification,  après
sondages complémentaires éventuels selon ses préconisations, de
la mise en sécurité  existante du plancher haut  de la cuisine (à
l’aplomb de la salle de bains de l’appartement du sixième étage
droit de l’immeuble) ainsi que de toute la zone attenante identifiée
comme endommagée, et mettre en place un contrôle périodique
mensuel par l’homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 211 rue de Rome - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823B,  numéro  0110,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  78
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le cabinet MARCOS Immobilier
domicilié  11 rue Grignan -  13001 MARSEILLE.  Le syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous un délai de 5 jours à notification de l’arrêté :
-  Faire  réaliser  par  un  homme  de  l’art  la  vérification,  après
sondages complémentaires éventuels selon ses préconisations, de
la mise en sécurité  existante du plancher haut  de la cuisine (à
l’aplomb de la salle de bains de l’appartement du sixième étage
droit de l’immeuble) ainsi que de toute la zone attenante identifiée
comme endommagée, et mettre en place un contrôle périodique
mensuel par l’homme de l’art. 

Article  2  Les  appartements  du  cinquième  étage  et  du  sixième
étage  droit  de  l’immeuble  sis  211  rue  de  Rome  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  823B,  numéro
0110,  quartier  Castellane,  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès des appartements du cinquième étage et du
sixième  étage  droit  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
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susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  les  copropriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du des appartements du cinquième étage
et  du  sixième  étage  droit  de  l’immeuble  doivent  être
immédiatement évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle
1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L.521-3-1  du code  de la  construction  et  de  l’habitation.
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à
tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr
sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-respect  des  obligations
découlant  du  présent  arrêté est  passible  des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 211 rue de Rome - 13006 MARSEILLE
6EME,  pris  en  la  personne  du  cabinet  MARCOS  Immobilier
domicilié  11  rue  Grignan  -  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00850_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente – 40 boulevard Demandolx - 13015 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  40  boulevard  Demandolx  -
13015 MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  40  boulevard  Demandolx  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899M,  numéro
0036, pour une contenance cadastrale de 8 ares et 79 centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
dû aux pathologies suivantes qui présentent un risque immédiat
pour la sécurité des personnes : 
-  Fissures  et  éclatement  du  mur  de  clôture  sur  le  boulevard
Demandolx, avec risque d’effondrement et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Dévers important du mur de clôture sur le boulevard Demandolx
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Vérification de l’état de conservation du mur de clôture par un
homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’étude  technique)  et  mise  en
sécurité selon ses préconisations, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  40  boulevard  Demandolx  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899M,  numéro
0036, pour une contenance cadastrale de 8 ares et 79 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Monsieur DUTRIAUX Jean-Claude, domicilié 303 boulevard de la
Tiranne - 13190 ALLAUCH, ou à ses ayants droit. Le propriétaire
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater
de  la  notification  du  présent  arrêté  :  Vérification  de  l’état  de
conservation  du mur  de  clôture  par  un  homme de  l’art  qualifié
(bureau  d’étude  technique)  et  mise  en  sécurité  selon  ses
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préconisations. 

Article 2 Une portion de jardin sur  une profondeur de 3 mètres
depuis le mur de clôture donnant sur le boulevard Demandolx de
l’immeuble  sis  40  boulevard  Demandolx  -  13015  MARSEILLE
15EME est interdite à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté. 

Article 3 L'accès à la portion interdite de jardin sur une profondeur
de 3 mètres depuis le mur de clôture donnant  sur  le  boulevard
Demandolx doit être immédiatement sécurisé par tous les moyens
que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants-
droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  préconisés  par  un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont tenu d’en
informer les  services de la Ville  de Marseille.  Le Maire prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits  travaux,  aux  frais  du  propriétaire,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire de l’immeuble sis 40 boulevard Demandolx  -  13015
MARSEILLE 15EME pris en la personne de Monsieur DUTRIAUX
Jean-Claude,  domicilié  303  boulevard  de  la  Tiranne  -  13190
ALLAUCH. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00851_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente – 29 boulevard Demandolx - 13015 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  29  boulevard  Demandolx  -
13015 MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  29  boulevard  Demandolx  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899L,  numéro
0068, quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 1
are et 55 centiares, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
dû aux pathologies suivantes qui présentent un risque immédiat
pour la sécurité des personnes : 
- Le mur faisant soutènement des terres du jardin et donnant sur le
boulevard Demandolx et la rue de l’Alliance, présente des fissures
et  épaufrures  avec  gonflement  de  certaines  portions  et  risque
d’effondrement ou de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Interdiction  d’accès  et  d’usage  de  la  portion  de  jardin  sur  5
mètres depuis la rue de l’Alliance,
- Vérification de l’état de conservation du mur et de sa capacité à
faire soutènement par un homme de l’art qualifié (bureau d’études
techniques),
-  Réalisation  des  travaux  de  confortement  d’urgence  selon  les
préconisations de l’homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  29  boulevard  Demandolx  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  899L,  numéro
0068, quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 1
are et 55 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  Madame  DAVIDIAN  Denise,  domiciliée  29
boulevard Demandolx
- 13015 MARSEILLE 15EME, ou à ses ayants droit. Le propriétaire
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :
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A notification de l’arrêté : 
-  Interdiction d’accès et d’usage de la portion de jardin sur une
bande de 5m le long de la rue de l’Alliance. Sous un délai de 15
jours : 
-  Faire appel  à un homme de l’art qualifié pour procéder à une
vérification de l’état de conservation du mur et de sa capacité à
faire soutènement,
-  Engager  les  travaux  de  conservation  et/ou  confortement  de
l’ouvrage. 

Article 2 Le jardin de l’immeuble sis 29 boulevard Demandolx  -
13015 MARSEILLE 15EME est interdit sur une bande de 5 m le
long  de  la  rue  de  l’Alliance  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent  arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  au  jardin  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  préconisés  par  un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il sont tenus d’en
informer les  services de la Ville  de Marseille.  Le Maire prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits  travaux,  aux  frais  du  propriétaire,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au

propriétaire de l’immeuble sis  29 boulevard Demandolx  -  13015
MARSEILLE 15EME pris en la personne de Madame DAVIDIAN
Denise, domiciliée 29 boulevard Demandolx - 13015 MARSEILLE
15EME.  Celle-ci  le  transmettra  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00852_VDM  -  SDI  21/544  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SECURITE  -
PROCÉDURE URGENTE - 5 BOULEVARD DE LA JAMAÏQUE -
13015 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité_  procédure  urgente  n°
2022_00556_VDM signé en date du 11 mars 2022, 
Vu l’arrêté portant modification de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2022_01509_VDM, signé en date du 9 mai
2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  5  boulevard  de  la  Jamaïque  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  905M,
numéro  0042,  quartier  Saint-Louis,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  73  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en indivision à : 
-  Madame  Aïcha  BOUTHIBA,  née  le  01/04/1948  à  CHELF
(ALGERIE),  domiciliée  7  rue  de  la  Résistance  –  CHELF  –
ALGERIE,
- Madame Leila BOUTHIBA, épouse ZEDEK, née le 20/07/1949 en
ALGERIE, domiciliée au cabinet POURTAL, 5 rue Saint-Jacques –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne du cabinet POURTAL, domicilié 5 rue Saint-Jacques –
13006 MARSEILLE, 
Considérant l’attestation de mise en sécurité par réfection partielle
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de la toiture, établie le 19 décembre 2022, par Monsieur MASSON,
gérant  de  l’entreprise ARTAUD domiciliée 120 traverse PRAT –
Bâtiment  A3  –  13008  MARSEILLE,  qui  permet  la  dépose  du
périmètre de sécurité, 
Considérant la dégradation générale de l’intérieur de l’immeuble et
des équipements  communs rendant  inhabitables l’ensemble des
logements,  l’occupation  et  l’utilisation  des  appartements  des  2
étages restent interdits, 
Considérant qu’il  convient de modifier l’arrêté urgent de mise en
sécurité n° 2022_00556_VDM du 11 mars 2022, 

Article 1 L’article quatre de l’arrêté de mise en sécurité - procédure
urgente n° 2022_00556_VDM, signé en date du 11 mars 2022, est
modifié comme suit : « Le périmètre de sécurité de l’immeuble sis
5, boulevard de la Jamaïque – 13015 peut être retiré. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_00556_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  du  cabinet
POURTAL domicilié  5  rue  Saint-Jacques  -  13006  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00853_VDM - SDI 22/0072 - Arrêté de mise en sécurité -
26 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_03681_VDM, signé en date du 5 novembre 2021, interdisant
l’occupation du trottoir, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
août 2022 au propriétaire de la parcelle non bâtie, faisant état des
désordres constructifs affectant la parcelle non bâtie, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 février 2022 et notifié au propriétaire en
date  du  13  août  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans la parcelle
non bâtie sis 26 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 MARSEILLE
3EME, 

Considérant  la  parcelle  non  bâtie  sis  26  rue  du  Docteur  Léon
Perrin  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section
811B, numéro 0185, quartier Belle de Mai, pour une contenance
cadastrale de 95 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 12 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés,  au
droit du mur de soutènement sur rue du Docteur Léon Perrin : 
- Nombreuses fissurations du mur, désolidarisation des moellons
suite aux infiltrations d’eau, et présence d’une brèche en proximité
d’un  tronc  d’arbre,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  et
d’effondrement partiel de l’ouvrage sur la voie publique, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  29
septembre  et  du  22 décembre 2022,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés, sur ce même mur de soutènement sur
rue : 
- Déblaiement de la parcelle mitoyenne n°182 et déconstruction du
mur de soutènement, absence de dispositifs de retenue des terres
avec  risque  d’éboulement  des  terres  et  d’effondrement  du  mur
restant sur la voie publique, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’ouvrage en cause, 

Article 1 La parcelle non bâtie sis 26 rue du Docteur Léon Perrin -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811B,
numéro  0185,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale de 95 centiares appartient, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à EDF FRANCE, domicilié 22 avenue de
Wagram – 75008 PARIS, ou à ses ayants droit, suivant acte reçu
par  maître  Théophile  JOURDAN,  notaire  à  MARSEILLE  le
06/08/1969 et dont copie authentique a été publiée au service de
la  publicité  foncière  de  MARSEILLE  le  14/11/1969  sous  la
référence d’enliassement Volume 6202 n° 1. Le propriétaire de la
parcelle  non  bâtie  sis  26  rue  du  Docteur  Léon  Perrin  -  13003
MARSEILLE  3EME,  identifié  au  sein  du  présent  article  ou  ses
ayants  droit,  sont  mis  en  demeure  sous  un délai  de  1  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur)  un  diagnostic  sur  l’état  du  mur  de
soutènement, assorti des préconisations techniques pour la mise
en œuvre des travaux de réparation définitifs, 
-  Réaliser  selon  ces  préconisations  les  travaux  de  réparation
définitive  ou  de  démolition  du  mur,  en  coordination  avec  les
propriétaires  des  parcelles  182  et  245,  correspondant
respectivement aux n° 24 et 28 rue du Docteur Léon Perrin, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages  (drain,
remblais, enduits d’étanchéité, etc), 

Article 2 La parcelle non bâtie sise 26 rue du Docteur Léon Perrin -
13003  MARSEILLE  3EME,  concernée  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité - procédure urgente n° 2021_03681_VDM en date du 5
novembre  2021  est  interdite  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article  3  L'accès  à  la  parcelle  non  bâtie  interdite  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), posé
sur la chaussée en bordure du trottoir et interdisant l'occupation du
trottoir le long du mur sur la rue du Docteur Léon Perrin, devra être
rétabli  et  conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant fin
durablement au danger. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se

133/166



Recueil des actes administratifs N°684 du 01-04-2023

prononçant sur la parfaite réalisation des travaux listés à l’nnarticle
1 du présent arrêté, le Maire prendra acte de l’exécution de ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement  d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  la parcelle  sis  26  rue  du Docteur  Léon Perrin  -
13003 MARSEILLE 3EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci le transmettra aux ayants droit. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de publicité  foncière  de MARSEILLE 3,  dont  dépend la
parcelle. Cette publication ne donne lieu à aucune perception au
profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre V
du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de la
contribution  de sécurité  immobilière  en  application  de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00854_VDM - SDI 21/0526 - Arrêté de mise en sécurité -
24 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 

Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_03780_VDM,  signé  en  date  du  16  novembre  2021,
interdisant l’occupation du trottoir, 
Vu  l’arrêté  modificatif  d’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure
urgente n°  2022_02579_VDM signé en date  du 20 juillet  2022,
prescrivant des mesures d’urgence complémentaires, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, et le rapport
de visite dûment établi  par les services de la Ville de Marseille,
adressé le 17 février 2023 au propriétaire de la parcelle non bâtie,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, et le rapport
de visite dûment établi  par les services de la Ville de Marseille,
notifiés le 10 janvier 2023 au propriétaire de la parcelle non bâtie,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Considérant  la  parcelle  non  bâtie  sis  24  rue  du  Docteur  Léon
Perrin  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section
811B, numéro 0182, quartier Belle de Mai, pour une contenance
cadastrale de 1 are et 33 centiares, 
Considérant que lors des visites techniques en date du 24 mai et
du 29 septembre 2022, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : 
- Retrait du mur de soutènement et présence de gravats sur la voie
publique, avec risque de chute des personnes,
- Suite au terrassement effectué sans respecter les règles de l’art,
laissant un talus argileux potentellement instable avec une pente
d’environ 45° vers la rue du Docteur Léon Perrin, sans dispositif de
protection, générant un risque d’éboulement de matériaux sur la
voie  publique  et  un  risque  de  glissement  des  terres  voire  de
fragilisation  des  fondations  des  constructions  situées  sur  la
parcelle du fond n° 184, 
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  22
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : 
-  Dégradation  du  talus  qui  s’érode  sous  l’action  des  agents
atmosphériques, avec risque de glissement des terres et de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 La parcelle non bâtie sise 24 rue du Docteur Léon Perrin -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811B,
numéro  0182,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  33  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété,  à  Monsieur  Kamel
BESSAA,  domicilié  46  chemin  de  Fointainieu  –  13014
MARSEILLE, ou à ses ayants droit, suivant acte reçu par maître
JOURDENEAUD,  notaire  à  MARSEILLE,  le  16/06/2008  et  dont
copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière
de MARSEILLE le 01/08/2008 sous la référence d’enliassement
Volume 2008P n°4989. Le propriétaire de la parcelle non bâtie sise
24 rue du Docteur Léon Perrin - 13003 MARSEILLE 3EME, ou ses
ayant-droit, identifiés au sein du présent article est mis en demeure
sous un délai de 1 mois à compter de la notification du présent
arrêté  de mettre fin  durablement  à  tout  danger  en réalisant  les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
- faire établir une étude sur la stabilité du talus par un homme de
l’art  qualifié  (géotechnicien ou bureau d’études techniques),  afin
d’établir les préconisations techniques pour le sécuriser de façon
durable et écarter tout risque sur les constructions avoisinantes et
la voie publique en contrebas, 
- reconstituer un système de clôture rue du Docteur Léon Perrin,
conjointement  avec  les  parcelles  mitoyennes  185  et  245,
correspondant respectivement au 26 et 28 rue du Docteur Léon
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Perrin, 
-  exécuter  tous les  travaux annexes qui,  à  titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages  (drain,
éremblais, enduits d’étanchéité, etc), 

Article 2 La parcelle non bâtie sise 24 rue du Docteur Léon Perrin -
13003  MARSEILLE  3EME,  concernée  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité - procédure urgente n° 2021_03780_VDM en date du 16
novembre 2021 et  par  l’arrêté modificatif  de  mise  en sécurité  -
procédure urgente n° 2022_02579_VDM en date du 20 juillet 2022,
est  interdite  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article  3  L'accès  à  la  parcelle  non  bâtie  interdite  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Le  périmètre  de sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), posé
sur la chaussée en bordure du trottoir et interdisant l'occupation du
trottoir le long du mur sur la rue du Docteur Léon Perrin, doit être
rétabli  et  conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant  fin
durablement au danger. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux listés à l’nnarticle
1 du présent arrêté, le Maire prendra acte de l’exécution de ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement  d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de la parcelle sise 24 rue du Docteur Léon Perrin -
13003 MARSEILLE 3EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci le transmettra aux aux ayants droit. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de publicité  foncière  de MARSEILLE 3,  dont  dépend la
parcelle. Cette publication ne donne lieu à aucune perception au
profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre V
du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de la
contribution  de sécurité  immobilière  en  application  de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la

Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00863_VDM  -  SDI  15/0225  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 38 RUE D'AUBAGNE - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2018_01350_VDM, signé en date
du 15 juin 2018, suspendant l’ensemble des loyers de l’immeuble
dans l’attente de la réparation définitive de l’immeuble sis 38 rue
d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 26
juillet  2022  au  syndic  cabinet  D’Agostino,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 38 rue d’Aubagne –
13001 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 avril 2022 et notifié au syndic en date du
26 juillet 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  38 rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 38 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0087,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 42 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 21 avril
2022 et du 22 février 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façades et toiture :
- Chéneaux horizontaux sur rue dégradés, perforés et encombrés
avec risque de dégradation de la façade et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Réseaux d’évacuation des eaux pluviales de la partie en attique
sectionnés avec risque d’infiltration d’eau et de dégradation des
éléments structurels de la charpente voire de chute d’éléments sur
les personnes,
- Présence de tuiles décrochées sur la toiture avec risque de chute
d’éléments sur les personnes,
-  Aciers  et  maçonneries  dégradés  des  édicules  au  niveau  des
balcons en façade arrière avec risque de chutes d’éléments sur les
personnes, Cage d’escalier : 
-  Nez  de marche absents  ou  affaissés  sur  différentes  marches
avec risque de chute des personnes,
- Revêtement de sol absent ou descellé sur différentes marches
avec risque de chute des personnes,
- Affaissement des contres marches au niveau de l’ancrage dans le
mur  d’échiffre,  notamment  au  niveau  de  la  première  volée
d’escalier avec risque de chute des personnes,
- Scellement  de garde du corps au niveau du limon localement
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instable avec risque de chute des personnes,
-  Traces  de  dégâts  des  eaux  au  droit  de  la  porte  d’entrée  de
l’immeuble et aussi au droit des poutres chevêtres avec risque de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de  dégradation  des
éléments porteurs des planchers,
- Légère fissuration avec trace d’infiltrations d’eau au droit du puits
de  lumière  dans  la  cage  d’escalier  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Branchement et protection des compteurs électriques dans les
communs  non  sécurisés  avec  risque  d’électrocution  des
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 38 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0087,  quartier
Noaille, pour une contenance cadastrale de 1 are et 42 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  38  rue
d’Aubagne, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 38 rue
d’Aubagne. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son
syndic  en  exercice,  le  cabinet  D’Agostino  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE, 16 rue Jules Cantini 13008, Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 38
rue d’Aubagne -  13001 MARSEILLE 1ER, identifiés  au  sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, couverture, charpente,
étanchéité…)  et  procéder  aux  réparations  des  désordres
constatés, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides privatifs et communs de
l’immeuble et procéder à la réparation des désordres pour assurer
la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des  désordres  constatés  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques de l’homme de l’art suscité et portant notamment sur
les éléments suivants : Façades :
-  Fissurations  et  édicules  dégradés  au  niveau  des  balcons  en
façade arrière, Cage d’escalier et puits de lumière : 
- Réparation des marches et contremarches, ancrages aux murs
d’échiffre, cloisons, plafonds, défauts d’étanchéité,
- Reprise des branchements non sécurisés et des protections des
compteurs électriques dans les communs, Planchers : 
- Procéder à la réparation des planchers impactés, 
-  Réparer  des  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  38  rue
d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant le planning établi par l’homme de l’art

missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 38 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER pris en la personne du cabinet d’Agostino, domicilié 16 rue
Jules  Cantini  -  13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 
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Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article  14  L’arrêté  de  péril  non imminent  n°  2018_01350_VDM,
signé en date du 15 juin 2018, est abrogé et est remplacé par cet
arrêté de mise en sécurité. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00864_VDM - SDI 18/282 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01204_VDM - 80 rue
PERRIN SOLLIERS - 13006 MARSEILLE

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation de fonction à Monsieur Patrick AMICO en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_00384_VDM signé
en date du 1er  février  2019,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 80 rue Perrin Solliers -
13006 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01204_VDM signé en date
du 4 mai 2021, 
Vu  l’attestation  du  10  octobre  2022  du  bureau  d’études  B27,
domicilié Bâtiment 21 – Parc du Golf – 350 avenue Guillibert de la
Lauzière – 13290 AIX-EN-PROVENCE et transmise aux services
municipaux en date du 3 novembre 2022, 
Vu le courrier de demande de prolongation des délais transmis aux
services municipaux en date du 23 janvier 2023 par MARSEILLE
HABITAT, 
Considérant  l'immeuble  sis  80  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824A, numéro 203,
quartier  Lodi,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  12
centiares, 
Considérant que MARSEILLE HABITAT, domiciliée Espace Colbert
– 10 rue Sainte Barbe – 13001 MARSEILLE est propriétaire unique
de l’immeuble depuis le 30 janvier 2022, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril grave et imminent n° 2019_00384_VDM du 1er février 2019
ont entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 10 octobre 2022 par Sabrine BEN
DOULET, responsable adjoint du bureau d’études B27, domicilié
Bâtiment 21 – Parc du Golf – 350 avenue Guillibert de la Lauzière
– 13290 AIX-EN-PROVENCE et que l’immeuble ne présente plus
de danger envers les tiers, 
Considérant  que ces  travaux  ne permettent  pas  l’occupation  et
l’utilisation de l’immeuble, 
Considérant que cet immeuble est vacant de toute occupation, 
Considérant  le  courrier  transmis  par  MARSEILLE  HABITAT,
propriétaire  unique  de  l’immeuble,  en  date  du  23  janvier  2023
rappellant que, conformément au dernier alinéa de l’article L511-11
du code de la construction et de l’habitation, aucun délai ne peut
alors  être  imposé,  dès  lors  que  l’immeuble  est  sécurisé  et  ne

constitue pas un danger pour la sécurité des tiers, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2021_01204_VDM, signé en date du 4 mai 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_01204_VDM,  signé  en  date  du  4  mai  2021,  est  modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  80  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824A, numéro 203,
quartier  Lodi,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  12
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à MARSEILLE HABITAT domiciliée Espace Colbert – 10
rue Sainte Barbe – 13001 MARSEILLE, Le propriétaire identifié au
sein du présent article est mis en demeure d’effectuer les mesures
et travaux de réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant  les  préconisations  établies  par  l’homme  de  l’art  et  en
prenant les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus, dans le respect des règles de l’art : 
- Constat général : 
- Absence d’étanchéité des baies dans les logements,
- Affaissement du sol dans la partie droite du bâtiment et ceci à
partir  du  hall  de  l’immeuble  et  sur  toute  la  profondeur  de  la
parcelle,
- Les dégradations les plus importantes sont situées au niveau du
mitoyen opposé à la position du réseau de l’immeuble, Façade sur
rue : 
- Fissuration importante et désolidarisation du linteau au-dessus de
la porte d’entrée de l’immeuble,
- Multiples fissures en diagonale et notamment sur les linteaux du
rez-de- chaussée et des 1er et 2ème étage,
- Les enduits extérieurs n’ont plus d’adhérence et se décroûtent
par plaques,
- Cisaillement de l’allège de maintien des gardes-corps, Façade
sur cour : 
- Multiples fissures en diagonale et notamment sur les linteaux du
rez-de- chaussée et des 1er et 2ème étage,
-  Fissuration  entre  la  façade sur  cour  et  la  terrasse accessible
depuis l’appartement du 1er étage, Local commercial en rez-de-
chaussée : 
- Présence d’une tranchée le long du couloir de l’immeuble avec
risque de chute des personnes,
-  Multiples  fissures  en  diagonale  et  notamment  sur  le  mur  de
refend, Hall et cage d’escalier : 
-  Large  fissure  biaise  au  sol  de  l’entrée  en  partant  de  l’angle
gauche vers le centre de l’immeuble,
- Revêtements muraux très dégradés sur le mur du fond du hall et
sur la sous-face des escaliers,
- Fissures biaises sur les parois donnant sur la cage d’escalier à
tous les niveaux,
- Fissures verticales au centre des parois longitudinales à chaque
niveau de palier, surtout au 1er étage et au 3ème étage côté cour,
- Fissuration horizontale sur la paroi latérale du 2ème étage côté
rue, Appartements du 1 er étage: 
- Fissures sur le mur du séjour côté façade sur cour,
- Fissures au raccord entre le faux-plafond et le mur de façade sur
rue,
- Affaissement du plancher haut du 1er étage sur rue et réaction en
chaîne sur les cloisonnements de l’appartement du 3ème étage,
Appartement 2 e étage : 
- Fissures biaises importantes dans l’appartement sur rue,
- Affaissement du plancher dans l’appartement sur rue,
- Fissure sur la cloison séparative entre la chambre et le séjour
dans l’appartement sur cour,
- Désaffleurement des tomettes visible sous le sol souple montrant
un affaissement de plancher, Le propriétaire, de l’immeuble sis 80
rue  Perrin  Solliers  -  13006  MARSEILLE,  ou  ses  ayant-droit,
doivent mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux
de réparation listés ci-dessus avant toute remise en location des
logements. » 
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Article 2 L’immeuble sis 80 rue Perrin Solliers - 13006 MARSEILLE
et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°
2019_00384_VDM, signé en date du 1er février 2019, reste interdit
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du
présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, ils devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau  d'études  techniques,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou
leurs ayants droit  de respecter  les  injonctions du présent  arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  80  rue  Perrin  Solliers  -  13006
MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  MARSEILLE  HABITAT,
domiciliée  Espace  Colbert  –  10  rue  Sainte  Barbe  –  13001
MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, et aux ayants droit. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille

pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 mars 2023

2023_00868_VDM -  22/1011 -  Arrêté  de  mise en  sécurité  -
Procédure urgente - 6 rue Pythagore - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 23 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  6  rue  Pythagore  -  13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 6 rue Pythagore - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  828H,  numéro  0247,  quartier
Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 28 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher haut du
rez-de-chaussée :
- Enfustages considérablement dégradés par les xylophages côté
cour  entraînant  un  dévers  des  planchers,  et  stigmates  d’une
attaque  xylophage  étendue  sur  l’ensemble  des  poutres  côté
venelle et côté cour, avec risque imminent d’effondrement partiel
du plancher et de chute des personnes,
- Surcharge sur le plancher dégradé (due à l’étaiement positionné
depuis  plusieurs  mois  dans l’appartement  du  R+1 côté venelle)
avec  risque  imminent  d’effondrement  partiel  du  plancher  et  de
chute  des personnes,  Plancher  haut  de  la  cave de droite sous
l’appartement du rez-de-chaussée côté venelle : 
- Faible résistance au poinçonnement sur les poutres, enfustages
dégradés (constat suite aux sondages),  stigmates d’une attaque
xylophage  et  traces  de  champignons  lignivores,  avec  risque
imminent  d’effondrement  partiel  du  plancher  et  de  chute  des
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occuper l’appartement vacant du rez-de-chaussée
côté venelle, ainsi que l’appartement vacant du R+1 côté cour de
l’immeuble, 
- Interdiction d’utilisation de la cave de droite en sous-sol située
sous  l’appartement  du  rez-de-chaussée  côté  venelle,  Sous  un
délai de 15 jours : 
- Missionner un homme de l’art qualifié pour faire réaliser une mise
en sécurité par étaiement  du plancher haut du rez-de-chaussée
côté  venelle,  et  du  plancher  haut  de  la  cave  de  droite  sous
l’appartement pré-cité, avec vérification périodique,
-  Sous  le  contrôle  de  l’homme  de  l’art,  procéder  au  retrait  de
l’étaiement situé dans l’appartement du R+1 côté venelle, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 
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Article  1  L’immeuble  sis  6  rue  Pythagore  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  828H,  numéro 0247,  quartier
Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 28 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  AJASSOCIES,
administrateur judiciaire, domicilié Résidence le Ribera - Bâtiment
E - 376 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE. Le syndicat des
copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un
délai maximum de 15 jours à dater de la notification du présent
arrêté :
- Missionner un homme de l’art qualifié pour faire réaliser une mise
en sécurité  par  étaiement du plancher haut  du rez-de-chaussée
côté  venelle,  et  du  plancher  haut  de  la  cave  de  droite  sous
l’appartement pré-cité, avec vérification périodique.
-  Sous  le  contrôle  de  l’homme de  l’art,  procéder  au  retrait  de
l’étaiement situé dans l’appartement du R+1 côté venelle. 

Article  2  L’appartement  du  rez-de-chaussée  côté  venelle,
l’appartement du R+1 côté cour et la cave de droite en sous-sol
située  sous  l’appartement  du  rez-de-chaussée  côté  venelle,  de
l’immeuble sis 6 rue Pythagore - 13006 MARSEILLE 6EME sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’appartement  du  rez-de-chaussée  côté
venelle, à l’appartement du R+1 côté cour et à la cave de droite en
sous-sol  située  sous  l’appartement  du  rez-de-  chaussée  côté
venelle, interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  à
l’administrateur  provisoire  de  l’immeuble  sis  6  rue  Pythagore  -
13006  MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  du  cabinet
AJASSOCIES,  administrateur  judiciaire,  domicilié  Résidence  le
Ribera - Bâtiment E
-  376  avenue  du  Prado  -  13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 mars 2023

2023_00869_VDM - SDI 13/169 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE URGENTE - 14 RUE AUPHAN -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_02014_VDM, signé en date du 14 juin 2022, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation de l’appartement du 4e étage côté
cour de l’immeuble sis 14 rue Auphan - 13003 MARSEILLE 3EME,

Vu  l’attestation  établie  le  12  juillet  2022,  par  l’entreprise  D.A.L.
TRAVAUX (SIRET n° 811 164 011 RCS NIMES), domiciliée 72 rue
des Grenadiers – 30 129 MANDUEL, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne de
Monsieur FERRANDIS, syndic bénévole, domicilié 14 rue Auphan
– 13003 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  D.A.L.
TRAVAUX, de maçonnerie générale et gros œuvre, que les travaux
de réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 17
mars 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestés  le  12  juillet  2022  par  l’entreprise  D.A.L.
TRAVAUX,  dans  l’immeuble  sis  14  rue  Auphan  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813L, numéro 122,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et 8 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  des  copropriétaires,  représenté  par  Monsieur
FERRANDIS, syndic bénévole, domicilié 14 rue Auphan – 13003
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MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2022_02014_VDM, signé en date du 16 juin
2022, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’appartement du quatrième étage côté cour de
l’immeuble sis 14 rue Auphan - 13003 MARSEILLE est de nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  cet  appartement  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 mars 2023

2023_00870_VDM - SDI 21/524 -  ARRÊTÉ de mainlevée DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  99  RUE  BELLE  DE  MAI  -  13003
MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01909_VDM, signé en date du 1er juillet  2021, interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des
appartements  du  rez-  de-chaussée et  du  1er  étage porte  2  de
l’immeuble sis 99 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2021_04194_VDM, signé en
date du 22 décembre 2021, prescrivant  des mesures définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu la notice technique de vérification des travaux, établie  le 12
décembre 2022 par  Monsieur  Olivier  Coudrain,  bureau d’études
GRIMONE INGENIERIE, domicilié 7ter rue de la Treille – 13510
EGUILLES, 
Vu l’attestation établie le 14 décembre 2022 par Monsieur Cédric
YNESTA de  l’entreprise  RENOV  CONCEPT,  domiciliée  25  les
Bastides de Monclar – Les Milles - 13290 AIX-EN-PROVENCE, 
Vu le constat  des services municipaux, en date du 8 décembre
2022, constatant la réalisation des travaux structurels définitifs, 

Considérant  l'immeuble  sis  99  rue  Belle  de  Mai  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro
0200, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 67 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Cédric
YNESTA, de l’entreprise RENOV CONCEPT, que les travaux de
réparation structurelle définitive ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 23 mars
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
structurelle définitive, attestés le 14 décembre 2022 par Monsieur
Cédric  YNESTA,  de  l’entreprise  RENOV  CONCEPT,  dans
l’immeuble sis 99 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE 3EME,
parcelle cadastrée section 811M, numéro 0200, quartier Belle de
Mai, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 67 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la  société  suivante,  ou  à  ses  ayants  droit  :  SCI  YOBRUCE,
domiciliée 25 les Bastides de Montclar - Les Milles – 13290 AIX EN
PROVENCE, représentée par Messieurs Cédric YNESTA, Bruno
TORTORA et Yoan TORTORA. La mainlevée de l’arrêté de mise
en sécurité n° 2021_04194_VDM, signé en date du 22 décembre
2021,  est  prononcée.  L’arrêté  de  mise  en sécurité  –  procédure
urgente n° 2021_01909_VDM, signé en date du 1er juillet 2021,
est abrogé, 

Article 2 L’accès aux appartements du rez-de-chaussée et du 1er
étage porte  2  de  l’immeuble  sis  99  rue  Belle  de  Mai  –  13003
MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides de ces
appartements autorisé peuvent être rétablis. 

Article  3  A  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  les
logements  concernés  peuvent  à  nouveau  être  utilisés  aux  fins
d’habitation.  Les  loyers  ou  indemnités  d’occupation  seront  à
nouveau  dus  à  compter  du  premier  jour  du  mois  qui  suivra  la
notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 mars 2023
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2023_00871_VDM - 21/0427 - Arrêté de mainlevée de mise en
sécurité - procédure urgente – 17 impasse Maurice Racol -
13007 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01039_VDM, signé en date du 15 avril 2021, dont fait l’objet
l’immeuble sis 17 impasse Maurice Racol  – 13007 MARSEILLE
7EME, 
Vu l’attestation  établie  le  8  décembre  2022  par  Monsieur  Marc
Langevin,  architecte  HMONP  (SIRET  n°  752  926  881  00034),
domicilié 36 rue Falque -13006 MARSEILLE, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne de
Madame  FRANCESCHETTI  Brigitte  Renée  Françoise,  née
RACOL, domiciliée 30 rue Theresa - 13007 MARSEILLE, ou ses
ayants droit, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Langevin,
établie  le  8  décembre  2022,  que  les  travaux  de  réparations
définitifs ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 1er
décembre 2022, a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  8  décembre  2022  par  Monsieur  Marc
Langevin, architecte HMNOP (SIRET n° 752 926 881 00034) dans
l’immeuble sis 17 impasse Maurice Racol  – 13007 MARSEILLE
7EME, parcelle cadastrée section 833D, numéro 204, quartier du
Roucas Blanc, pour une contenance cadastrale de 9 ares et 52
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Madame FRANCESCHETTI Brigitte Renée Françoise,
née RACOL, domiciliée 30 rue Theresa - 13007 MARSEILLE, ou à
ses  ayants  droits.  La  mainlevée  de  l’arrêté  urgent  de  mise  en
sécurité n° 2021_01039_VDM signé en date du 15 avril 2021 est
prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  17  impasse
Maurice Racol – 13007 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  mentionné  à  l’nnarticle  1.  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 mars 2023

2023_00872_VDM - SDI 22/261 - arrêté de mise en sécurité -
32 rue Auguste Blanqui - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_01780_VDM, signé en date du 25 mai 2022, 
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité - procédure urgente n°
2022_02578_VDM signé en date du 20 juillet 2022, 
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité - procédure urgente n°
2023_00525_VDM signé en date du 22 février 2023, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 1er décembre 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 19
octobre  2022  au syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 7 septembre 2023 et notifié au syndic en date
du  19  octobre  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 32 rue Auguste Blanqui - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825B,  numéro
0232,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 7 centiares, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 1er juillet 2022 par Monsieur Pierre
TEISSIER,  du  bureau  d’études  DMI  Provence,  domicilié  532
avenue des Chasséens - 13120 GARDANNE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
juillet  2022 a permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux  de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas de mettre fin aux
risques, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise
en  sécurité  conformément  aux  dispositions  du  code  de  la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 4 juillet
2022 et du 14 février 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade arrière : 
- État de dégradation très avancée des balcons du 1er et 2e étage,
avec corrosion et déformation des aciers porteurs des dalles de
balcons en nez de dalle et en sous-face, fissurations et éclats de
maçonnerie et dégradation des briques en sous-face, avec risque
d’effondrement des deux balcons,
- État de dégradation avancée de la tourette verticale extérieure
côté jardin comprenant des WC à chaque niveau, avec corrosion
et déformation des aciers porteurs des dalles en prolongement des
balcons,  et  nombreuses  fissurations  traversantes,  générant  un
risque d’effondrement du volume de la tourette, Toiture : 
- Larges fissurations de deux pannes intermédiaires (la 1ere côté
façade sur rue et la seconde côté façade arrière), avec fragilisation
des  ancrages  par  traces  de  xylophages  et  anciennes  traces
d’infiltrations d’eau,  générant  un  risque de rupture de ces deux
poutres,
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- Absence ou casse de certains mallons de couverts, induisant une
étanchéité insuffisante et des risques d’infiltration d’eau en toiture,
Caves : 
-  État  fortement  dégradé de deux cloisons formant  un angle au
centre,  avec  large  fissuration  verticale  à  l’angle,  gonflement  et
remontées  capillaires  en  pied  de  cloisons,  avec  risque
d’effondrement de ces cloisons,
- État fortement dégradé d’une poutre centrale en plancher haut,
située dans la cave centrale, avec larges fissurations au centre et
au  niveau  de  l’ancrage,  et  traces  de  xylophages,  induisant  un
risque  de  déchaussement  de  la  poutre  et  de  chute  sur  les
personnes,
- Etat dégradé d’un arc soutenant le plancher haut situé au niveau
de l’échappée de l’escalier (coup de tête de la volée d’escaliers) et
d’un  arc  central  situé  dans  le  couloir  principal  de  la  cave,
présentent de multiples fissurations et des pertes d’adhérence de
la  maçonnerie,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant que l’immeuble est actuellement en cours de chantier,
comme constaté lors de la visite technique du 14 février 2023, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825B,  numéro
0232,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  7  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE 6EME (13006),  32  rue  Auguste  Blanqui,  personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,
ayant son siège à MARSEILLE 6EME, 32 rue Auguste Blanqui. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet AUXITIME, syndic,  dont le siège est 20 rue
Montgrand  –  13006  MARSEILLE.  REGLEMENT  DE
COPROPRIETE DATE DE L’ACTE : 25/01/1968 DATE DE DEPOT
DE L’ACTE :  22/02/1968 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol
5366  n°  2  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Pierre  VAYSSETTES,
notaire  à  Marseille  MODIFICATIF  A  ETAT  DESCRIPTIF  DE
DIVISION +  VENTE DATE DE L’ACTE :  13/08/2019 DATE DE
DEPOT  DE  L’ACTE  :  22/08/2019  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2019P  n°  5409  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  Gisèle  LAVEISSEIRE,  notaire  à  Marseille  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 32
rue Auguste Blanqui - 13006 MARSEILLE 6EME, identifiés au sein
du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure sous
un délai de 5 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
les éléments suivants : 
- état de la façade arrière (balcons et tourette extérieure),
- état de la charpente de l’immeuble,
- état du plancher haut des caves, 
-  Établir,  sur  la  base  de  ce  diagnostic,  les  préconisations
techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
réparation définitive suivants (ou de démolition) : 
-  réparer  ou  remplacer  l’ensemble  des  ouvrages  dégradés  en
façade arrière : balcons et tourette extérieure,
-  contrôler  l’état  de  la  couverture  de  toiture  et  effectuer  les
réparations nécessaires,
-  réaliser  le  confortement  des  poutres  de charpente  dégradées
après vérification de leur état par un homme de l’art qualifié,
- réparer et conforter les ouvrages dégradés en plancher haut des
caves, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces

afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Le jardin, les balcons, et les caves de l’immeuble sis 32
rue Auguste Blanqui - 13006 MARSEILLE 6EME, concernés par
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_01780_VDM  du  25  mai  2022,  restent  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer  de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès interdits au jardin, balcons, et caves doivent
être maintenus neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès restent réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 32 rue Auguste
Blanqui  -13006 MARSEILLE 6EME, celui-ci  devra être interdit  à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  32  rue  Auguste  Blanqui  -13006
MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  AUXITME
domicilié  20  rue  Montgrand  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 mars 2023

2023_00894_VDM - SDI 22/1065 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_04098_VDM -  11  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation de fonction à Monsieur Patrick AMICO en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_04098_VDM,  signé  en  date  du  29  décembre  2022,
interdisant les appartements des 2ème et 3ème étages à gauche, 
Vu l’attestation établie le 15 mars 2023, par M. Rémy DELALOI,
architecte  DPLG,  domicilié  Parc  Dessuard  –  Bâtiment  E  –  71
avenue des Caillols – 13012 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  11 avenue Camille  Pelletan -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0102,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  40  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par le cabinet MALLARD Immo, syndic, domicilié 23 rue Abbé de

l’Epée – 13005 MARSEILLE. 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de M.  Rémy DELALOI,
architecte DPLG, que les travaux de sécurisation de l’ouvrage ont
bien été réalisés, notamment le renforcement du plancher haut de
la  salle  de  bain  du  logement  du  2e  étage  côté  gauche  avec
démolition du carrelage et de la chape, mise à nu de la structure,
renforcement  d’une  poutre  par  mise  en  place  d’équerres
métalliques  (sur  base  de  la  structure  existante  inchangée),
réfection  des enfustages,  puis  réalisation  d’une nouvelle  chape,
pose  d’un  nouveau  carrelage,  réfection  de  cloisons  et  de  faux
plafonds  avec  remise en peinture  et  tous  travaux  de plomberie
(reprise installation, dépose et repose d’équipements sanitaires) et
travaux de menuiseries. 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
mars 2023 a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux  de
sécurisation du plancher haut de la salle de bains du logement du
2 e étage côté gauche, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_04098_VDM du 29 décembre 2022, 

Article  1  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2022_04098_VDM,  signé  en  date  du  29
décembre 2022, est modifié comme suit : « Les appartements du
deuxième et du troisième étage côté gauche de l’immeuble sis 11
avenue  Camille  Pelletan  -  13002  MARSEILLE  2EME  sont  de
nouveau autorisés à compter de la notification du présent arrêté.
Les  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  de  ces  appartements  peuvent
être rétablis.» 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2022_04098_VDM,  signé  en  date  du  29
décembre  2022,  est  modifié  comme  suit  :  «  Les  accès  aux
appartements  du  deuxième  et  du  troisième  étage  côté  gauche
interdits sont de nouveau autorisés.» 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_04098_VDM
restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet MALLARD
Immo,  syndic,  domicilié  23  rue  Abbé  de  l’Epée  –  13005
MARSEILLE. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble
et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00897_VDM  -  SDI  21/720  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L'ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
N°2022_03775_VDM - 89 RUE DE LA PALUD / 3 PLACE DE
ROME - 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
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l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00888_VDM, signé en date du 6 avril 2022, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_03775_VDM signé en date
du 24 novembre 2022, 
Considérant que l’ensemble immobilier sis 89 rue de la Palud / 3
place de Rome - 13006 MARSEILLE 6EME, parcelles cadastrées
section 827A numéro 0178 pour une contenance cadastrale de 3
ares  et  33  centiares,  et  section  827A numéro  0200  pour  une
contenance  cadastrale  de  2  ares  et  44  centiares,  quartier
Préfecture, appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété  à  la  société  civile  immobilière  SCI  SAB,  domiciliée  3
place  de  Rome  -  13006  MARSEILLE  6EME,  représentée  par
Monsieur Georges SABBAH ou ses ayants droits, 
Considérant que le représentant de l’ensemble immobilier est pris
en la personne de la Maître Fabrice LABI, domicilié 83 rue Sainte -
13007 MARSEILLE, 
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  complémentaire  en
date du 21 mars 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés, dans l’immeuble sur rue : Appartement 101 :
- traces de dégâts des eaux sur les dalles de faux-plafond qui sont
fissurées,  avec  risque  ponctuel  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  défaut  de  fixation  d’une  planche  de  bois  dans  le  plenum,
menaçant chute sur les personnes, Appartement 109 :
- traces de dégâts des eaux sur les dalles de faux-plafond qui sont
fissurées  avec  risque  ponctuel  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- réparation des enfustages non conforme avec risque ponctuel de
chute de matériaux sur les personnes, Appartement 201 :
-  traces  de  dégâts  des  eaux  sur  les  dalles  de  faux-plafond
dégradées avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Appartement 202 :
-  effondrement  du  faux-plafond dans  la  salle  de  bains  et  chute
partielle du plafond plâtre sur canisses, et traces de dégâts des
eaux actifs sur les enfustages et une poutre, avec risque de chute
ponctuelle du plancher sur les personnes, Cage d’escaliers : 
- tomettes absentes et souplesse du garde-corps avec risque de
chute des personnes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2022_03775_VDM, signé en date du 24 novembre 2022, afin de
mettre en oeuvre les travaux de réparations nécessaires suite au
constat complémentaire, 

Article  1 L’article  premier  de  l’arrêté de  de mise en sécurité  n°
2022_03775_VDM,  signé  en  date  du  24  novembre  2022,  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 89 rue de la Palud / 3 place
de  Rome  -  13006  MARSEILLE  6EME,  parcelles  cadastrées
section 827A numéro 0178 pour une contenance cadastrale de 3
ares  et  33  centiares,  et  section  827A numéro  0200  pour  une
contenance  cadastrale  de  2  ares  et  44  centiares,  quartier
Préfecture, appartient, selon nos informations à ce jour à la société
civile immobilière SCI SAB, domiciliée 3 place de Rome - 13006
MARSEILLE 6EME, représentée par Monsieur Georges SABBAH
ou  ses  ayants  droits.  REGLEMENT  DE  COPROPRIETE  ETAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 20/07/2000 DATE
DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  25/08/2000  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2000P  n°  4814  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Jean-Pierre AIGROT, notaire à Orange MODIFICATIF A L’
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 12/04/2002
DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  19/04/2002  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2002P  n°  2125  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  Jean-Pierre  AIGROT,  notaire  à  Orange  Le  propriétaire
identifié au sein du présent article est mis en demeure d’effectuer
les mesures et travaux de réparations suivants :
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte) un diagnostic sur la totalité de la
structure de l’immeuble en fond de parcelle ainsi que sur la totalité
de  la  structure  de  l’immeuble  sur  rue,  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de

réparation définitive ou de démolition des désordres constatés et
mettre en œuvre ces mesures pour metre fin à tout danger, 
-  Faire  réaliser  par  un  homme de  l’art  qualifié  des  diagnostics
spécifiques et mettre en œuvre les précinosations en résultant sur
les éléments suivants : 
- Vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture…) des
immeubles sur rue et en fond de parcelle, y compris le bâti reliant
les deux immeubles, 
- S'assurer de la bonne gestion des eaux pluviales, du bon état
général des réseaux humides privatifs et communs des immeubles
sur rue et en fond de parcelle, y compris le bâti reliant les deux
immeubles, et notamment : 
-  débarrasser le chéneau et la toiture du bâti  central  reliant  les
deux bâtiments ainsi que la toiture du bâtiment arrière,
- vérifier l’état du réseau de plomberie privative dans l’immeuble
sur rue et engager les réparations nécessaires,
- faire cesser les infiltrations d’eau observées au plafond dans les
appartements n° 101, 109, 201, 202, 208 et 406, et au niveau du
palier du R+4, 
- Vérifier  l’état de conservation de la structure de l’immeuble en
fond de parcelle et les désordres constatés sur l’immeuble sur rue,
et notamment : 
- du plancher haut dans les appartements n°109 et 208,
- de l’enfustage situé entre le rez-de-chaussée et le R+1 situé au
droit  du  dégagement  éclairé  par  verrière  zénithale  du  bâtiment
arrière, 
-  Contrôler  la  façade arrière,  le  pignon et  la  façade sur rue de
l’immeuble  sur  rue,  protéger  les  matériaux  des  intempéries,  et
réparer les fissures observées sur l’immeuble sur rue, 
- Sécuriser l’accès à la gaine technique de l’ascenseur au R+4 de
l’immeuble sur rue, 
- Installer une ventilation et la faire fonctionner sans interruption au
sous-sol de l’immeuble sur rue occupé par la boite de nuit «Étage
89», 
- Faire réaliser par un technicien compétent, un bureau d’études
techniques ou un ingénieur,  des diagnostics sur  les installations
électriques,  le système de sécurité incendie (détection incendie,
extinction, désenfumage, compartimentage et diffusion de l’alarme
sonore...), les réseaux de ventilation mécanique contrôlée (VMC –
chauffage/ventilation)  et  les  installations  de  l’ascenseur,  afin
d’aboutir à la mise en oeuvre de travaux de réparation définitive de
l’ensemble  des  dysfonctionnements  d’équipements  communs
constatés. 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réparer  l’ensemble  des  désordres  éventuels  supplémentaires
relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de
l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). Le propriétaire
de l’immeuble sis 89 rue de la Palud / 3 place de Rome - 13006
MARSEILLE 6EME, ou ses ayant-droit, doivent sous un délai de 6
mois  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_03775_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception : 
- au propriétaire de l’immeuble sis 89 rue de la Palud / 3 place de
Rome  –  13006  MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  de  la
société civile immobilière SCI SAB, domiciliée 3 place de Rome -
13006  MARSEILLE  6EME,  représentée  par  Monsieur  Georges
SABBAH, 
- au représentant de la SCI SAB pris en la personne de Maître
Fabrice LABI, domicilé 83 rue Sainte - 13007 MARSEILLE. Ceux-ci
le transmettront aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,  aux
ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  L’arrêté  sera  également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
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l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00902_VDM - SDI 21/567 - arrêté portant abrogation de
l'arrêté  n°2021_02386_VDM  du  06/08/2021  -  69  boulevard
Camille Flammarion - 13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2021_02386_VDM, signé en date du 6 août 2021,
portant  interdiction  d’occuper  l’appartement  du  3ème étage  sur
cour et de la chambre de l’appartement du 2e étage sur cour de
l’immeuble  sis  69  boulevard  Camille  Flammarion  –  13004
MARSEILLE 4EME, 
Vu  la  déclaration  attestant  l’achèvement  et  la  conformité  des
travaux,  établie  en  date  du  9  mars  2023  par  l’entreprise
BTservices, représentée par Monsieur Yannick PARIENTI, SIRET
n° 801 858 093 00017 – RCS Avignon, domiciliée Les Aires de la
Place – 84240 LA MOTTE D’AIGUES, 
Considérant que l’immeuble sis 69 boulevard Camille Flammarion
– 13004 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée section 817E,  numéro
0027, quartier Les Chutes Lavies, appartient en toute propriété à : 
-  Madame  JOURDAN  Maryse,  Josette,  Antoinette,  épouse
MAGNEVILLE  née  le  26  juin  1936  à  Marseille,  domiciliée  Villa
Regain - 17 chemin de l’Esperon – 13960 SAUSSET-LES-PINS,
-  Monsieur JOURDAN Georges,  Alain,  né le 22 octobre 1941 à
Marseille,  domicilié  87  allée  des  Bocages  du  Roy  –  83110
SANARY-SUR-MER, ou à leurs ayants droit. 
Considérant que les propriétaires indivisaires de l’immeuble sont
représentés par leur gestionnaire pris en la personne du cabinet
SIGA IMMOBILIER, domicilié 7 rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  la  déclaration  attestant  l’achèvement  et  la
conformité  des  travaux,  établie  en  date  du  9  mars  2023  par
l’entreprise  BTservices,  représentée  par  Monsieur  Yannick
PARIENTI,  relative  aux  travaux  de  réfection  complète  de
l’appartement du 3e étage sur cour et du plafond de la chambre de
l’appartement  du  2e  étage  sur  cour,  atteste  que  les  travaux
réalisés permettent de mettre fin aux risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  9  mars  2023,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux, attestée le 9
mars 2023 par l’entreprise BTservices, représentée par Monsieur
Yannick PARIENTI, SIRET n° 801 858 093 000 17 – RCS Avignon,
domiciliée Les Aires de la Place – 84240 LA MOTTE D’AIGUES.
L’arrêté susvisé n°2021_02386_VDM signé en date du 6 août 2021
est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’appartement du 3e étage
sur cour et de la chambre de l’appartement du 2e étage sur cour
de  l’immeuble  sis  69  boulevard  Camille  Flammarion  –  13004
MARSEILLE sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre signature au gestionnaire de l’immeuble pris en la personne
du  cabinet  SIGA IMMOBILER,  domicilié  7  rue  d’Italie  –  13006
MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au Recueil des
actes administratifs de la ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 30 mars 2023

2023_00903_VDM - SDI 21/0756 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_02231_VDM - 33 rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2018_03454_VDM signé
en date du 21 décembre 2018, 
Vu l’arrêté de réintégration partielle n°2019_00064_VDM signé en
date du 7 janvier 2019, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_01487_VDM signé en date
du 1er juin 2021, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_02231_VDM
signé en date du 28 juin 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  33  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0032, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat des
copropriétaires de l’immeuble, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  FONCIA
CAPELETTE,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  –  13010
MARSEILLE, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_02231_VDM signé en date du 28 juin 2022 en raison d’une
erreur matérielle sur la désignation de la parcelle de l’immeuble
dans l’article premier, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_02231_VDM  signé  en  date  du  28  juin  2022,  est  modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  33  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0032, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
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are, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat des
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME (13003), 33 rue Clovis
Hugues, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME, 33
rue Clovis Hugues. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet FONCIA CAPELETTE, dont
le siège est à MARSEILLE, rue Édouard Alexander – 13010. 
- Lots 01 – 1/1000èmes : NOM : Madame PICCATO et Monsieur
Albert  ACCOLA  ADRESSE  :  12  boulevard  Pinatel  –  13012
MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 06/09/1940 et 03/06/1949
TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 26/02/1971 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  01/04/1971  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  30  n°18  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître
Gérard MARTEL REISON 
- Lots 02 – 191/1000èmes : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI
ANAIS  ADRESSE  :  30  rue  de  Beyrouth  -  13009  MARSEILLE
GÉRANT(S)  :  Monsieur  Jean-Pierre  FUSTER SIREN :  428 878
995 00011 TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 23/08/2004
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  12/10/2004  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2004P  n°7095  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Gérard MARTEL REISON 
- Lots 03 – 102/1000èmes : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI
CAM 2 ADRESSE : 19 avenue du Garlaban – Résidence Saint
Barnabé Est – 13012 MARSEILLE GÉRANT(S) : Monsieur Claude
CAMILLERI SIREN : 497 960 757 00043 TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 16/12/2014 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
08/10/2015  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2015P n°52
NOM DU NOTAIRE : Maître FINO 
- Lots 04 – 120/1000èmes : NOM : CHAVE DATE DE NAISSANCE
: 09/05/1973 TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 15/02/2019
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  22/02/2019  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2019P  n°1331  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Benjamin HALIMI 
- Lots 05 & 06 – 117/1000èmes & 107/1000èmes : NOM ET TYPE
DE SOCIÉTÉ :  SCI  LE JUBESIEN ADRESSE :  21 chemin des
Sentes  -  Vandegale  –  83860 NANS-LES-PINS TYPE D’ACTE :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  14/01/1999  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  09/02/2000  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2000P n°852 NOM DU NOTAIRE : Maître BLANC 
- Lots 07 & 08 – 102/1000èmes & 120/1000èmes : NOM : Madame
Margaux, Marie,  Antoinette,  Chloé BONNET ADRESSE : 15 rue
Brunet – 13004 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 07/03/1989
LIEU DE NAISSANCE : Agen TYPE D’ACTE :  Vente DATE DE
L’ACTE : 28/09/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 03/10/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°6852 NOM DU
NOTAIRE : Maître Frédéric DISDIER 
-  Lots  09  –  72/1000èmes  :  NOM  :  Madame  Sylvie,  Nathalie
GRAVEJAT,  épouse  BOLLA ADRESSE  :  chemin  des  Sentes  -
Vandegale  –  83860  NANS-LES-PINS  DATE  DE  NAISSANCE  :
12/04/1968  LIEU  DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  04/11/1996  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE :  02/01/1996 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  97
n°2 
-  Lots  10  –  72/1000èmes  :  NOM  :  Monsieur  Abdallah  TIR  et
Madame Khedidja DEKHIL ADRESSE : 36 rue Clovis Hugues –
13003  MARSEILLE  DATE  DE  NAISSANCE  :  16/03/1929  et
25/04/1944 LIEU DE NAISSANCE : Algérie TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 24/09/1992 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
16/10/1992  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  92P n°5703
NOM DU NOTAIRE : Maître FERAUD Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les propriétaires  identifiés  au  sein du présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres constatés lors des visites techniques du 23 février
2021, du 1er juin 2022 et du 3 février 2023 en se conformant aux
préconisations techniques de l’homme de l’art,
- Réaliser le suivi des fissures observées, en identifier la cause et

les réparer,
-  Faire  vérifier  l’état  de  la toiture,  des planchers,  du réseau de
plomberie  et  des  descentes  d’eau  pluviale,  et  engager  les
réparations nécessaires,
-  Déposer  ou conforter  la tête de mur débordant  en toiture,  en
limite  avec  l’immeuble  sis  31  rue  Clovis  Hugues  –  13003
MARSEILLE,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux.  Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  33  rue  Clovis
Hugues – 13003 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_02231_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  représenté  par  le  cabinet  FONCIA
CAPELETTE,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  –  13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00904_VDM  -  22/0364  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 28 RUE POIDS DE LA FARINE / 27 RUE LONGUE
DES  CAPUCINS  /  27  RUE  VINCENT  SCOTTO  -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01781_VDM, signé en date du 25 mai 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des logements des 2e
et 3e étage droit  de l’immeuble sis 28 rue Poids de la Farine -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2022_02982_VDM portant modification de l’arrêté de
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mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01781_VDM, signé
en date du 9 septembre 2022, interdisant pour raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation des logements des 2e et 3e étage droit,
ainsi  que le  local  de  l’entresol  situé  sous  la  salle  de  bains  de
l’appartement de droite au R+1 de l’immeuble sis 28 rue Poids de
la Farine - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 9
novembre  2022  au  syndic  cabinet  Foncia  Méditerranée,  faisant
état  des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  28  rue
Poids de la Farine / 27 rue Longue des Capucins / 27 rue Vincent
Scotto - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 5 octobre 2023 et notifié au syndic en date du
9  novembre  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 28 rue Poids de la Farine / 27 rue Longue des Capucins / 27
rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le dossier de consultation des entreprises émis en date du 14
novembre  2022  et  réalisé  par  le  bureau  d’études  LBM
RÉALISATIONS, 
Vu le rapport d'intervention sur les réseaux humides de l’immeuble,
établi en date du 6 octobre 2022 par l’entreprise spécialisée SMA
Assainissement, 
Considérant  l'immeuble  sis  28  rue  Poids  de la  Farine  /  27  rue
Longue des Capucins / 27 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0241,  quartier
Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  11
centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01781_VDM, signé
en date du 25 mai 2022, ont entraîné l’évacuation des occupants
des 2e et 3e étage droit de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 20
mars 2023 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 7 septembre 2022 par Monsieur
MARTINEZ, gérant de la société LBM REALISATIONS, domiciliée
1 rue saint Jean du Désert – 13012 MARSEILLE, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des appartements des 2e et 3e étage droit de l’immeuble, et qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 31 août
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés portant
sur les planchers bas des logements suivants : 1er étage logement
droit : 
- altération des éléments d’enfustage au niveau du chauffe-eau et
affaissement du plancher avec risque de chute de personnes,
- altération des éléments d’enfustage au niveau du bac à douche,
découpe de la poutre soutenant ce plancher, actuellement étayé,
et altération de la poutre de plancher et de l’élément du chevêtre
de la cage d’escalier, avec risque de chute des personnes, 2ème
étage logement droit : 
-  altération  des  éléments  d’enfustage  au niveau  de  la  salle  de
bains  et  affaissement  du  plancher  avec  risque  de  chute  de
personnes, 3ème étage logement droit : 
-  effondrement  du  plancher  au  niveau  de  la  salle  de  bains  et
affaissement  du  plancher  avec  risque  de  chute  de  personnes,
4ème étage logement droit : 
-  désordres  liés  à  des  dégâts  des  eaux  sur  la  poutre,  visibles
depuis la cage d’escaliers, au niveau de la salle de bains, avec
risque de chute de personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 28 rue Poids de la Farine / 27 rue Longue
des Capucins / 27 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801D, numéro 0241, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  11  centiares

appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 28 RUE POIDS
DE LA FARINE /  27 RUE LONGUE DES CAPUCINS /  27 RUE
VINCENT SCOTTO, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi  n°65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège à  MARSEILLE
1ER, 28 RUE POIDS DE LA FARINE /  27 RUE LONGUE DES
CAPUCINS  /  27  RUE  VINCENT  SCOTTO.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet Foncia Méditerranée dont le siège est à MARSEILLE, 32
cours  Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE  6EME.  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 28 rue Poids de la Farine / 27 rue
Longue des Capucins / 27 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE
1ER, identifiés  au sein du présent article,  ou leurs ayants droit,
sont mis en demeure sous un délai de 12 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  pour  établir  les
préconisations techniques en vue d’une réparation définitive (ou
démolition) et procéder à la mise en œuvre de ces préconisations
portant notamment sur les éléments suivants : 
-  Mise  en un œuvre  de confortement  de  chevêtres,  linteaux  et
réparation  des  enfustages  au niveaux  des  planchers  hauts  des
rez-de-chaussée  des  R+1,  R+2 et  R+3  tels  que décrit  dans  le
dossier  de  consultation  des  entreprises  du  14  novembre  2022
établi par LBM REALISATIONS,
-  Vérification  de  l’étanchéité  des  réseaux  d’évacuations  eaux
usées et eaux vannes, et engager les réparation nécessaires,
-  Réparation  des  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les logements des 2e et 3e étage droit, ainsi que le local
de l’entresol situé sous la salle de bains de l’appartement de droite
au  R+1  de  l’immeuble  sis  28  rue  Poids  de  la  Farine  /  27  rue
Longue des Capucins / 27 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE
1ER,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente n° 2022_01781_VDM, signé en date du 25 mai 2022, et
par l’arrêté modificatif  n° 2022_02982_VDM, signé en date du 9
septembre 2022, restent interdits à toute occupation et utilisation
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements des 2ème et 3ème étage
droit, ainsi que le local de l’entresol situé sous la salle de bains de
l’appartement de droite au R+1 interdits doivent rester neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des logements des 2e et 3e étage droit
ont été évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 
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Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  l’habitation.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 28 rue Poids de la Farine / 27 rue Longue
des Capucins / 27 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE 1ER
pris en la personne du cabinet Foncia Méditerranée, domicilié 32
cours Pierre Puget  -  13006 MARSEILLE. Celui-ci  le  transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00905_VDM - sdi 21/0416 - arrêté de mise en sécurité -
2 rue de l'Arc - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 18
août 2021 au propriétaire de l’immeuble, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  2  rue  de  l’Arc  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 mai 2021 et notifié au propriétaire en date
du  18  août  2021,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 2 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  de  demande  d’échéancier  de  travaux  notifié  au
propriétaire de l’immeuble en date du 24 août 2022, 
Considérant  l'immeuble  sis  2  rue  de l’Arc  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0044,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 72 centiares, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 19 mai
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade rue de l’Arc :
- éclats de maçonnerie en bordure des corniches à l’accroche des
garde-corps avec risque de chute de matériaux dégradés sur les
personnes, Façades sur cour :
-  décrochement  de l’enduit  en parement  et  désolidarisation des
pierres en façade principale sur toute la hauteur avec risque de
chute d’enduits et de pierres sur la toiture en contrebas de la cour
correspondant à un logement de l’immeuble sis 15 rue de la Palud
13001, risque d’altération de la structure de cette toiture et risque
de  blessures  des  occupants  (il  est  constaté  de  nombreux
morceaux d’enduits, sur cette toiture en contrebas), 
- fissurations en allège des fenêtres sur la façade de retour avec
risque de chute de matériaux sur les personnes et d’altération de
la structure porteuse,
- enduit décroûté et structure à nu, sur la façade de retour en angle
partant  du 3e étage jusqu’à la  toiture,  avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Cage d’escalier :
- traces d’infiltration d’eau et fissurations du plancher du logement
du troisième et dernier étage, dont la sous-face est visible depuis
la cage d’escalier, avec risque de chute de matériaux dégradés ou
du faux-plafond sur les personnes, 
- état de dégradation avancée de la poutre bois en linteau de la
fenêtre, au palier intermédiaire et donnant côté façade sur cour,
décrochement  de  l’enduit  plâtre,  et  fissurations  fines  en linteau
avec risque de déstabilisation de la structure porteuse,
- détérioration d’une poutre apparente au plafond, sur le palier du
1er étage : bois rongé à son appui contre la cloison du logement et
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l’enduit  plâtre  le  recouvrant  se  décroche  avec  risque  de  chute
d’enduits sur les personnes et de fragilisation de la poutre,
-  au  rez-de-chaussée,  état  dégradé des  poutres  apparentes  du
plancher haut du hall d’entrée, les bois étant fissurés et rongés,
avec risque de fragilisation de la structure porteuse du plancher
haut et de chute des poutres, Appartement du 1er étage :
- fissuration des poutres bois apparentes au plafond avec risque
d’altération de la structure porteuse du plancher haut, Appartement
du rez-de-chaussée :
- état dégradé des poutres apparentes du plancher haut, les bois
étant fissurés et rongés, avec risque de fragilisation de la structure
porteuse du plancher haut et de chute des poutres, 
Considérant le courrier du propriétaire de l’immeuble sis 2 rue de
l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER, adressé aux services municipaux
en date  du  29 août  2022,  indiquant  d’une  part,  la  vacance de
l’immeuble,  et  d’autre  part,  que  les  travaux  demandés  dans  la
phase  contradictoire  avant  procédure  de  mise  en  sécurité  ne
pourront être achevés avant l’année 2029, 
Considérant l’aggravation des pathologies notamment en façade
arrière, avec chute de pierres sur la toiture basse de l’immeuble sis
15 rue de la Palud -  13001 MARSEILLE,  survenues le 2  mars
2023, 
Considérant  qu’en  l’absence  de  travaux  de  réparation  définitive
engagés, le propriétaire n’a pas pris les dispositions nécessaires
pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 2 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 803B, numéro 0044, quartier Noailles,
pour une contenance cadastrale de 72 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  SCI  MAEL B
(société civile immobilière SIREN n° 522 724 467 - RCS Bobigny)
domiciliée 156 avenue du Président Wilson – 93200 SAINT-DENIS
et représentée par son gérant, Monsieur BENDJEGHOUL Malik ou
ses ayants droit, Le propriétaire de l’immeuble sis 2 rue de l’Arc -
13001 MARSEILLE 1ER, identifié au sein du présent article,  ou
ses ayant droit, est mis en demeure à compter de la notification du
présent arrêté de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  les
désordres constatés pour définir les préconisations techniques en
vue  d’une  réparation  définitive  et  mettre  en  peuvre  ces
préconisations, portant notamment sur les éléments suivants : En
priorité : 
-  procéder  à la réparation des ouvrages dégradés de la façade
arrière  sur  cour  :  réparer  les  enduits,  stabiliser  les  pierres,
reprendre les fissurations, Dans un deuxième temps : 
- réparer les maçonneries dégradées sur la façade eur de l’Arc,
- faire vérifier l’état de conservation de l’ensemble des planchers
de l’immeuble, notamment des poutres bois et engager les travaux
de réparation nécessaires afin de stabiliser les ouvrages,
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 2 rue de l’Arc –
13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs suivant le planning de travaux établi par l’homme de l’art
missionné. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 4 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  5  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble sis 2 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE
1ER pris en lace personne de la SCI MAEL B représentée par son
gérant, Monsieur BENDJEGHOUL Malik, domiciliée 156 avenue du
Président  Wilson – 93200 SAINT-DENIS.  Celui-ci  le  transmettra
aux ayants droit éventuels. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 29 mars 2023

2023_00907_VDM - SDI 23/277 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 96 boulevard Baille - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
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délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 96 boulevard Baille - 13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  96  boulevard  Baille  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 819H, numéro 253,
quartier  Baille,  pour  une contenance cadastrale  de  1  are et  86
centiares, 
Considérant que l’immeuble n’a plus d’occupant en titre mais était
occupé lors de la visite des servies de la Ville en date du 22 mars
2023, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Hall  d’entrée /
cage d’escalier : 
- État de dégradation avancée de la première volée d’escaliers :
effondrement partiel de la sous-face, destructuration des marches,
dégradation des tomettes et des nez de marche et état dégradé de
la maçonnerie au niveau des ancrages des marches avec risque
imminent de chute de personnes,
-  Mise en compression de la cloison sous le limon de la volée
d’escalier  avec  risque  imminent  d’éclatement  et  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Mise en compression, destructuration, fissuration et dégradation
de  la  maçonnerie  de  la  cloison  séparative  avec  le  local
commercial,  dans  le hall,  avec  risque imminent  d’éclatement  et
chute de matériaux de la cloison sur les personnes, Planchers : 
- Etat fortement dégradé des enfustages bois, suite à un dégât des
eaux, composant le plancher de l’appartement du 1er étage sur
rue  au  niveau  de  la  salle  de  bain  avec  risque  imminent
d’effondrement et de chute des personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public :
-  Évacuation  et  relogement  provisoire  des  occupants  de
l’immeuble,
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’immeuble  à
l’exception du local commercial en rez-de-chaussée,
-  Coupure  des  fluides  de  l’immeuble  hormis  ceux  du  local
commercial,
- Mise en sécurité de la 1ere volée d’escaliers (par étaiement ou
tout autre moyen) sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Mise en sécurité des cloisons dégradées dans le hall (par dépose
ou tout autre moyen),
- Mise en sécurité du plancher de l’appartement du 1er étage (par
étaiement,  dépose  ou  tout  autre  moyen)  sous  le  contrôle  d’un
homme de l’art qualifié, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 96 boulevard Baille - 13005 MARSEILLE
5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,  numéro  253,  quartier
Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et 86 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Monsieur  FOUQUE Jean Pierre,  domicilié  96  boulevard  Baille  -
13005  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  de
l’immeuble est représenté par Monsieur CASILE Pascal de l’étude
COUTOT  ROEHRIG,  domicilié  21  rue  Sylvabelle  -  13006
MARSEILLE.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Mise en sécurité de la 1ere volée d’escaliers (par étaiement ou
tout autre moyen) sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Mise en sécurité des cloisons dégradées dans le hall (par dépose
ou tout autre moyen),
- Mise en sécurité du plancher de l’appartement du 1er étage ( par
étaiement,  dépose  ou  tout  autre  moyen)  sous  le  contrôle  d’un

homme de l’art qualifié. 

Article 2 L’immeuble sis 96 boulevard Baille - 13005 MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté, hormis le local commercial en rez-
de-chaussée. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  L’accès  au  local
commercial en rez-de-chaussée reste autorisé. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
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les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
mandataire  de  l’immeuble  sis  96  boulevard  Baille  -  13005
MARSEILLE  5EME  pris  en  la  personne  de  Monsieur  CASILE
Pascal de l’étude COUTOT ROEHRIG, domicilié 21 rue Sylvabelle
-  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 mars 2023

2023_00908_VDM  -  SDI  21/552  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 5 RUE SPINELLY - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_02680_VDM signé en date du 10 septembre 2021, 
Vu l’arrêté n° 2021_03165_VDM, signé en date du 29 septembre
2021,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_03165_VDM  et  interdisant,  pour  raison  de  sécurité,
l’occupation  de  l’appartement  du  deuxième  étage  côté  rue  de
l’immeuble sis 5 rue Spinelly – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 3
septembre 2022  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 26 juillet 2022 et adressé au propriétaire en
date du 3 septembre 2022, portant sur les désordres constructifs

susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 5 rue Spinelly - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 mars 2023 suite à la visite technique du 7
mars 2023, 
Considérant  l'immeuble  sis  5  rue  Spinelly  -  13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813K,  numéro  0153,  quartier
Saint-Mauront,  pour  une contenance cadastrale  de  1  are  et  47
centiares, 
Considérant  le  gestionnaire  de  l’immeuble  sis  5  rue  Spinelly  -
13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  La
Comtesse  Immobilier,  domicilié  20  cours  Pierre  Puget–  13006
MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité  -  procédure  urgente  n°  2021_02680_VDM,  en
date du 10 septembre 2021, ainsi que dans l’arrêté modificatif n°
2021_03165_VDM,  en  date  du  29  septembre  2021,  relatifs  à
l’affaissement du plancher bas de l’appartement du premier étage,
ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  de  l’appartement  du
premier étage côté rue, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  16  mars  2023  par  le  bureau
d’études  JC  CONSULTING  domicilié  10  rue  Grignan  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’appartement  du premier  étage côté rue  de l’immeuble,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant  que lors  de  la visite  technique du bureau d’études
QCS Services, en date du 29 juin 2022, missionné par les services
de la Ville de Marseille, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : 
- Fissure au niveau des appuis de fenêtres et éclats au niveau des
bandeaux en pierres sur la façade côté rue Spinelly avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- Fissures au niveau des appuis de fenêtres et épaufrures sur les
bandeaux des fenêtres au niveau de la façade arrière sur cour,
avec  risque  d’aggravation  de  la  pathologie  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Vétusté de la toiture, tuiles endommagées et traces d'infiltrations
d'eau dans les combles avec risque de fragilisation de la structure,
- Présence de végétation au niveau du chéneau avec infiltration
d’eau et risque de dégradation de la structure,
-  Nez  de  marches  endommagés  dans  la  cage  d’escalier  avec
risque  de  chute  de  personnes  et  traces  d'infiltrations  d'eau
susceptible de dégrader la maçonnerie,
- Affaissement du plancher de l’appartement du 2e étage côté cour,
et souplesse sur le plancher de la cuisine probablement due à une
fuite  d'eau  avec  risque  de  fragilisation  de  ce  plancher  et  de
dégradation du faux-plafond en canisses,
- Affaissement du plancher de l’appartement de l’appartement du
3e étage côté cour et souplesse sur le plancher de la cuisine avec
risque de fragilisation du plancher, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 7 mars
2023 constatant la persistance des désordres constructifs affectant
l’immeuble, 
Considérant  que les  accès  à  l’appartement  du  rez-de-chaussée
côté rue, ainsi qu’aux appartements des 1er étage côté rue et 3e
étage côté rue sont murés et qu’il n’a pas été possible d’y accéder
lors des visites techniques des 29 juin 2022 et 7 mars 2023, 
Considérant le diagnostic technique sur existant établi le 18 janvier
2022  par  le  bureau  d’études  JC  CONSULTING  faisant  état,
notamment,  des  désordres  constructifs  listés  ci-dessous  dans
l’appartement  du  rez-de-chaussée  côté  rue,  ainsi  que  dans  les
appartements  des  1er  étage  côté  rue  et  3e  étage  côté  rue  :
Appartement du rez-de-chaussée côté rue : 
-  Les planches d’enfustage du plancher  haut  sont  dans un état
alarmant  tout  comme  les  poutres,  impactées  par  l’humidité
permanente, Appartement du 1 er étage côté rue : 
- Effondrement du sol sous le bac à douche,
-  Fissures  au  plafond  en  canisse  d’origine  avec  déformations
importantes,
-  Suite  à  des  sondages  réalisés  en  plafond,  constat  de  bois
fortement  attaqué  par  les  insectes  xylophages  et  enfustages
affaissés, mal conservés et pourris à l’extrémité côté façade avant,
plusieurs  planches  d’enfustage  s’étant  déjà  effondrées,
Appartement du 1 er étage côté cour : 
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- Dégradation du plancher bas, qui menace de s’effondrer,
- Dans la chambre (mitoyenne à la salle de bain),  un trou s’est
formé au sol, Appartement du 3 e étage côté rue : 
- Sol souple et affaissé, cloisons fissurées du fait de l’affaissement,
-  Traces  d’infiltration  en  plafond  provenant  de  la  toiture  dans
plusieurs zones, et fissuration du plafond en canisse, 
Considérant l’attestation établie le 27 mars 2023 par La Comtesse
Immobilier,  gestionnaire  de  l’immeuble,  indiquant  que  les
appartements listés ci-dessous sont libres de tout occupant : 
- Appartement du rez-de-chaussée côté rue, à droite de l’entrée de
l’immeuble,
- Appartement du 1er étage côté cour,
- Appartement du 1er étage côté rue,
- Appartement du 3e étage côté rue, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 5 rue Spinelly - 13003 MARSEILLE 3EME,
parcelle  cadastrée  section  813K,  numéro  0153,  quartier  Saint-
Mauront, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Monsieur Thierry Jacques BENITA domicilié 248 route Cézanne
- 13100 LE THOLONET ou à ses ayants-droit. Le gestionnaire de
l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  La  Comtesse
Immobilier, domicilié 20 cours Pierre Puget – 13006 MARSEILLE.
Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  5  rue  Spinelly  -  13003
MARSEILLE 3EME,  identifié  au  sein  du  présent  article,  ou  ses
ayants  droit,  est  mis  en  demeure,  sous  un  délai  de  6  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitive préconisés
par  le  bureau  d’études  JC CONSULTING,  dans  son  diagnostic
technique sur  existant  établi  le  18 janvier  2022,  diagnostic  qu’il
convient  de  mettre  à  jour  et  compléter  en  cas  d’évolution  des
désordres, 
-  Procéder  au  renforcement  et/ou  remplacement  des  éléments
porteurs du plancher bas du 1er étage selon les préconisations
techniques de l’homme de l’art  missionné par le  propriétaire de
l’immeuble, 
- Faire vérifier l’état de conservation des planchers bas des 2e et
3e étages  par  l’homme de l’art  sus-cité  et  engager  les  travaux
nécessaires,, 
-  Identifier  l’origine  des  fissures  observées  et  les  réparer  de
manière durable, 
- Procéder à une vérification de l’état de la toiture et engager les
travaux de réparation nécessaires, 
- Supprimer toute source d’infiltration d’eau et assurer le bon état
des réseaux humides, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’appartement du premier étage côté rue de l’immeuble
sis  5  rue  Spinelly  -  13003  MARSEILLE  3EME,  concerné  par
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_02680_VDM  du  10  septembre  2021  et  l’arrêté  n°
2021_03165_VDM du 29 septembre 2021,  reste interdit  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  L’appartement  du  rez-de-
chaussée côté cour, situé dans le corps de bâtiment principal de
l’immeuble  sis  5  rue  Spinelly  -  13003  MARSEILLE  3EME,  est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  il  devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité  que la colonne montante

soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du premier étage côté rue et
du rez-de-chaussée côté cour interdits doivent être neutralisés par
tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 5, rue Spinelly
– 13003 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit  est  tenu  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1 du code de construction et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit,
dont,  notamment,  l’appartement  du  rez-de-chaussée  côté  rue,
l’appartement du 1er étage côté cour, l’appartement du 1er étage
côté rue et l’appartement du 3e étage côté rue. 

Article 5 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque
13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit  est  tenu  de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction et de l'habitation reproduits en annexe. La protection
des  occupants  prévue  aux  articles  précités  est  effective,
notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou
non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise en sécurité
n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  le  propriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais du propriétaire. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble sis 5 rue Spinelly - 13003 MARSEILLE
3EME pris  en la personne du cabinet  La  Comtesse Immobilier,
domicilié 20 cours Pierre Puget– 13006 MARSEILLE. Celui-ci  le
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transmettra au propriétaire mentionné à l'nnarticle 1,  aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 mars 2023

2023_00922_VDM - SDI 23/0326 - arrêté de mise en sécurité -
procedure  urgente  -  21  rue  des  Cordelles  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  28  mars  2023,  dressé  par  les  services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 21 rue des Cordelles - 13002 MARSEILLE 2EME,
entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  21  rue  des  Cordelles  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808D,  numéro
0232, quartier Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de
57 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 28 mars 2023 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  au  niveau  des
planchers de l’immeuble qui présentent un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : Logement au rez de chaussée : 
- Effondrement localisé du plancher haut au niveau de la salle de
bain qui présente un vide avec risque de chute des personnes et
de matériaux sur les personnes, Logement au 1 er étage : 

- Effondrement localisé du plancher bas au niveau de la salle de
bain qui présente un vide et une souplesse anormale, avec risque
immédiat de chute de personnes,
- Détachement partiel du plafond en plâtre au niveau de la cuisine,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Déformation importante du plancher au niveau de la cuisine, avec
risque immédiat d’effondrement partiel du plancher et de chute des
personnes, Logement au 2 e étage : 
- Forte dégradation de l’enfustage au niveau de la salle de bain,
avec  risque  immédiat  d’effondrement  partiel  du  plancher  et  de
chute des personnes, 
- Affaissement important du plancher au niveau de la cuisine, avec
risque immédiat d’effondrement partiel du plancher et de chute des
personnes, Logement au 3 e étage : 
- Forte dégradation de l’enfustage au niveau de la chambre, avec
risque immédiat d’effondrement partiel du plancher et de chute des
personnes, Logement au 4 e étage : 
- Dégradation du plancher bois dans la terrasse donnant sur rue,
avec  risque  immédiat  d’effondrement  partiel  du  plancher  et  de
chute des personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’ensemble  de
l’immeuble,
- Coupure des fluides de l’immeuble, Sous un délai de 7 jours : 
- Purge des éléments instables, et notamment dans l’appartement
du 1er étage,
- Vérification par un homme de l’art qualifié de la stabilité de tous
les  planchers  par  sondages  ou  tout  autre  moyen,  et  mise  en
sécurité si nécessaire sous son contrôle, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 21 rue des Cordelles - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808D,  numéro  0232,  quartier
Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 57 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à la
société « Les Jardins de la Poncho » domiciliée au 336 avenue
Henri  Barbusse  -  13630  Eyragues,  représentée  par  Monsieur
Jean-Michel GESTA-BLANC gérant, ou à ses ayants droit, et dont
le gestionnaire est  l’Agence du Panier,  domiciliée au 16 rue du
Panier – 13002 MARSEILLE. Le propriétaire mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence ci-dessous,  sous  un délai  de  7
jours à compter de la notification du présent arrêté : 
- Purge des éléments instables, et notamment dans l’appartement
du 1er étage,
- Vérification par un homme de l’art qualifié de la stabilité de tous
les  planchers  par  sondages  ou  tout  autre  moyen,  et  mise  en
sécurité si nécessaire sous son contrôle. 

Article  2  L’ensemble  de  l’immeuble  sis  21  rue  des  Cordelles  -
13002  MARSEILLE  2EME  est  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
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l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire ainsi qu’au gestionnaire de l’immeuble sis 21 rue des
Cordelles  -  13002  MARSEILLE  2EME,  tel  que  mentionné  à
l’nnarticle 1. Ceux-ci le transmettront aux personnes mentionnées
à l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de

situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 mars 2023

2023_00923_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente  –  3  impasse  Sébastien  Casanova  -  13006
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 mars 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  3  impasse  Sébastien
Casanova - 13006 MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour
le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  3  impasse  Sébastien  Casanova  -
13006  MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  828I,
numéro 0115, quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de
1 are et 14 centiares, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’appartement  du  rez-de-
chaussée ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 29
mars 2023, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement de la toiture sur le plancher du 2ème étage, suite à
un  incendie,  avec  risque  de  rupture  et  d’effondrement  de  ce
plancher dégradé dû à l’incendie et à la surcharge sur le plancher,
et risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  dans  un  délai  de  48  heures  :  mise  en  place  d’un  tunnel  de
sécurité le long de la façade en rez-de-chaussée de l’immeuble,
entre la porte d’entrée dans la cour et la porte de la maison se
trouvant en fond de cour (parcelle n° 114, servitude de passage),
- dans un délai de 7 jours : étaiement jusqu’au sol de l’ensemble
du plancher bas du 2ème étage,
- dans un délai de 15 jours : désencombrement de l’appartement
du  2ème  étage,  évacuation  des  gravats,  et  purge  des  parties
instables de la toiture et du sommet de la façade, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 
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Article 1 L’immeuble sis 3 impasse Sébastien Casanova - 13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 828I, numéro 115,
quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 14
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Bourelly,  syndic,
domicilié 6 place Paul Cézanne - 13006 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous : 
- Sous 48 heures à dater de la notification du présent arrêté : Mise
en place d’un tunnel de sécurité le long de la façade en rez-de-
chaussée de l’immeuble, entre la porte d’entrée dans la cour et la
porte de la maison se trouvant en fond de cour (parcelle n° 114,
servitude de passage), 
-  Sous  7  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :
Étaiement jusqu’au sol  de l’ensemble du plancher bas du 2ème
étage, 
-  Sous  15  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :
Désencombrement de l’appartement  du 2ème étage,  évacuation
des  gravats,  et  purge  des  parties  instables  de  la  toiture  et  du
sommet de la façade. 

Article 2 L’immeuble sis 3 impasse Sébastien Casanova - 13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 828I, numéro 115,
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. Dans le cas ou des installations de gaz au
d’électricité,  situées  à  l’intérieur  de  l’immeuble  interdit,
desserviraient  d’autres  bâtiments  dont  l’occupation  n’est  pas
interdite, ces installations pourront être remises en fonction après
vérification et mise en sécurité par les distributeurs respectifs. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article  4  Les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1,  ou  leurs
ayants-droit,  sont  tenus  d’informer  le  service  Sécurité  des
Immeubles de la Ville de Marseille de la réalisation des travaux,
sur  la  base  du  rapport  municipal  susvisé,  pour  mettre  fin  à
l’imminence du danger. Ces travaux devront être préconisés par un
homme de l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques
spécialisé, etc.) qui devra se prononcer sur leur parfaite mise en
œuvre. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du rez-de-chaussée ont été évacués dès
la  notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A  défaut  pour  les  propriétaires

d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature,
ou par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 3 impasse Sébastien Casanova - 13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 828I, numéro 115,
pris en la personne du cabinet Bourelly, syndic, domicilié 6 place
Paul  Cézanne -  13006 MARSEILLE.  Celui-ci  le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 mars 2023
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2023_00924_VDM - SDI 21/0756 - arrêté de mise en sécurité -
15 rue Bernard - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_02481_VDM, signé en date du 12 juillet  2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’appartement
en rez- de-chaussée, côté rue, de l’immeuble sis 15 rue Bernard -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté  modificatif  n°  2022_03555_VDM signé en date  du 7
novembre 2022, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation de l’ensemble de l’immeuble sis 15 rue Bernard - 13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 2
janvier  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 novembre 2022 et notifié au syndic en
date  du  2  janvier  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 15 rue Bernard - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l'immeuble sis 15 rue Bernard - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro  0113,  quartier
Belle  de Mai,  pour une contenance cadastrale de 2 ares et  56
centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
modificatif de mise en sécurité n° 2022_03555_VDM, en date du 7
novembre  2022,  ont  entraîné  l’évacuation  de  l’ensemble  des
occupants de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
novembre 2022, a seulement permis de constater la réalisation de
la  purge  de  l’ensemble  des  éléments  instables  dans  la  cage
d’escalier, les autres mesures prescrites n’ayant pas été réalisées
et  aucune  attestation  n’ayant  été  transmise  aux  services  de  la
Ville, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des appartements de l’ensemble de l’immeuble, et  qu'il  convient
donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 4 novembre
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Caves
:
- Présence d’humidité et forte corrosion et feuilletage des aciers
des voûtains composant le plancher haut des caves, qui s’effritent
et dont certains aciers sont rompus par cette corrosion, ceci  au
droit  de l’appartement du rez-de-chaussée côté rue, avec risque
d’effondrement partiel du plancher haut,
- Dégradation des enfustages sous la 2e volée de l’escalier avec
risque de chute de maté- riaux sur les personnes, Cage d’escaliers
: Hall d’entrée : 
- Etat très dégradé du faux-plafond et son retour : fissurations et
traces d’infiltration d’eau au plafond du hall d’entrée, avec risque
de dégradation des éléments et de chute partielle du faux-plafond
sur les personnes, Palier du 1 er étage : 
-  État  de  dégradation  avancée  de  la  solive  d’enchevêtrure  du
plancher côté cour, rongée par les insectes xylophages et friable,
avec risque de rupture de la poutre, Palier du 2 eme étage : 
- Enfustages instables sur la volée entre le 1er et le 2e étage suite
à  la  purge  réalisée,  et  éléments  de  maçonnerie  instables
présentant un risque de chute imminent sur les personnes,
-  État  de  dégradation  avancée  de  la  solive  d’enchevêtrure  du

plancher  côté  rue,  présence  d’un  fort  taux  d’humidité  et  de
moisissure et de mousse et désagrégation du bois, avec risque de
rupture et d’effondrement de la poutre, Palier 3 eme étage :
-  Ancrage  insuffisant  de  la  solive  d’enchevêtrure  dans  le  mur
mitoyen  (ancrage  de  2  cm  au  maximum)  avec  risque  de
décrochage de la poutre et de chute sur les personnes,
- Affaissement du palier qui présente une souplesse, avec risque
de rupture et de chute des personnes,
- Fissuration de la sous-face de la 3eme volée de l’escalier avec
risque  de  chute  de matériaux  sur  les  personnes,  Palier  4  eme
étage :
- Affaissement du palier avec risque de rupture et de chute des
personnes, Murs : 
- Fissure verticale de la jonction entre le mur mitoyen et les cloison
palière de chaque ni-  veau côté cour,  avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Combles :
-  État  dégradé et  vétuste  de la charpente,  pannes  fissurées  et
dégradées par des traces d’infiltrations d’eau, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, Façade principale : 
- Décollement de l’enduit en sous-face du balcon du 4eme étage,
au droit des poutrelles, avec risque de chute de matériaux sur la
voie publique, 
-  Plusieurs  fissures  verticales  entre  les  fenêtres  du  rez-de-
chaussée, 1er, 2eme et 3eme étage, avec risque de dégradation
de la structure et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Éclats  de  maçonnerie  des  appuis  des  fenêtres  en  rez-de-
chaussée et premier étage, avec risque de chute de matériaux sur
la voie publique, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  15  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro  0113,  quartier
Belle  de Mai,  pour  une contenance cadastrale de 2 ares et  56
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003), 15 rue Bernard, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE 3EME, 15 rue Bernard. Le syndicat de copropriétaires
est représenté par son syndic en exercice, le cabinet MICHEL DE
CHABANNES, dont le siège est à MARSEILLE, 47 rue Edmond
Rostand – 13006,  REGLEMENT DE COPROPRIETE DATE DE
L’ACTE:  19/10/1961  DATE DE DEPOT DE L’ACTE:  29/11/1961
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  3297  n°  44  NOM  DU
NOTAIRE:  Maître  Denis  ROUSSET-ROUVIERE,  notaire  à
Marseille  ADAPTATION  DU  REGLEMENT  DE  COPROPRIETE
DATE DE L’ACTE :  08/01/2007 DATE DE DEPOT DE L’ACTE :
06/02/2007 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2007P n° 831
NOM  DU  NOTAIRE:  Maître  Claude  PELLETIER,  notaire  à
Marseille  MODIFICATIF A ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION ET
VENTE DATE DE L’ACTE  :  28/09/2009  DATE DE DEPOT DE
L’ACTE  :  28/10/2009  REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol
2009P n° 5845 NOM DU NOTAIRE : Maître Claude PELLETIER,
notaire à Marseille Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  15  rue  Bernard  -  13003
MARSEILLE  3EME,  ou  leurs  ayant-droit,  identifiés  au  sein  du
présent article ou leurs ayants- droit sont mis en demeure sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  et  d’établir  les
préconisations  techniques nécessaires à la  mise en œuvre  des
travaux de réparation définitifs suivants : 
- Engager les réparations nécessaires des volées d’escaliers, et
notamment des enfustages et limons dégradés,
- Réparer ou remplacer les poutres de chevêtres dégradées,
- Contrôler l’état de la toiture et de son étanchéité et procéder aux
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réparations si nécessaire,
-  Réaliser  une  vérification  de  la  stabilité  de  l’ensemble  des
planchers de l’immeuble,
-  Effectuer  un  contrôle  complet  des  réseaux  humides  de
l’immeuble communs et privatifs 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels relevés lors du diagnostic structurel de l’immeuble établi
par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  L’immeuble  sis  15  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE
3EME, concerné par l’arrêté modificatif  n°2022_03555_VDM, en
date  du  7  novembre  2022,  reste  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’accès  interdit  à  l'ensemble  de  l’immeuble  doit  être
maintenu neutralisé par  tous les  moyens que jugeront utiles les
propriétaires.  Cet  accès  restera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur  la parfaite réalisation des travaux de réparations
définitive listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires

mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 15 rue Bernard
-  13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  cabinet
MICHEL DE CHABANNES, domicilié 47 rue Edmond Rostand –
13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 mars 2023

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 11EME ET 12EME 
ARRONDISSEMENTS

2023_0004_MS6 - ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION
D'OFFICIER  D’ÉTAT  CIVIL  -  AUDITIONS  D'ACTES  DE
MARIAGE - SOLANGE
CANIZARES - MAIRIE DES 11E ET 12E ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son
article L 2511-28 et son article R2122-10,
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Vu le Code civil et son nnarticle 171-3,
Vu la loi n°2006-1376 du 14 novembre 2006 relative au contrôle de
la validité des mariages et notamment son nnarticle 3,
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème
Arrondissements en date du 4 Novembre 2020,
Vu l’arrêté d’affectation n° 2023/13499 en date du 17/02/2023 en
mairie des 11ème et 12ème arrondissements,
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public  il
convient  de  déléguer  à  l’officier  d’État  civil  de  l’nnarticle  1  les
auditions des mariages mixtes ou simulés. 

Article 1 Est déléguée à compter de ce jour, l’officier  d’État civil
dont le nom suit pour l’établissement et la signature des auditions
des mariages mixtes ou simulés: Solange CANIZARES , Adjoint
administratif principal de 1ère classe identifiant 1994 0503 

Article 2 La présente délégation est  conférée à cet agent,  sous
notre surveillance et notre responsabilité et  deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article 3 La notification de signature de l’agent désigné à l’article
1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au Procureur
de la République. 

Article 4 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de son nom et
prénom. 

Article  5  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  6  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 14 mars 2023

2023_0005_MS6 - ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION
D'OFFICIER  D’ÉTAT  CIVIL  -  AUDITIONS  DE
RECONNAISSANCE - SOLANGE
CANIZARES - MAIRIE DES 11E ET 12E ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son
article L 2511-28 et son article R2122-10,
Vu le Code civil et notamment ses articles 316 et 316-1 à 316-5,
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème
Arrondissements en date du 4 Novembre 2020,
Vu l’arrêté d’affectation n°2023/13499 en date du 17/02/2023 en
mairie des 11ème et 12ème arrondissements,
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public  il
convient  de  déléguer  à  l’officier  d’État  civil  de  l’nnarticle  1
l’établissement et la signature des auditions de reconnaissances . 

Article 1 Est déléguée à compter de ce jour, l’officier  d’État civil
dont le nom suit pour l’établissement et la signature des auditions
de reconnaissances : Solange CANIZARES , Adjoint administratif
principal de 1ère classe identifiant 1994 0503 

Article 2 La présente délégation est  conférée à cet agent,  sous
notre surveillance et notre responsabilité et  deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article 3 La notification de signature de l’agent désigné à l’article
1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au Procureur
de la République. 

Article 4 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de leur nom et
prénom. 

Article  5  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  6  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 14 mars 2023

2023_0006_MS6 - ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION
D'OFFICIER D’ÉTAT CIVIL - SOLANGE
CANIZARES - MAIRIE DES 11E ET 12E ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son
article L 2511-28, et son article R2122-10,
Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
et son article L 211-4,
Vu les articles R111-1 à R111-18 du Code du service national, 
Vu le procès verbal d’installation du Maire des 11ème et 12ème
Arrondissements en date du 4 Novembre 2020,
Vu l’arrêté d’affectation n°2023/13499 en date du 17/02/2023 en
mairie des 11ème et 12ème arrondissements,
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public  il
convient  de  déléguer  les  fonctions  d’officier  d’État  civil,  à
l’exclusion de la signature des registres, à l’agent désigné dans
l’nnarticle 1. 

Article 1 Est déléguée à compter de ce jour, aux fonctions d’officier
d’État civil, uniquement pour la signature des expéditions, extraits
et  ampliations d’actes et livret  de famille,  délivrance des permis
d’inhumer, le fonctionnaire municipal  dont le nom suit  :  Solange
CANIZARES  ,  Adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe
identifiant 1994 0503 

Article 2 L’agent désigné dans l’nnarticle 1 est également chargé
d’instruire les dossiers d’attestations d’accueil en vérifiant l’identité,
la  nationalité  de  l’hébergeant  et  la  concordance  des  pièces
relatives à la justification de domicile. 

Article  3  L’agent  désigné  dans  l’nnarticle  1  est  chargé  de
l’établissement  et  la  signature  des  documents  destinés  au
recensement militaire. 

Article 4 La présente délégation est conférée à cet  agent,  sous
notre surveillance et notre responsabilité, et deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article 5 La notification de signature de l’agent désigné à l’article
1er ainsi qu’une copie de l’arrêté seront adressées au Procureur
de la République. 

Article  6  La  signature  manuscrite  de  l’intéressé  sera  suivie  par
l’apposition d’un tampon humide, et de l’indication de son nom et
prénom. 

Article  7  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  8  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 14 mars 2023

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100174  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit  plus  de  15  minutes  Abrogation  AVE  DU  VINGT
QUATRE AVRIL 1915

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement AVE DU VINGT QUATRE AVRIL
1915.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  n°  1008066,  réglementant  le
stationnement à durée limitée du 13/09/2010, est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
pair,  sur  10  mètres  (2  places)  en  parallèle  sur  chaussée,  dans
l'emplacement réservé à cet effet, à la hauteur du n° 204 avenue
du 24 Avril 1915.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 mars 2021

P2100305  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVE DU VINGT QUATRE AVRIL 1915

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux  véhicules  deux  roues,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement AVE DU VINGT QUATRE AVRIL 1915.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créer un parc réservé aux véhicules deux roues,
côté pair, sur 5 mètres, sur chaussée aménagée, à la hauteur du

n° 202 avenue du 24 avril 1915.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mai 2021

P2200564  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE DU BOSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE DU BOSQUET.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE DU BOSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n°9702243 réglementant le stationnement
des deux côtés, à cheval trottoir/chaussée, RUE DU BOSQUET,
est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
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la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2022

P2200577  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  RUE  SAINT
ETIENNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE SAINT ÉTIENNE.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE SAINT ÉTIENNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC N°9803542 réglementant le stationnement
côté  pair,  à  cheval  trottoir/chaussée,  Rue SAINT ÉTIENNE,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 novembre 2022

P2300090 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
CLOVIS HUGUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
CLOVIS HUGUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf aux cycles, cycles à pédalage assistés et
engins de déplacements personnels, côté pair, sur 3 places en épi,
sur trottoir aménagé, à la hauteur de l'angle se formant entre la rue
Clovis Hugues et la rue Guibal, RUE CLOVIS HUGUES, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 février 2023

P2300091 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
CAVAIGNAC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
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Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
CAVAIGNAC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté impair, sur 1 place en
parallèle sur chaussée, au droit du N°17 RUE CAVAIGNAC, dans
la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 février 2023

P2300093 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DU SUD ET DU PERE LOUIS THEROBE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DU SUD ET DU PERE LOUIS THEROBE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et

engins de déplacements personnels, côté impair, sur 1 place en
parallèle sur chaussée, à la hauteur du N°27 RUE DU SUD ET DU
PERE LOUIS THEROBE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 février 2023

P2300096 - Permanent Stationnement réservé aux vélos BD
DE PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD DE PARIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins  de  déplacements  personnels,  côté  pair,  sur  1  place  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  en  amont  de  l'angle  se  formant
entre le boulevard de Paris et la rue Pierre Guiral, BOULEVARD
DE PARIS, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 février 2023

P2300119 - Permanent Stationnement réservé aux vélos BD
JEANNE D'ARC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux vélos, il est nécessaire de réglementer
le stationnement BOULEVARD JEANNE D'ARC.
Considérant  la  délibération du conseil  Municipal  n°21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacement personnels sur  les
espaces  situés  en  amont  immédiat  des  passages  piétons,
BOULEVARD JEANNE D'ARC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf aux cycles et cycles à pédalages assisté,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du
n°124,  BOULEVARD  JEANNE  D'ARC,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux

emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2023

P2300121  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement Mutualisé RUE FELIX PYAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’amélioration des conditions de
stationnement  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
FELIX PYAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R.417-10  du  code  de  la  route),  côté  pair,  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 15 mètres, de 08h
à 12h, 15 minutes maximum, à la hauteur du N°138 FÉLIX PYAT,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
pair,  dans  l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  en  parallèle  sur
trottoir aménagé, sur 15 mètres, de 12h à 19h, à la hauteur du
N°138 RUE FÉLIX PYAT, dans la limite de la signalisation.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  dans
l’emplacement réservé à cet effet,en parallèle sur trottoir aménagé,
sur 15 mètres, en dehors des horaires réglementés, à la hauteur
du N°138 RUE FÉLIX PYAT, dans la limite de la signalisation.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
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Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 février 2023

P2300132  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement Mutualisé RUE ROUSSEL DORIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée et en mutualisant les usages, il
est nécessaire de réglementer le stationnement RUE ROUSSEL
DORIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R.417-10 du Code la route), plus de 15
minutes, dans l’emplacement réservé à cet effet, côté impair sur 10
mètres, sauf pour les opérations de livraisons de 8H00 à 12H00,
en parallèle sur chaussée à la hauteur du n°27, RUE ROUSSEL
DORIA.

Article  2  :  L’arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  plus  de  15
minutes, dans l’emplacement réservé à cet effet, en parallèle sur
chaussée, sauf pour l’arrêt-minute de 12H00 à 19H00, côté impair
à la hauteur du n°27, RUE ROUSSEL DORIA.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 mars 2023

P2300133  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE BRANDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE BRANDIS.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE BRANDIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n°9704027 réglementant le stationnement
côté  impair,  à  cheval  trottoir/chaussée,  Rue  BRANDIS  entre  la
PLACE PIERRE ROUX et la RUE ANTOINE MAILLE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 mars 2023

P2300134  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE BRANDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
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Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE BRANDIS.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE BRANDIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°CIRC 9702614 réglementant le stationnement
côté pair, à cheval trottoir/chaussée, Rue BRANDIS, entre la RUE
JULIA et la PLACE PIERRE ROUX, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 mars 2023

P2300135  -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE
BRANDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement, RUE
BRANDIS

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé  côté  pair  en  épi  sur
chaussée RUE BRANDIS, entre la RUE BERARD et le n°12, dans
la limite de la signalisation horizontale.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 mars 2023

P2300136  -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE
BRANDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
BRANDIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :   Le  stationnement  est  autorisé  des  deux  côtés,  en
parallèle sur chaussée RUE BRANDIS entre la RUE JULIA et la
RUE SAINTE CÉCILE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
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Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 mars 2023
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